
















Selon le U.S. Department of Energy (DOE), la production d’éthanol cellulosique à partir de
matières résiduelles ligneuses (notamment générées par l’exploitation forestière) et de
certaines variétés de plantes sauvages (telles que le panic raide) peut certainement se faire à
un coût compétitif. En fait, l’éthanol cellulosique présente un potentiel énergétique
nettement supérieur et produit moins de gaz à effet de serre que l’éthanol produit à partir
du maïs.

En outre, l’industrie automobile s’apprête à produire des véhicules dits « flex-fuel » qui ont
la capacité d’accepter plusieurs types de carburants et biocarburants, ouvrant ainsi des
perspectives prometteuses pour le marché des biocarburants.

• Mettre le cap de manière décisive sur l’exportation d’énergie renouvelable 

Afin de lutter efficacement contre les émissions de GES, nous croyons qu’il faut mettre le cap
de manière décisive sur l’exportation d’énergie renouvelable sous toutes les formes possibles,
incluant l’hydrogène. Les bénéfices en termes environnementaux pour le Québec et les pays
importateurs peuvent être considérables, au moment où nos voisins d’Amérique du Nord
tentent de substituer, dans le but d’abaisser leurs émissions de GES, leur production
d’électricité à base d’hydrocarbure ou de charbon, grande émettrice de GES. En produisant
de l’énergie verte en abondance, le Québec leur offre une possibilité d’y parvenir
rapidement, car leurs options de remplacement sont plus souvent à moyen et à long terme
et parfois même plus coûteuses. 

Pour sa part, le Québec a tout à gagner sur le plan économique d’une part, et d’autre part
sur le plan environnemental, en réduisant chez nos voisins des sources de pollution pouvant
atteindre le Québec. C’est pourquoi un gouvernement libéral devrait encourager les
producteurs québécois, Hydro-Québec en tête, à explorer et exploiter toutes les possibilités
d’exportation des énergies renouvelables, c’est-à-dire pas uniquement par le biais des lignes
de transport mais également sous la forme de biocarburants et d’hydrogène (qui sont aussi
des formes de transport d’énergie).

Notre recommandation :

33.. MMeettttrree llee ccaapp ddee mmaanniièèrree ddéécciissiivvee ssuurr ll’’eexxppoorrttaattiioonn dd’’éénneerrggiiee rreennoouuvveellaabbllee
aaffiinn ddee mmaaxxiimmiisseerr lleess ggaaiinnss eennvviirroonnnneemmeennttaauuxx eett ééccoonnoommiiqquueess ddee llaa
pprroodduuccttiioonn dd’’éénneerrggiiee rreennoouuvveellaabbllee aauu QQuuéébbeecc..

• Préparer la mise en place de l’économie de l’hydrogène

Qu’est-ce que l’hydrogène?

L’hydrogène est l’élément le plus abondant de l’Univers. Sous forme d’énergie, il
permet au soleil de briller et de chauffer. L’hydrogène est un gaz très rare dans
l’atmosphère terrestre. La source la plus commune d’hydrogène est l’eau qui est
composé de cet élément et aussi d’oxygène. Un procédé de production de
l’hydrogène est l’électrolyse de l’eau qui permet de séparer l’hydrogène de
l’oxygène en utilisant l’électricité. La combustion de l’hydrogène avec l’oxygène
produit de l’énergie et de l’eau, d’où son intérêt comme source d’énergie propre.
L’hydrogène peut cependant s’avérer délicat à manipuler et de nombreux efforts de
recherche, dont ceux au Québec, tentent d’en faciliter la manipulation et
l’utilisation. Au Québec, heureux hasard, nous pouvons bénéficier d’une
combinaison gagnante dans le domaine de l’hydrogène, car il y a de l’eau et de
l’électricité propre en abondance.
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Plusieurs initiatives, notamment aux États-Unis, permettent d’envisager à long terme une
utilisation plus large de l’hydrogène à titre d’énergie renouvelable. L’intensité des efforts de
recherche et de développement sur les piles à combustible est représentatif des efforts qui
sont déployés pour rendre l’hydrogène économiquement viable, pratique et sécuritaire. 

Selon l’Institut de recherche sur l’hydrogène de l’Université du Québec à Trois-Rivières,
l’hydrogène, un carburant en harmonie parfaite avec l’environnement, est appelé à devenir
le vecteur énergétique par excellence. De plus, le Québec peut faire valoir l’avantage de
produire l’hydrogène à partir d’énergies vertes telles que l’hydroélectricité, tout en offrant,
sous forme d’hydrogène, de meilleures possibilités de transport d’énergie aux fins
d’exportation (par transport routier, rail, maritime et fluvial, et même par avion).

Dans une perspective à long terme, le Québec devrait fournir les efforts nécessaires afin de
favoriser l’émergence de l’économie de l’hydrogène en supportant de manière plus
significative les travaux effectués par l’Institut de recherche sur l’hydrogène de l’UQTR et en
encourageant l’utilisation de cette énergie propre pour les usages appropriés, aussi bien dans
les secteurs industriels que dans les usages domestiques.

Notre recommandation :

44.. PPrrééppaarreerr llaa mmiissee eenn ppllaaccee ddee ll’’ééccoonnoommiiee ddee ll’’hhyyddrrooggèènnee eenn aappppuuyyaanntt llaa
rreecchheerrcchhee ddaannss ccee sseecctteeuurr aaiinnssii qquuee llee ddéévveellooppppeemmeenntt dduu ppootteennttiieell
ééccoonnoommiiqquuee eett ccoommmmeerrcciiaall ddee ll’’hhyyddrrooggèènnee,, nnoottaammmmeenntt eenn ssuuppppoorrttaanntt ddee
mmaanniièèrree pplluuss ssiiggnniiffiiccaattiivvee ll’’IInnssttiittuutt ddee rreecchheerrcchhee ssuurr ll’’hhyyddrrooggèènnee ddee ll’’UUQQTTRR.. 

SOUTENIR VIGOUREUSEMENT L’INNOVATION

L’application de la notion de développement durable favorise l’innovation, qu’elle soit
technologique, scientifique, sociale ou économique. L’adoption des principes du
développement durable s’avère entre autres le plus souvent rentable pour les entreprises et
représente ainsi un atout pour le Québec du point de vue économique.

L’innovation qui s’inspire des principes du développement durable est également un
stimulant pour celui-ci. L’innovation dans ce domaine apporte en effet des gains de
productivité, une plus grande efficacité énergétique ainsi qu’une meilleure protection de
l’environnement. Et le fait se vérifie de plus en plus : l’intégration des principes du
développement durable par les entreprises contribue aux objectifs de protection de
l’environnement et s’avère rentable.

• Mettre en œuvre un plan d’action pour les secteurs prioritaires

Le soutien à l’innovation en matière de développement visera les secteurs prioritaires
suivants :

• Les innovations reliées à l’eau, qu’elles soient technologiques, scientifiques, ou
reliées à la gestion de l’eau;

• Les technologies de production et d’utilisation des énergies renouvelables dont
l’hydrogène, la biomasse et la géothermie;

• Les innovations en matière de transport, notamment les applications du savoir-faire
québécois en matière de technologie de l’électricité pour ainsi faire d’Hydro-Québec
le leader mondial dans la conception et la production des piles électriques avancées; 
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• Les technologies de recyclage et de mise en valeur des matières résiduelles ;

• Les innovations qui génèrent des réductions à la source, donc plus éco-efficaces.

Notre recommandation :

55.. EEnn vvuuee ddee ssttiimmuulleerr eett ffaacciilliitteerr ll’’iinnnnoovvaattiioonn rreelliiééee aauu ddéévveellooppppeemmeenntt
dduurraabbllee,, mmeettttrree eenn œœuuvvrree uunn ppllaann dd’’aaccttiioonn aaffiinn ddee ssoouutteenniirr ll’’iinnnnoovvaattiioonn
ddaannss lleess sseecctteeuurrss pprriioorriittaaiirreess,, eenn ffoonnccttiioonn ddeess ppeerrssppeeccttiivveess dd’’iinnttrroodduuccttiioonn
ssuurr llee mmaarrcchhéé :: 

•• CCoouurrtt tteerrmmee ::

Les innovations reliées à l’eau; 

Les technologies de recyclage et de mise en valeur des matières résiduelles;

Les technologies reliées à la production et à l’utilisation des énergies renouvelables
(éolien, biomasse, géothermie);

Les innovations reliées à l’éco-efficacité.

•• MMooyyeenn tteerrmmee :

Les innovations en matière de transport;

Les applications complémentaires du savoir-faire québécois en matière de
technologie de l’électricité.

•• LLoonngg tteerrmmee ::

Les technologies reliées à l’hydrogène;

Les piles électriques avancées;

Les piles à combustible;

Les technologies de fusion.

• Stimuler une meilleure exploitation responsable de nos richesses naturelles

L’innovation favorise une meilleure exploitation de nos richesses naturelles en facilitant
notamment la deuxième et la troisième transformation. C’est un enjeu prioritaire pour les
régions ressources qui demeurent économiquement vulnérables en raison d’une trop grande
dépendance à une seule activité économique.

Le Québec possède une abondance de richesses naturelles : l’industrie des produits forestiers
génère 20,5 milliards de dollars et plus de 92 702 emplois directs, alors que le secteur minier
compte 200 exploitations minières, 900 entreprises et 50 000 travailleurs. Pour le Québec, la
surexploitation des ressources naturelles représente à la fois une menace et un défi pour
l’environnement et son développement économique.

Il s’agit d’une occasion pour faciliter l’innovation en vue de stimuler la deuxième et la
troisième transformation, pour ainsi minimiser l’impact environnemental de l’exploitation
des ressources naturelles et à la fois maximiser les retombées économiques de cette
exploitation dans les régions ressources et le Québec. L’innovation représente donc un
moteur de développement durable dont il faut favoriser l’éclosion et la diffusion. 
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Notre recommandation :

66.. SSttiimmuulleerr uunnee mmeeiilllleeuurree eexxppllooiittaattiioonn rreessppoonnssaabbllee ddee nnooss rriicchheesssseess
nnaattuurreelllleess eenn ffaacciilliittaanntt ll’’iinnnnoovvaattiioonn ppoouurr ffaavvoorriisseerr llaa ddeeuuxxiièèmmee eett llaa
ttrrooiissiièèmmee ttrraannssffoorrmmaattiioonn..

• Faciliter la commercialisation, le démarrage et l’investissement de départ dans
les entreprises technologiques 

Les gains et bénéfices attendus de l’innovation ne peuvent se réaliser si celle-ci n’est pas
accessible et appliquée dans la société, les organisations et les entreprises ou par les individus.
Pour permettre à l’innovation d’être adoptée rapidement et d’avoir une diffusion large, il
faut mettre en place les outils et les services d’accompagnement visant le processus qui
survient après la recherche et le développement (R&D), pour faciliter la commercialisation, le
démarrage de nouvelles entreprises et l’investissement de départ. 

Notre recommandation :

77.. FFaacciilliitteerr llaa ccoommmmeerrcciiaalliissaattiioonn,, llee ddéémmaarrrraaggee eett ll’’iinnvveessttiisssseemmeenntt ddee ddééppaarrtt
ddaannss lleess eennttrreepprriisseess tteecchhnnoollooggiiqquueess ppaarr uunn ssoouuttiieenn ffiinnaanncciieerr eett tteecchhnniiqquuee
ssuuffffiissaanntt..

Le soutien nécessaire pour y parvenir, tant sur le plan technique que financier, ne devrait pas
provenir exclusivement gouvernemental mais bien de toutes les ressources disponibles des
secteurs privés et publics intéressés, notamment le capital de risque et les institutions des
réseaux publics. Par exemple, le gouvernement pourrait se servir des investissements prévus
aux fins de renouvellement des infrastructures comme levier pour favoriser l’adoption
d’innovations visant le développement durable. Il pourrait également stimuler la conception
et la diffusion de telles innovations en valorisant l’éco-conception tant dans les appels d’offre
que dans les partenariats public-privé (PPP).

• Établir des réseaux d’information et des mécanismes de transfert

Pour permettre au Québec de bénéficier pleinement de l’innovation, il faut pouvoir avoir
accès à toutes les ressources qui génèrent l’innovation en matière de développement durable
partout dans le monde. D’abord pour être au courant de ce qui se fait en matière
d’innovation, mais surtout pour être en mesure d’effectuer le transfert de telles innovations
au bénéfice de la société québécoise.

Notre recommandation :

88.. ÉÉttaabblliirr ddeess mmééccaanniissmmeess ddee ttrraannssffeerrtt eett ddeess rréésseeaauuxx dd’’iinnffoorrmmaattiioonn ssuurr
ll’’iinnnnoovvaattiioonn vviissaanntt ddeess oobbjjeeccttiiffss ddee ddéévveellooppppeemmeenntt dduurraabbllee ddaannss llee mmoonnddee,,
aaffiinn dd’’eenn ffaacciilliitteerr ll’’aaddooppttiioonn eett llaa ddiiffffuussiioonn aauu QQuuéébbeecc,, aaiinnssii qquuee
ll’’eexxppoorrttaattiioonn ddee ll’’eexxppeerrttiissee qquuéébbééccooiissee,, eenn ccrrééaanntt uunnee ssyynneerrggiiee ddee
ccoollllaabboorraattiioonn eennttrree lleess ddiifffféérreennttss ppaarrtteennaaiirreess pprriivvééss eett ppuubblliiccss.. 

L’ensemble des secteurs économiques, le gouvernement, les institutions de recherche et
d’enseignement devraient tous collaborer activement dans une démarche pour faciliter
l’échange d’information et le soutien à l’innovation et au transfert technologique. Un
bénéfice additionnel serait de pouvoir faciliter, en retour, la diffusion à l’international des
innovations conçues et développées au Québec.
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PARTICIPER ACTIVEMENT AU MARCHÉ DU CARBONE

Les mesures prises par le gouvernement du Parti libéral du Québec ont contribué de manière
décisive à faire du Québec un leader dans les actions concernant les changements
climatiques. Avec le Plan d’action 2006-2012 sur les changements climatiques adopté par le
gouvernement, le Québec s’est donné les moyens de réduire ses émissions de GES sous le
niveau de 1990. Les initiatives du Québec dans ce domaine sont reconnues, notamment par
une coalition de groupes environnementaux qui, à la fin de 2007, a accordé la première note
au Québec parmi les provinces et les États de l’est de l’Amérique du Nord.

Le Québec a donc pris les devants face aux changements climatiques et la mise en œuvre des
actions et mesures proposées dans le présent rapport contribueront encore davantage à
réaliser les objectifs du Québec en matière de réduction des GES. Particulièrement, il faut
favoriser le développement du marché du carbone comme mécanisme de marché favorisant
la réduction des GES par l’ensemble des acteurs économiques. Ceux-ci doivent être incités à
participer activement à ce marché en émergence, et la venue à Montréal d’une bourse
internationale du carbone aurait un impact considérable pour l’expansion du marché du
carbone. Le Québec pourrait bénéficier grandement d’une telle démarche, tant sur le plan
économique qu’environnemental. 

Notre recommandation :

99.. PPoouurrssuuiivvrree llee ttrraavvaaiill nnéécceessssaaiirree ppoouurr oobbtteenniirr ll’’iinnssttaauurraattiioonn dd’’uunnee bboouurrssee
iinntteerrnnaattiioonnaallee dduu ccaarrbboonnee àà MMoonnttrrééaall eett ffaacciilliitteerr,, ppaarr ddeess iinncciittaattiiffss ffiissccaauuxx
oouu aauuttrreess,, llaa ppaarrttiicciippaattiioonn aaccttiivvee ddeess eennttrreepprriisseess,, ddeess oorrggaanniissmmeess eett ddeess
iinnddiivviidduuss aauu ddéévveellooppppeemmeenntt dduu mmaarrcchhéé dduu ccaarrbboonnee..
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Confier au gouvernement 
un rôle moteur du 
développement durable

Le gouvernement du Parti libéral du Québec a pris d’importantes initiatives pour appliquer
les principes du développement durable au Québec, notamment avec la Loi sur le
développement durable, la stratégie de réduction des GES et l’adoption à la fin de 2007 de
la Stratégie gouvernementale de développement durable.

L’action gouvernementale en faveur du développement durable peut avoir un impact
important sur l’ensemble de la société, que ce soit par le biais des lois et règlements ou des
mesures et pratiques adoptées au sein de l’appareil gouvernemental, mais aussi par
l’allègement administratif et la simplification des procédures. Le gouvernement, en vertu du
mandat que lui a confié la population, doit assumer un leadership déterminant pour faire
valoir le développement durable et faciliter l’adoption de ses principes et de ses pratiques par
l’ensemble de la population et des autres secteurs de la société québécoise.

L’EAU DU QUÉBEC AUX QUÉBÉCOIS

L’eau est une des plus grandes richesses du Québec. Avec plus de 4 500 rivières et un demi-
million de lacs, le Québec possède plus de 3% des réserves mondiales renouvelables en eau.
L’importance stratégique de cette richesse ira en s’accroissant, compte tenu des facteurs
d’évolution climatique et démographique dans le monde. 

Par conséquent, il nous apparaît d’une importance capitale que l’État québécois prenne les
moyens pour assurer la mainmise des Québécois sur leur «or bleu», afin qu’ils demeurent les
gardiens et les premiers bénéficiaires de son utilisation et de son exploitation.

Le Québec doit par ailleurs s’assurer que la qualité de l’eau des lacs et des rivières soit
maintenue à un niveau élevé sur l’ensemble du territoire québécois. Il devrait en outre veiller
à la protection des milieux humides à haute valeur écologique, développer une expertise
québécoise unique dans la gestion et les technologies de l’eau.

C’est pourquoi nous proposons le dépôt et l’adoption d’une loi-cadre qui déclarerait le
caractère national de l’eau et qui encadrerait toute action future sur le territoire québécois
dans le domaine de l’eau, qu’elle soit de nature publique ou privée.

Par cette loi, cette ressource deviendrait la propriété collective des Québécois. L’État en
deviendrait le fiduciaire et les retombées économiques de son exploitation reviendraient
d’abord aux Québécois.
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Cette loi-cadre a pour ambition de couvrir tout ce qui touche à l’eau et à ses usages, 
par exemple :

• L’affirmation de la propriété collective inaliénable de l’eau; 

• L’encadrement des différents usages de l’eau en commençant par la
commercialisation et la vente;

• L’institution de redevances sur l’eau, envisagées pour les usages commerciaux et
industriels et dans le respect des compétences municipales;

• La protection de la nappe phréatique;

• Les normes de qualité de l’eau;

• La définition des responsabilités en matière d’eau;

• La mise en œuvre de mesures incitatives pour économiser l’eau;

• Les moyens de développer l’expertise québécoise reliée à l’eau;

• Le regroupement dans cette même loi d’autres lois (ou parties de lois) existantes.

Notre recommandation :

1100.. AAffiinn dd’’aassssuurreerr aauu QQuuéébbeecc llaa mmaaiinnmmiissee ddee ll’’eeaauu pprréésseennttee ssuurr ssoonn tteerrrriittooiirree,,
pprrooppoosseerr uunnee llooii--ccaaddrree ssuurr ll’’eeaauu ss’’aapppplliiqquuaanntt aauuxx llaaccss,, ccoouurrss dd’’eeaauu eett aauuxx
eeaauuxx ssoouutteerrrraaiinneess,, qquuii ddééccllaarreerraa llee ccaarraaccttèèrree nnaattiioonnaall eett ccoolllleeccttiiff ddee llaa
pprroopprriiééttéé ddee ll’’eeaauu,, qquuii eennccaaddrreerraa ssoonn uuttiilliissaattiioonn,, qquuii ééttaabblliirraa qquuee ll’’ÉÉttaatt eenn
ddeevviieenntt llee ffiidduucciiaaiirree eett qquuee lleess rreettoommbbééeess ééccoonnoommiiqquueess ddee ssoonn eexxppllooiittaattiioonn
rreevviieennnneenntt dd’’aabboorrdd aauuxx QQuuéébbééccooiiss..

Pour ce qui est de l’institution de redevances sur l’eau, les militants libéraux consultés sont
arrivés à un consensus en faveur de l’application de cette mesure uniquement pour les usages
commerciaux et industriels. Il faut noter que certaines municipalités ont déjà amorcé des
actions en ce sens en facturant l’eau utilisée dans les industries, commerces et institutions
(ICI). Il serait possible de mettre en place un système de redevances sur l’eau applicable
partout au Québec et visant les ICI, tout en respectant les responsabilités déjà assumées par
les municipalités.

Notre recommandation :

1111.. IImmppllaanntteerr uunnee rreeddeevvaannccee ssuurr ll’’eeaauu ppoouurr lleess iinndduussttrriieess,, lleess ccoommmmeerrcceess eett lleess
iinnssttiittuuttiioonnss qquuii uuttiilliisseerroonntt,, eexxppllooiitteerroonntt oouu ccoommmmeerrcciiaalliisseerroonntt ll’’eeaauu dduu
QQuuéébbeecc,, aaffiinn qquu’’iillss llee ffaasssseenntt aauu ccooûûtt eett ddaannss lleess lliimmiitteess ffiixxééeess ppaarr ll’’ÉÉttaatt
qquuéébbééccooiiss,, llee ttoouutt ddaannss llee rreessppeecctt ddeess rreessppoonnssaabbiilliittééss aassssuummééeess ppaarr lleess
mmuunniicciippaalliittééss..

Dans le cadre d’une loi, il faudrait également mettre en place des mesures facilitant la
gestion de l’eau dans les municipalités et les bassins versants visés, dont certaines
s’inspireraient d’initiatives déjà appliquées à certains endroits au Québec (récupération de
l’eau de pluie, encadrement de l’arrosage des pelouses, etc.). 

De plus, cette législation, combinée à d’autres mesures, devrait prévoir des moyens afin de
favoriser le développement de l’expertise québécoise reliée à l’eau ainsi que l’exportation de
cette expertise, et soutenir le développement et l’adoption des technologies de pointe
applicables à la gestion, la préservation et l’amélioration de la qualité de l’eau.
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Un autre volet important concernant l’eau est de définir les mesures et les actions visant la
protection des milieux humides à haute valeur écologique. Ces mesures pour la protection
des milieux humides devront pouvoir être appliquées facilement partout au Québec, tout en
tenant compte de spécificités ou besoins propres aux localités et régions où elles seront mises
en œuvre.

Notre recommandation :

1122.. DDééffiinniirr lleess mmeessuurreess eett lleess aaccttiioonnss vviissaanntt llaa pprrootteeccttiioonn ddeess mmiilliieeuuxx hhuummiiddeess
àà hhaauuttee vvaalleeuurr ééccoollooggiiqquuee eett mmeettttrree eenn œœuuvvrree uunnee ppoolliittiiqquuee ccllaaiirree eett
ffaacciilleemmeenntt aapppplliiccaabbllee ppaarrttoouutt aauu QQuuéébbeecc..

PROPOSER UN PLAN INTÉGRÉ DE TRANSPORT 
AXÉ SUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le transport est un secteur stratégique pour l’économie. Il est en même temps celui qui
génère une importante partie des gaz à effet de serre. Le gouvernement du Parti libéral du
Québec a pris plusieurs initiatives pour appliquer les principes de développement durable
dans le secteur des transports, notamment en instaurant la première politique québécoise du
transport collectif. Il est donc proposé d’intensifier les efforts en ce sens et d’envisager un
ensemble d’actions qui faciliterait le développement durable appliqué à l’ensemble des
activités reliées au transport : le transport en commun, le transport maritime et ferroviaire,
les parcs de véhicules publics, les technologies avancées de transport et les routes.

Notre recommandation :

1133.. PPrrooppoosseerr uunn ppllaann iinnttééggrréé ddee ttrraannssppoorrtt qquuii pprréévvooiirraaiitt ::

•• EEnnttrreepprreennddrree llaa rreellaannccee dduu ddéévveellooppppeemmeenntt dduu mmééttrroo ddee MMoonnttrrééaall ((aauu
mmooiinnss 1100 nnoouuvveelllleess ssttaattiioonnss)) eenn ddiirreeccttiioonn ddee ll’’EEsstt,, ddee LLaavvaall eett ddee llaa 
RRiivvee--SSuudd,, aaiinnssii qquuee llaa ddeesssseerrttee ddee ll’’aaéérrooppoorrtt ddee DDoorrvvaall;;

•• AAmmoorrcceerr llaa rrééaalliissaattiioonn dduu ttrraaiinn àà hhaauuttee vviitteessssee QQuuéébbeecc--WWiinnddssoorr;;

•• CCoonncceevvooiirr uunnee ppoolliittiiqquuee iinnttééggrrééee ddee ccaabboottaaggee eett ddee ttrraannssppoorrtt mmaarriittiimmee,,
vviissaanntt àà ddééggaaggeerr llee ttrraannssppoorrtt rroouuttiieerr eett àà mmaaxxiimmiisseerr ll’’uuttiilliissaattiioonn ddee llaa
vvooiiee nnaavviiggaabbllee dduu fflleeuuvvee SSaaiinntt--LLaauurreenntt ppoouurr uunnee cciirrccuullaattiioonn fflluuvviiaallee àà
ggrraanndd ddéébbiitt eett ffaacciillee dd’’aaccccèèss;;

•• AAmméélliioorreerr ll’’iinntteerrmmooddaalliittéé ddaannss llee ttrraannssppoorrtt;;

•• HHaarrmmoonniisseerr lleess ooppéérraattiioonnss eett lleess pprraattiiqquueess ddeess ddiifffféérreennttss ooppéérraatteeuurrss dduu
ttrraannssppoorrtt eenn ccoommmmuunn ((qquuaalliittéé eett ffrrééqquueennccee ddee sseerrvviiccee)) eett ccoommpplléétteerr llaa
ddeesssseerrttee ddeess rréésseeaauuxx ddee ttrraannssppoorrtt ppuubblliicc;;

•• SSoouutteenniirr ll’’iinnnnoovvaattiioonn ddaannss lleess ddiifffféérreennttss mmooddeess ddee ttrraannssppoorrtt,,
nnoottaammmmeenntt ddaannss llaa ccoonncceeppttiioonn eett llaa pprroodduuccttiioonn ddee vvééhhiiccuulleess éélleeccttrriiqquueess
ccoommmmeerrcciiaalleemmeenntt vviiaabblleess..

En matière de transport en commun, ce plan national de transport visera à harmoniser les
opérations et pratiques des différents opérateurs dans ce secteur, fixera également des
objectifs de qualité et de fréquence de service et aidera les opérateurs à atteindre ces
objectifs. Le plan permettra aussi de compléter les réseaux de transport afin de desservir le
plus largement possible les localités à proximité des centres et de répondre à de nouveaux
besoins en transport collectif, notamment dans la Capitale nationale et la métropole.
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UN ÉTAT À L’AVANT-GARDE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

D’une part, l’État doit adopter et répandre au sein de son appareil des pratiques conformes
aux principes de développement durable, montrant concrètement au public l’exemple en
cette matière. D’autre part, par son action, l’État doit réaffirmer le principe selon lequel le
gouvernement est responsable de l’application des lois qu’il adopte, à savoir que la
législation, les règlements qu’il adopte sont effectivement appliqués et raisonnablement
applicables. 

Nos recommandations :

1144.. SS’’aassssuurreerr qquuee ll’’ÉÉttaatt mmoonnttrree ll’’eexxeemmppllee eett qquu’’iill ss’’iimmppoossee lleess pplluuss hhaauuttss
ssttaannddaarrddss eenn mmaattiièèrree ddee ddéévveellooppppeemmeenntt dduurraabbllee.. DDaannss cceettttee ppeerrssppeeccttiivvee,,
ll’’ÉÉttaatt ddooiitt ::

•• AAuuggmmeenntteerr ssii nnéécceessssaaiirree llee bbuuddggeett dduu mmiinniissttèèrree dduu DDéévveellooppppeemmeenntt
dduurraabbllee,, ddee ll’’EEnnvviirroonnnneemmeenntt eett ddeess PPaarrccss;;

•• IInnssttaauurreerr llaa rrééccuuppéérraattiioonn eett llee rreeccyyccllaaggee oobblliiggaattooiirreess ddaannss
ll’’aaddmmiinniissttrraattiioonn eett lleess rréésseeaauuxx ppuubblliiccss eett ppaarraappuubblliiccss,, ddaannss lleess
oorrggaanniissmmeess eett lleess ssoocciiééttééss dd’’ÉÉttaatt,, aaiinnssii qquuee ddaannss llee rréésseeaauu ddeess ppaarrccss
nnaattiioonnaauuxx;;

•• AAccccéélléérreerr llaa mmiissee eenn œœuuvvrree dd’’aaccttiioonnss aamméélliioorraanntt ll’’eeffffiiccaacciittéé
éénneerrggééttiiqquuee;;

•• CCoommpplléétteerr llee rreemmppllaacceemmeenntt dduu ppaarrcc aauuttoommoobbiillee ddee ll’’ÉÉttaatt ppaarr ddeess
vvééhhiiccuulleess àà ffaaiibbllee ccoonnssoommmmaattiioonn dd’’eesssseennccee ddoonntt lleess vvééhhiiccuulleess
éélleeccttrriiqquueess;;

•• FFaavvoorriisseerr ll’’ééccoo--ccoonncceeppttiioonn ddeess ééddiiffiicceess ppuubblliiccss;;

•• SS’’aassssuurreerr qquuee lleess bboouutteeiilllleess ddee vviinnss eett ssppiirriittuueeuuxx ssoonntt rreeccyyccllééeess..

1155.. MMooddiiffiieerr llee pprroocceessssuuss dd’’aaddjjuuddiiccaattiioonn ddeess ccoonnttrraattss eett lleess ppoolliittiiqquueess dd’’aacchhaatt
ddaannss llee sseennss dduu ddéévveellooppppeemmeenntt dduurraabbllee,, eenn ffaavvoorriissaanntt llee ssoouummiissssiioonnnnaaiirree
qquuii pprrooppoossee llee pprriixx llee pplluuss jjuussttee ((ppaass nnéécceessssaaiirreemmeenntt llee mmooiinnss cchheerr)),, eett eenn
iinnttrroodduuiissaanntt ddaannss lleess aappppeellss dd’’ooffffrreess ddeess éélléémmeennttss eett ddeess ccrriittèèrreess
tteecchhnniiqquueess ddee ddéévveellooppppeemmeenntt dduurraabbllee eett ll’’ééccooccoonnddiittiioonnnnaalliittéé..

1166.. AAssssuurreerr ddaavvaannttaaggee ddee ccoohhéérreennccee ddaannss lleess iinntteerrvveennttiioonnss ddeess ddiifffféérreennttss
ppaalliieerrss ddee ggoouuvveerrnneemmeenntt eett ddaannss ll’’aapppplliiccaattiioonn ddeess rrèègglleemmeennttss,,
nnoottaammmmeenntt ::

•• VVeeiilllleerr àà llaa ccoohhéérreennccee ddeess iinntteerrvveennttiioonnss qquuii ddééccoouulleenntt ddee rrèègglleemmeennttss
pprroovviinncciiaauuxx eett mmuunniicciippaauuxx ppaarrffooiiss ddiissppaarraatteess;;

•• SS’’aassssuurreerr qquuee lleess llooiiss,, lleess nnoorrmmeess eett lleess rrèègglleemmeennttss ssoonntt aapppplliiqquuééss
ppaarrttoouutt eett ooffffrriirr uunn ssoouuttiieenn aaddééqquuaatt eett ddeess iinncciittaattiiffss ppoouurr yy ppaarrvveenniirr llee
pplluuss eeffffiiccaacceemmeenntt ppoossssiibbllee..

1177.. RRéééévvaalluueerr lleess rreessppoonnssaabbiilliittééss eennttrree lleess ddiifffféérreennttss ppaalliieerrss ddee ggoouuvveerrnneemmeenntt
aaffiinn dd’’aassssuurreerr uunnee eeffffiiccaacciittéé ooppttiimmaallee eett llee ccaarraaccttèèrree ééqquuiittaabbllee ddeess
iinntteerrvveennttiioonnss eett ddeess rrèègglleemmeennttss ppuubblliiccss eenn mmaattiièèrree dd’’eennvviirroonnnneemmeenntt eett ddee
ddéévveellooppppeemmeenntt dduurraabbllee..
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1188.. RRééaalliisseerr uunnee vvaassttee ccaammppaaggnnee ddee rréédduuccttiioonn ddeess ddéécchheettss àà llaa ssoouurrccee aauu sseeiinn
ddeess iinnssttiittuuttiioonnss ppuubblliiqquueess,, ppaarrttiiccuulliièèrreemmeenntt lleess hhôôppiittaauuxx,, lleess ccoommmmiissssiioonnss
ssccoollaaiirreess eett lleess rréésseeaauuxx ppuubblliiccss eett ppaarraappuubblliiccss.. 

En outre, afin d’être en mesure d’assumer efficacement le rôle qui lui est confié, le
gouvernement doit pouvoir se maintenir à la fine pointe des pratiques et des technologies
en matière de développement durable. C’est pourquoi il créera un groupe d’intervention
« Task Force » en développement durable qui relèvera du ministère du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs. Formé d’experts et de spécialistes
multidisciplinaires, ce groupe d’intervention sera chargé de collecter des données et
d’analyser la connaissance sur les meilleures pratiques et les plus récentes technologies en ce
domaine dans le monde. Il conseillera également les autorités gouvernementales sur la
meilleure façon de les appliquer au Québec, que ce soit au sein de l’administration publique
et des municipalités, que des autres secteurs de la société (entreprises, agriculteurs,
consommateurs). Ce groupe d’experts aura un mode de fonctionnement suffisamment
souple qui lui permettra d’intervenir rapidement et ponctuellement selon des besoins
spécifiques.

Notre recommandation :

1199.. CCrrééeerr uunn ggrroouuppee dd’’iinntteerrvveennttiioonn eenn ddéévveellooppppeemmeenntt dduurraabbllee rreelleevvaanntt dduu
mmiinniissttèèrree dduu DDéévveellooppppeemmeenntt dduurraabbllee,, ddee ll’’EEnnvviirroonnnneemmeenntt eett ddeess PPaarrccss,,
ppoouurr ccoonnsseeiilllleerr lleess aauuttoorriittééss ggoouuvveerrnneemmeennttaalleess,, lleess aaddmmiinniissttrraattiioonnss
ppuubblliiqquueess,, eett lleess aauuttrreess sseecctteeuurrss ddee llaa ssoocciiééttéé ddaannss ccee ddoommaaiinnee..

UTILISER LE RENOUVELLEMENT DES INFRASTRUCTURES COMME LEVIER

Le gouvernement du Québec prévoit faire, dans les prochaines années, des investissements
considérables de l’ordre de 30 milliards de dollars dans les infrastructures. Voilà une occasion
favorable dont le gouvernement devrait tirer parti pour promouvoir le développement
durable en montrant l’exemple auprès de la population et en générant un impact soutenu
auprès des entreprises et dans les façons de faire. En utilisant comme levier cet important
programme d’investissement, le gouvernement facilite non seulement l’adoption du
développement durable, mais il donne aussi un signal non équivoque à l’ensemble de ses
partenaires. Aussi, l’impact économique et social d’une telle démarche peut être
considérable, ne serait-ce qu’en appliquant des procédures d’adjudication des contrats et des
politiques d’achat favorisant le prix le plus juste et intégrant l’écoconditionalité. Par exemple,
le gouvernement pourrait donner un coup de pouce déterminant à l’utilisation des énergies
renouvelables dans le chauffage des immeubles, comme la géothermie, le solaire et les
biocarburants. Il pourrait favoriser l’application d’innovations technologiques telles que le
béton « intelligent » pour offrir à la population du Québec des infrastructures routières plus
fiables, d’une durée de vie plus longue et nécessitant moins d’entretien. 

Notre recommandation :

2200.. UUttiilliisseerr llee PPllaann qquuéébbééccooiiss ddeess iinnffrraassttrruuccttuurreess ddee 3300 mmiilllliiaarrddss ddee ddoollllaarrss
ccoommmmee lleevviieerr ddee ddéévveellooppppeemmeenntt dduurraabbllee eenn pprriivviillééggiiaanntt llee pprriixx llee pplluuss
jjuussttee eett eenn aapppplliiqquuaanntt ttoouuss lleess pprriinncciippeess dd’’ééccooccoonnddiittiioonnnnaalliittéé ddaannss
ll’’aaddjjuuddiiccaattiioonn ddeess ccoonnttrraattss eett llaa ppoolliittiiqquuee dd’’aacchhaatt..
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INSTAURER UNE FISCALITÉ VERTE INCITATIVE

La fiscalité est un des plus puissants outils dont dispose le gouvernement pour favoriser le
développement durable. Il est donc suggéré d’entreprendre une refonte de la fiscalité axée
sur les mesures incitatives favorisant l’implantation du développement durable au Québec.
Simultanément, une fiscalité verte doit pouvoir mettre en application les principes
d’utilisateur-payeur et de pollueur-payeur. 

Notre recommandation :

2211.. EEnnttrreepprreennddrree uunnee rrééffoorrmmee vviissaanntt uunnee ffiissccaalliittéé vveerrttee qquuii mmeett eenn œœuuvvrree ddeess
mmeessuurreess iinncciittaattiivveess eett ddaannss cceettttee ppeerrssppeeccttiivvee,, iinnssttaauurreerr àà ccoouurrtt tteerrmmee ::

•• LL’’ééllaarrggiisssseemmeenntt dduu ccrrééddiitt dd’’iimmppôôtt ppoouurr lleess vvééhhiiccuulleess hhyybbrriiddeess eett
vvééhhiiccuulleess àà ffaaiibbllee ccoonnssoommmmaattiioonn;;

•• LL’’ééttaabblliisssseemmeenntt dd’’uunnee aaiiddee ffiissccaallee ppoouurr ffaacciilliitteerr ll’’iinnssttaallllaattiioonn ddee
ssyyssttèèmmeess ddee cchhaauuffffaaggee ss’’aappppuuyyaanntt ssuurr llaa ggééootthheerrmmiiee..

ASSUMER UN RÔLE DE LEADER AUPRÈS DU PUBLIC

Afin de faciliter la diffusion et l’adoption de pratiques et de procédés au sein de la population,
le gouvernement devra instaurer un processus continu d’information interne et externe visant
à communiquer au public les mesures prises par l’appareil gouvernemental conformes au
développement durable. La population sera ainsi informée des mesures appliquées au sein de
l’appareil gouvernemental et des différentes administrations (municipalités, régions) et des
progrès effectués en matière de développement durable. Cette communication en continue
favorisera la participation du public et son adhésion aux actions visant le développement
durable. Le public sera également mis au courant des dernières nouveautés en matière de
technologies, pratiques et procédés reliés au développement durable.

Dans cette optique, sera mis en place un processus de transfert permettant au public
(consommateurs, entreprises) de bénéficier des meilleures pratiques et des plus récentes
innovations qui auront été initialement adoptées avec succès au sein de l’appareil public. 

Afin de mieux protéger le public et favoriser les meilleures pratiques visant le développement
durable, le gouvernement prendra les moyens nécessaires pour faire respecter nos normes
environnementales pour ce qui est des produits importés.

Notre recommandation :

2222.. PPoouurr aassssuummeerr ssoonn rrôôllee ddee lleeaaddeerr aauupprrèèss ddee llaa ppooppuullaattiioonn,, llee ggoouuvveerrnneemmeenntt
ddooiitt ::

•• IInnffoorrmmeerr llee ppuubblliicc ddeess mmeessuurreess aapppplliiqquuééeess aauu sseeiinn ddee ll’’aappppaarreeiill
ggoouuvveerrnneemmeennttaall eett ddeess ddiifffféérreenntteess aaddmmiinniissttrraattiioonnss ((mmuunniicciippaalliittééss,,
rrééggiioonnss)) eett ddeess pprrooggrrèèss eeffffeeccttuuééss eenn mmaattiièèrree ddee ddéévveellooppppeemmeenntt dduurraabbllee;;

•• IInnffoorrmmeerr llaa ppooppuullaattiioonn ddeess ddeerrnniièèrreess nnoouuvveeaauuttééss eenn tteerrmmee ddee
ddéévveellooppppeemmeenntt dduurraabbllee eett aassssuurreerr uunn pprroocceessssuuss dd’’éédduuccaattiioonn dduu ppuubblliicc
((ccoonnssoommmmaatteeuurrss,, eennttrreepprriisseess)) aaffiinn qquu’’iill bbéénnééffiicciiee ddeess mmeeiilllleeuurreess
pprraattiiqquueess eett ddeess pplluuss rréécceenntteess nnoouuvveeaauuttééss;; 

•• FFaaiirree rreessppeecctteerr nnooss nnoorrmmeess eennvviirroonnnneemmeennttaalleess aauu nniivveeaauu ddeess pprroodduuiittss
iimmppoorrttééss..
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Assurer la mobilisation 
et la participation des citoyens

La participation du public au développement durable contribue à la protection de
l’environnement. C’est une condition essentielle à l’implantation réussie du développement
durable au Québec. Or, la mobilisation et la participation de la population sont généralement
stimulées par une communication constante et informative. Aussi, la consultation et les choix
de la population dans le cadre du développement durable doivent être facilités.

FACILITER LA CONTRIBUTION DE TOUS À UNE MEILLEURE GESTION 
DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

Les quantités de matières résiduelles produites au Québec augmentent année après année, ce
qui représente un défi pour l’ensemble de la société. Les objectifs de recyclage fixés par le
gouvernement pour 2008 sont de 65% mais le taux en 2007 s’établissait à environ 52%. Il va
sans dire que plusieurs municipalités éprouvent de la difficulté à rencontrer ces objectifs. Aussi,
il faut envisager la possibilité que les sites d’enfouissement ne suffiront bientôt plus à la tâche.

La mobilisation et la participation des citoyens est essentielle pour atteindre les objectifs de
recyclage et de récupération. De manière générale, il faut mieux et plus souvent informer le
public et rendre plus facile la contribution de la population.

Notre recommandation :

2233.. AAffiinn ddee ffaacciilliitteerr llaa ccoonnttrriibbuuttiioonn ddee ttoouuss àà llaa ggeessttiioonn ddeess mmaattiièèrreess rrééssiidduueelllleess,,
pprreennddrree lleess mmeessuurreess ppoouurr ::

•• SSiimmpplliiffiieerr llee pprroocceessssuuss ddee rrééccuuppéérraattiioonn aauu pprrooffiitt dduu ccoonnssoommmmaatteeuurr eett ddeess
eennttrreepprriisseess eett lleeuurr ddoonnnneerr lleess oouuttiillss nnéécceessssaaiirreess eett aaddaappttééss àà lleeuurrss bbeessooiinnss;;

•• BBiieenn iinnffoorrmmeerr llee ppuubblliicc ssuurr uunnee bbaassee rréégguulliièèrree ddeess pprrooccééddééss ddee
rrééccuuppéérraattiioonn eett ddee rreeccyyccllaaggee;;

•• EExxiiggeerr ddeess ddééppôôttss vveerrttss ddaannss lleess cceennttrreess ccoommmmeerrcciiaauuxx oouu ddaannss lleess eennddrrooiittss
àà ffoorrtt aacchhaallaannddaaggee;;

•• OOrrggaanniisseerr ppaarr llee bbiiaaiiss ddee RReeccyycc--QQuuéébbeecc llaa rrééccuuppéérraattiioonn ssyyssttéémmaattiiqquuee ddeess
ppiilleess,, oorrddiinnaatteeuurrss,, cceelllluullaaiirreess,, ccaarrttoouucchheess dd’’eennccrree,, eettcc..;;

•• DDéévveellooppppeerr ddeess ppaarrtteennaarriiaattss aavveecc lleess ccoommmmeerrççaannttss,, lleess ééccoolleess eett lleess
eennttrreepprriisseess eenn vvuuee ddee ffaacciilliitteerr ll’’aaccccèèss àà llaa rrééccuuppéérraattiioonn eett aauu rreeccyyccllaaggee;;

•• AAcccceennttuueerr llaa ffoorrmmaattiioonn eett ll’’éédduuccaattiioonn àà ll’’eennvviirroonnnneemmeenntt àà ll’’ééccoollee,, ddaannss lleess
mmééddiiaass,, ddaannss lleess oorrggaanniissmmeess mmuunniicciippaauuxx eett ddaannss lleess rréésseeaauuxx ppuubblliiccss;;

•• EEnnccoouurraaggeerr lleess mmeessuurreess ddee rréédduuccttiioonn àà llaa ssoouurrccee ddeess eemmbbaallllaaggeess eett ddeess
ccoonntteennaannttss ppaarr llee bbiiaaiiss dd’’iinncciittaattiiffss vviissaanntt àà rreessppoonnssaabbiilliisseerr lleess eennttrreepprriisseess
àà cceett eeffffeett,, nnoottaammmmeenntt ddaannss llee ccaaddrree ddee mmeessuurreess ddee ssoouuttiieenn àà
ll’’aamméélliioorraattiioonn ddee llaa pprroodduuccttiivviittéé eett àà ll’’ééccoo--eeffffiiccaacciittéé;;

•• EEnnvviissaaggeerr ll’’iinnddeexxaattiioonn ddeess mmoonnttaannttss aapppplliiqquuééss ssuurr llaa ccoonnssiiggnnee ddeess
ccoonntteennaannttss ccoonncceerrnnééss ddee 00,,0055 $$ àà 00,,1155 $$ eett ddee 00,,1100 $$ àà 00,,2255 $$..
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Pour ce qui est du compostage industriel, il y aurait lieu d’accélérer et d’accroître la recherche
en matière de contrôle des odeurs et celle portant sur les utilisations des produits issus du
compostage afin d’en assurer des débouchés viables techniquement et commercialement. 

Enfin, et en conformité avec ce qui a été proposé précédemment, il faut accélérer l’adoption
des technologies de valorisation des matières résiduelles et intensifier la recherche
d’innovations dans ce domaine.

STIMULER LA CONSOMMATION ET LE COMMERCE RESPONSABLES :
UNE SIGNATURE CARBONE

Qu’est-ce qu’une signature carbone ?

La signature carbone reflète ce que l’on appelle l’empreinte carbone, une
représentation de l’impact des activités humaines en termes de gaz à effet de serre
(GES) et dioxyde de carbone (CO2) généré dans le cycle d’un produit, depuis les
procédés de production, de transport jusqu’à la vente, de composition, d’usure et de
disposition finale du produit de consommation. Par exemple, l’organisme
britannique Carbontrust propose une grille de méthodes de calcul de l’empreinte
carbone. L’intérêt de rendre compte de cette façon de l’empreinte carbone est de
valoriser les efforts de réduction des GES et de rendre possible la mise en œuvre de
mécanismes de marché pour y parvenir.

En s’inspirant d’initiatives similaires entreprises ailleurs dans le monde comme au Royaume-
Uni et en Californie, l’application d’une norme reflétant le cycle du carbone dans les produits
constitue une mesure qui peut s’avérer fort efficace pour réduire à la fois les GES et
contribuer à responsabiliser et à sensibiliser tant les producteurs que les consommateurs.
Dans cette perspective, il est envisagé de :

• Mettre en place une norme de contenu carbone dans les produits de consommation;

• Établir un programme de « Signature Carbone » identifiant ce contenu;

• Assurer la traçabilité ainsi que l’accessibilité de l’information sur l’empreinte
environnementale des produits proposés au public; 

• Mettre en valeur les efforts des producteurs visant à réduire leur impact
environnemental;

• Promouvoir l’achat local.

Il s’agit donc d’envisager d’appliquer une norme de contenu carbone dans les produits de
consommation, avec un programme de « Signature Carbone » identifiant clairement et
facilement la quantité nécessaire de carbone et de GES pour produire et acheminer ledit
produit jusqu’au consommateur. 

Un tel programme permettrait de tenir compte de la traçabilité ainsi que de l’empreinte
environnementale des produits proposés au public, tout en mettant en valeur les efforts des
producteurs visant à réduire l’impact environnemental des processus de production et de
distribution des produits.
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Notre recommandation :

2244.. SSttiimmuulleerr llaa ccoonnssoommmmaattiioonn eett llee ccoommmmeerrccee rreessppoonnssaabblleess ppaarr ll’’iinnssttaauurraattiioonn
dd’’uunn pprrooggrraammmmee ddee «« SSiiggnnaattuurree CCaarrbboonnee »» eett ddééffiinniirr uunnee nnoorrmmee ddee ccoonntteennuu
ccaarrbboonnee ddaannss lleess pprroodduuiittss ddee ccoonnssoommmmaattiioonn

PROPOSER DE NOUVELLES PRATIQUES POUR UNE MEILLEURE QUALITÉ DE
VIE DANS L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET LE MILIEU DE VIE

Aux yeux des citoyens, l’impact du développement durable doit pouvoir se faire sentir dans
leur quotidien, par l’amélioration de la qualité de vie dans le milieu où ils résident et
travaillent. C’est un enjeu prioritaire pour le développement durable tel qu’envisagé par le
PLQ. Voilà pourquoi il est proposé d’intégrer les principes du développement durable dans
l’aménagement du territoire ainsi que dans le milieu de vie des citoyens.

Nos recommandations :

2255.. AAffiinn dd’’iinncciitteerr lleess cciittooyyeennss eett lleess eennttrreepprriisseess àà ccoonnttrriibbuueerr ffaavvoorraabblleemmeenntt aauu
ddéévveellooppppeemmeenntt dduurraabbllee ddaannss ll’’aamméénnaaggeemmeenntt dduu tteerrrriittooiirree ::

•• ÉÉttaabblliirr ddeess mmooyyeennss eenn vvuuee ddee vvaalloorriisseerr ll’’ééccoo--ccoonncceeppttiioonn ddaannss
ll’’uurrbbaanniissmmee eett ll’’aarrcchhiitteeccttuurree,, llaa rrééaalliissaattiioonn ddee qquuaarrttiieerrss vveerrttss,,
ll’’aamméénnaaggeemmeenntt ddee cceeiinnttuurreess vveerrtteess pprrèèss ddeess zzoonneess uurrbbaaiinneess eett llee
ddéévveellooppppeemmeenntt dd’’eexxppllooiittaattiioonnss aaggrriiccoolleess ddee pprrooxxiimmiittéé..

2266.. PPoouurr aamméélliioorreerr llaa qquuaalliittéé ddee nnoottrree mmiilliieeuu ddee vviiee ::

•• FFoouurrnniirr uunn aappppuuii aauuxx iinniittiiaattiivveess cciittooyyeennnneess eett llooccaalleess;; 

•• AAppppuuyyeerr llee ddéévveellooppppeemmeenntt dduu ttoouurriissmmee vveerrtt;; 

•• MMeettttrree eenn ppllaaccee uunn pprrooggrraammmmee dd’’iinnssppeeccttiioonn ddeess vvééhhiiccuulleess uussaaggééss;;

•• ÉÉlliimmiinneerr pprrooggrreessssiivveemmeenntt lleess mmootteeuurrss ddeeuuxx tteemmppss..

2277.. PPoouurrssuuiivvrree lleess eeffffoorrttss ppoouurr aatttteeiinnddrree ll’’oobbjjeeccttiiff ddee 88 %% dd’’aaiirreess pprroottééggééeess aauu
QQuuéébbeecc eett vveeiilllleerr aauu ddéévveellooppppeemmeenntt dduu rréésseeaauu ddeess ppaarrccss nnaattiioonnaauuxx..
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Conclusion

RÉCOLTER LES FRUITS DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

En prenant résolument le virage proposé, le Québec permettra à sa population, aux régions
et aux entreprises établies ici de récolter les fruits du développement durable. L’instauration
de procédés innovants et de nouvelles pratiques offre la possibilité d’améliorer
substantiellement la qualité de vie de chacun d’entre nous. L’environnement sera mieux
protégé et les atouts naturels du Québec, tels que son eau, seront préservés. Il sera possible
d’intensifier le développement économique de l’ensemble des régions du Québec, tout en
respectant notre environnement. Les communautés et les collectivités locales seront en
mesure de contribuer au bien-être collectif selon leurs choix et leurs intérêts. 

Chacune et chacun des citoyens du Québec pourra davantage bénéficier de ce nouveau
dynamisme social et économique, tout comme les générations futures à qui sera légué un
potentiel de développement toujours plus prometteur. En devenant un modèle de
développement durable, le Québec pourra davantage briller sur la scène mondiale et s’y
forger une place encore plus favorable, à la mesure de son potentiel, de ses capacités et de
ses ambitions.

Malgré tous les efforts de la science et du savoir des hommes, l’avenir de notre planète
réserve bien des incertitudes. Avec le développement durable, le Québec a l’occasion de se
positionner favorablement face aux changements probables. Il s’agit d’être prêt à s’adapter
à un avenir qui apporte son lot de défis et d’opportunités, particulièrement en matière de
changements climatiques et de démographie, mais aussi dans les rapports de force
économiques avec l’accroissement du poids économique de la Chine et de l’Inde. Le Québec,
sa population, ses talents, chacun d’entre nous devons prendre notre place dans ce nouveau
contexte. Dès maintenant.
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Notre vision du
Québec moderne

La naissance d’une nation

L’histoire du Québec constitue un long cheminement, parfois ardu mais toujours exaltant,
menant à la maturation d’une nation aujourd’hui moderne, libérale dans son sens le plus
noble, confiante, libre et ouverte.

À l’ère des premières explorations, alors que les premiers essais de cartographier l’Amérique
nous la montre comme une mince bande de terre séparant l’océan Pacifique de l’océan
Atlantique, nul ne se doutait de l’ampleur du nouveau monde qui allait se développer sur cet
immense territoire. C’est au cœur du Québec d’aujourd’hui que seront posées les premières
pierres et les premières fondations qui permirent de pousser plus avant la connaissance de
ces terres jusque là inconnues.

Champlain sera le plus grand promoteur de l’établissement d’une colonie permanente en
Amérique. Il s’embarque en 1603 pour le nouveau monde. Cinq ans plus tard, il y a de cela
quatre cents ans cette année, il fonde la première ville canadienne : Québec.

Les débuts de la colonie furent difficiles et son peuplement, très lent. En 1660, on ne compte
que mille deux cents personnes au Canada. Pendant ce temps, les colonies plus au sud, sous
contrôle britannique, voient leur population augmenter considérablement.

Commence dès lors à se construire une véritable nation. Une économie locale se développe
progressivement et un mode de vie original s’enracine peu à peu.

Un rapport de force disproportionné entre la Nouvelle-France et la Nouvelle-Angleterre et
des dispositions bien différentes face aux colonies que l’on soit à Londres ou à Paris
sonneront le glas de l’aventure française en Amérique du Nord. À l’issue de la Guerre de Sept
ans, la Nouvelle-France sera cédée aux Britanniques en 1763, contre des droits de pêches à
Terre-Neuve, la propriété des îles Saint-Pierre et Miquelon et surtout les îles à sucre, jugées
alors plus rentables pour la métropole française.

Du repli identitaire à l’éveil au modernisme

S’amorcera ensuite une ère de repli identitaire, fondé principalement sur la pratique de la
religion catholique et le mode de vie rural comme moyens de sauvegarder la langue française
et la culture canadienne. Les francophones délaissent les villes en nombre. 

Une très forte natalité assurera la survie du fait français durant ces années. La population
doublera à tous les 25 ans entre 1760 et 1850. L’élite canadienne-française usera aussi du
levier parlementaire pour faire valoir les intérêts de la majorité francophone du Québec. 

C’est à cette époque que le Parti libéral du Québec voit le jour, soit au début du régime de
l’Acte d’Union instauré en 1840. Si plusieurs membres de l’élite canadienne-française d’alors
s’opposaient à l’instauration de ce nouveau régime, tel ne fut pas le cas du chef réformiste
Hippolyte Lafontaine. Jugeant qu’il valait mieux travailler de concert avec le partenaire du
Haut-Canada, il forgea une alliance qui permit, entre autres choses, de faire entrer la langue
française au parlement et la mise en place d’un gouvernement responsable en 1848.

1
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S’installe dans les décennies suivantes une cohabitation pacifique entre les peuples
francophones et anglophones, ces derniers abandonnant définitivement leur politique
d’assimilation. La création de la Confédération, en 1867, viendra sceller cette volonté de
cohabiter pacifiquement au sein d’un même régime politique. Plusieurs spécificités du
Québec sont explicitement reconnues dans l’Acte de l’Amérique du Nord britannique. 

Jusqu’en 1940, les valeurs traditionnelles de la société canadienne française ne sont pas
ouvertement contestées et sa sujétion économique est considérée comme un fait acquis. Un
nationalisme principalement fondé sur l’appartenance ethnique, la langue française et la
religion catholique se renforce.

Le clergé québécois devient un acteur incontournable de la vie sociale avec une mainmise
pratiquement absolue sur les secteurs de l’éducation, de la santé et des services sociaux. Les
libéraux sont vus par le clergé comme un ennemi, trop intéressés au progrès de la société,
s’éloignant ainsi des valeurs traditionnelles et conservatrices qui servaient si bien l’Église. 

Le Parti libéral du Québec de monsieur Joseph-Adélard Godbout gouverna le Québec de 1939
à 1944. Réformateur social et précurseur de la Révolution tranquille, ce dernier aura doté le
Québec de plusieurs mesures progressistes comme l’instauration de l’instruction obligatoire
et l’adoption d’un premier code du travail. Nous lui devons aussi la reconnaissance du droit
de vote des femmes et la gratuité des livres et de l’éducation au niveau élémentaire. Il rendit
possible la fédération des caisses populaires, développera Hydro-Québec (jusqu’alors limitée
à Montréal) et accélèrera l’électrification rurale.

Godbout gouvernera aussi le Québec pendant le conflit le plus meurtrier de l’histoire de
l’Humanité. Considérant que ce conflit mettait en jeu l’avenir même de la civilisation et de la
liberté, Godbout souscrivit à la participation canadienne au conflit et à des aménagements
fiscaux permettant au gouvernement fédéral de soutenir de manière plus accrue les efforts
de guerre nécessaires. Force est aujourd’hui d’admettre que Godbout avait vu juste quant à
l’ampleur du conflit et de ses enjeux pour l’avenir de la civilisation.

Dans les années suivant la défaite de Godbout, la domination du clergé sur les affaires
sociales et l’éducation et la mainmise de Duplessis sur le gouvernement donnent l’apparence
d’une certaine unanimité sur les structures sociales. Par contre, la contestation de cet état de
fait s’organise et commence à s’affirmer dans le paysage public québécois. 

La Révolution tranquille

Les notions de liberté, de modernisme et de démocratie se répandent petit à petit dans les
esprits du temps. Un terreau se prépare pour accueillir des changements fondamentaux dans
un Québec de plus en plus urbain, industriel et ouvert. Pendant la Guerre et les années
d’après-guerre, l’industrialisation du Québec fut dix fois plus rapide que pendant les cent
années précédentes. 

Le mouvement coopératif québécois contribuera grandement à la formation des
francophones à de nouvelles responsabilités. Le succès immense de la coopérative financière
Desjardins est à cet égard éloquent : alors qu’en 1945, 812 caisses comptaient 350 000
sociétaires, en 1959, 1 185 caisses en comptaient 1 150 000. Tout comme les coopératives, le
mouvement syndical québécois contribue à l’apprentissage de nouvelles responsabilités chez
les ouvriers québécois.
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Si la mort de Maurice Duplessis, en septembre 1959, marqua la fin d’un régime, l’élection de
Jean Lesage et son équipe, en 1960, marqua le début d’une ère nouvelle pour le Québec. Le
gouvernement libéral entreprend une série de réforme. En 1960, un régime d’assurance-
hospitalisation est instauré. En 1961, le gouvernement crée le Conseil d’orientation
économique. En 1962, l’électricité est nationalisée. En mars 1964, le ministère de l’Éducation
est créé. À toute cette évolution se jouxte une plus grande intervention dans le domaine
social. « Il s’agit pour l’État moderne de réduire dans la mesure du possible l’inégalité des
chances au point de départ», déclare Jean Lesage dans son discours du budget en 1962. L’État
se donne aussi le moyen de ses ambitions. Sont ainsi créés le Régime des rentes et la Caisse
de dépôt et placement du Québec. Émerge aussi une nouvelle attitude face au
gouvernement fédéral. Tout en désirant contribuer pleinement au développement de la
fédération canadienne, le gouvernement libéral désire assurer au Québec son plein
épanouissement. Cette époque pave aussi la voie à une attitude plus proactive du
gouvernement québécois sur la scène internationale. 

Les années ’70 et le développement de la confiance économique du Québec

Les années suivantes verront les gouvernements, majoritairement libéraux, continuer le
travail. Robert Bourassa donnera un élan exceptionnel à Hydro-Québec en lançant le chantier
de la Baie-James. Il fera aussi adopter la loi 22 faisant du français la langue officielle du
Québec. En 1975, il fera adopter la Charte québécoise des droits et libertés. C’est également
sous la gouverne de Robert Bourassa que les Québécois verront l’implantation de la fameuse
«carte-soleil ».

Il se développe au Québec une véritable force économique. De grandes entreprises voient le
jour et nourrissent la confiance des Québécois en leurs capacités économiques : Bombardier,
Cascades, Provigo, Lavallin, Banque nationale, Domtar, La Laurentienne, Métro-Richelieu, etc.

Parallèlement, un courant d’opinion, jusque-là marginal, prend de l’importance : celui de la
souveraineté du Québec. Cette option sera toutefois défaite par voie référendaire en 1980.

La Constitution et l’évolution fédérale

Deux ans plus tard, la Constitution canadienne est rapatriée et modifiée, notamment pour y
inclure la Charte canadienne des droits et libertés, et cela sans l’accord du Québec. Robert
Bourassa, réélu premier ministre par une écrasante majorité en 1985, travaillera à la
réintégration du Québec dans le giron constitutionnel canadien. En juin 1990, l’Accord du Lac
Meech n’est pas ratifié, son processus de ratification exigeant l’unanimité des provinces dans
un délai de trois ans. Deux ans plus tard, un nouvel accord est proposé par voie référendaire
aux Canadiens. Il sera lui aussi rejeté. À la suite du retour du parti souverainiste au pouvoir
en 1994, un deuxième référendum sur la souveraineté, flanqué d’un partenariat cette fois-ci,
est lui aussi rejeté par les Québécois.
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Nonobstant les échecs constitutionnels, les gouvernements du Québec et du Canada
continuent à faire évoluer le cadre fédératif par le biais d’ententes administratives, de lois et
de motions adoptées par la Chambre des communes. Ainsi, par voie législative est reconnu
au Québec un veto sur toute modification constitutionnelle. Un fédéralisme asymétrique
s’installe en matière de santé et de familles. À l’initiative d’un gouvernement libéral, la
responsabilité de la formation de la main-d’œuvre est transférée au Québec. Le
gouvernement fédéral, tout récemment, reconnaissait par voie de motion le Québec comme
une nation. La spécificité du Québec est reconnue dans le domaine de l’immigration par
l’application de l’entente McDougall-Gagnon-Tremblay. Trois des neufs juges à la Cour
suprême du Canada sont de tradition juridique civiliste.

Les Anglophones et les Autochtones : au cœur de l’identité québécoise

Une importante communauté anglophone contribue au développement du Québec. Tout au
long de l’histoire du Québec, malgré quelques heurts, la majorité francophone et la minorité
anglophone ont travaillé de concert pour le développement du Québec. Le réseau
institutionnel anglophone du Québec, possédant des racines historiques profondes,
contribue fortement à définir le Québec. Aujourd’hui, plus ouverte que jamais, cette
communauté est la plus bilingue du Canada, avec un taux de plus de 70%. De tout temps, le
Parti libéral du Québec a considéré cette communauté comme étant partie prenante de la
société québécoise et assure le respect et la défense des droits de cette minorité. 

De l’arrivée des premiers explorateurs jusqu’à aujourd’hui, les échanges avec les
communautés autochtones québécoises sont constants. Les onze nations autochtones
présentes sur le territoire québécois (Abénaquis, Algonquins, Attikameks, Cris, Hurons-
Wendat, Malécites, Innus, Mohawks, Inuits, Naskapis et Micmacs) comptent quelque 83 000
personnes, auxquelles il faut ajouter environ 50 000 autres résidants hors des réserves. Les
aspirations de ces communautés, qu’elles soient relatives à une plus grande autonomie ou au
respect de leurs modes de vie, furent de tout temps partagées par le Parti libéral du Québec.
Cette attitude d’ouverture et de collaboration continue encore aujourd’hui.

Le Parti libéral du Québec, principal moteur de progrès du Québec

L’histoire des principaux progrès du Québec se confond largement avec l’histoire du Parti
libéral du Québec.

C’est un gouvernement du PLQ qui a assuré l’égalité des hommes et des femmes dans le
mariage. La première femme ministre de l’histoire du Québec, madame Claire Kirkland-
Casgrain, fut élue sous la bannière libérale. C’est le gouvernement libéral dirigé par monsieur
Jean Charest qui fit de l’équité salariale une réalité au Québec, qui adopta une loi sur la
parité dans les conseils d’administration publics et, plus récemment, pour la première fois
dans l’histoire du Québec, qui présenta à la population québécoise son premier conseil des
ministres paritaire. C’est aussi monsieur Jean Charest qui nomma la première femme noire à
siéger au conseil des ministres dans l’histoire du Québec, madame Yolande James. 
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C’est un gouvernement du PLQ qui a adopté la Charte des droits et libertés de la personne
en 1975 et qui adopta une déclaration sur les relations interethniques et interraciales, énoncé
gouvernemental faisant de la diversité ethnoculturelle une valeur positive pour le Québec
moderne. Ce fut également le PLQ qui entreprit, dans la plus grande harmonie, de
déconfessionnaliser le système scolaire québécois. Plus récemment, le gouvernement libéral
de monsieur Jean Charest déposa le projet de loi 63 visant à modifier la Charte des droits et
libertés de la personne afin de clarifier l’interprétation à donner à l’incontournable notion
d’égalité entre les hommes et les femmes au Québec.

Du côté du progrès linguistique du Québec, c’est le PLQ qui fit du français la langue officielle
du Québec et qui fut l’artisan de l’actuelle paix linguistique. Le gouvernement de monsieur
Jean Charest compte à son bilan l’adoption par l’UNESCO, en octobre 2005, de la convention
internationale sur la diversité culturelle et la signature d’ententes de collaboration en
matière d’affaires francophones avec entre autres l’Alberta, le Yukon, le Nouveau-Brunswick,
la Colombie-Britannique, l’Ontario, les Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut. Un exemple
éloquent des retombées positives de ces ententes est celle signée avec les organisateurs des
Jeux olympiques de Vancouver, qui s’y tiendront en 2010, et qui stipule que le gouvernement
du Québec offrira un soutien important dans la livraison de services français aux participants
et visiteurs de ce grand événement sportif international. En matière de francophonie,
rappelons-nous que le gouvernement libéral de monsieur Robert Bourassa a obtenu la tenue
à Québec, en 1987, du Sommet de la Francophonie et que le gouvernement de monsieur Jean
Charest l’a obtenu en 2008, toujours à Québec.

Au chapitre de l’immigration, c’est un gouvernement libéral qui conclut, en 1991, l’entente
McDougall-Gagnon-Tremblay, qui donnait au gouvernement du Québec un rôle en matière
de sélection des immigrants et lui garantissait le contrôle de ses propres services d’accueil et
d’intégration avec pleine compensation financière. Cette entente remplaçait l’entente
Cullen-Couture en la matière, qui était plus restrictive pour le Québec au chapitre de la
sélection des immigrants.

Le Parti libéral du Québec s’est également démarqué dans l’application d’une politique
proactive d’ouverture à l’immigration internationale. En comparant les mandats respectifs
des gouvernements péquistes et libéraux, la différence est en effet frappante. Par exemple,
en comparant les années libérales 1971-1976 et 1986-1994 et les années péquistes de 1976-
1985 et 1995-2000, les gouvernements issus du PLQ ont permis d’accueillir 100 000 personnes
de plus au Québec. Plus récemment, le retour au pouvoir du PLQ en 2003 se fit sentir dès la
première année du premier mandat avec une hausse marquée du nombre d’immigrants
admis. On note aussi une augmentation du nombre d’immigrants économiques et
d’étudiants étrangers. Au chapitre des migrations interprovinciales, le constat est similaire :
125 000 Québécois de plus nous ont quittés pour une autre province sous les règnes
péquistes. Comme quoi la plus grande ouverture du PLQ n’est pas seulement réelle, elle aussi
perçue par ceux qui viennent au Québec et ceux qui, malheureusement, décident de nous
quitter.

Cette esquisse de bilan nous démontre que le Parti libéral du Québec est le parti le plus
progressiste sur la scène politique québécoise, celui qui envisage le développement du
Québec avec pragmatisme, sérénité et ouverture, des attitudes essentielles pour contribuer à
une plus grande cohésion sociale. 
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Le Parti libéral du Québec a puissamment contribué, par ses principes et ses politiques, à faire
du Québec une nation moderne, capable d’affirmer son autonomie et ses valeurs
démocratiques d’égalité et de liberté. Il a protégé les libertés individuelles contre l’arbitraire
de l’État et cheminé avec le Québec sur la voie de la modernité. Loyal aux principes du
libéralisme, il a aussi efficacement et directement contribué au développement de la
solidarité sociale par la mise en place de programmes sociaux en santé, en éducation, en
matière de justice et de politique familiale qui définissent aujourd’hui la culture nationale du
Québec. Le PLQ s’est toujours porté à la défense du caractère francophone — unique en
Amérique — de la société québécoise tout en reconnaissant le rôle crucial et déterminant
des communautés anglophones, des nations autochtones et des communautés culturelles. 

Aussi, le Parti libéral du Québec entend continuer à construire avec tous les Québécois une
nation moderne et rassembleuse de tous les citoyennes et citoyens qui habitent son territoire,
quelles que soient leurs origines, leur histoire et leur appartenance culturelle.

11.. NNOOTTRREE VVIISSIIOONN DDUU QQUUÉÉBBEECC MMOODDEERRNNEE

LLee QQuuéébbeecc eesstt uunnee nnaattiioonn ccaarraaccttéérriissééee nnoottaammmmeenntt ppaarr ssaa llaanngguuee pprriinncciippaallee
eett ooffffiicciieellllee,, llee ffrraannççaaiiss,, ppaarr ssoonn pprroopprree tteerrrriittooiirree,, ssaa ttrraaddiittiioonn jjuurriiddiiqquuee
cciivviilliissttee uunniiqquuee aauu CCaannaaddaa,, ssaa ccuullttuurree,, ssoonn hhiissttooiirree eett sseess iinnssttiittuuttiioonnss
ppoolliittiiqquueess,, ééccoonnoommiiqquueess eett ccoommmmuunnaauuttaaiirreess.. CCeettttee nnaattiioonn eesstt aauussssii :: 

•• PPLLUURRAALLIISSTTEE :: ddoonntt ll’’iiddeennttiittéé ddyynnaammiiqquuee eesstt aauussssii ffaaççoonnnnééee ppaarr llaa
ccoonnttrriibbuuttiioonn eexxcceeppttiioonnnneelllleemmeenntt ssttrruuccttuurraannttee eett ccoonnttiinnuuee ddee ssaa
ccoommmmuunnaauuttéé aanngglloopphhoonnee,, ddeess ccoommmmuunnaauuttééss aauuttoocchhttoonneess eett ddeess
ccoommmmuunnaauuttééss ccuullttuurreelllleess qquuii llaa ccoommppoosseenntt..

•• MMOODDEERRNNEE :: qquuii,, mmaajjoorriittaaiirreemmeenntt,, ccoonnççooiitt ssaa ppaarrttiicciippaattiioonn pplleeiinnee eett
eennggaaggééee àà uunn eennsseemmbbllee ccaannaaddiieenn ffééddéérraall,, llaarrggee eett ddiivveerrssiiffiiéé,, ccoommmmee llaa
ffaaççoonn ddee mmiieeuuxx ffaaiirree ffaaccee aauuxx ddééffiiss dduu mmoonnddee ccoonntteemmppoorraaiinn,, dd’’aassssuurreerr
llaa ppoouurrssuuiittee ddee ssoonn ddéévveellooppppeemmeenntt eett ddee rreennffoorrcceerr ssoonn iiddeennttiittéé..

•• ÉÉGGAALLIITTAAIIRREE :: ooùù ttoouuss lleess cciittooyyeennss ssoonntt ééggaauuxx ddeevvaanntt llaa llooii,, eenn ddrrooiittss eett
eenn oobblliiggaattiioonnss,, eett ooùù ll’’ééggaalliittéé ddeess cchhaanncceess eett llaa jjuussttiiccee ssoocciiaallee
ccoonnssttiittuueenntt uunn iiddééaall ssaannss cceessssee ppoouurrssuuiivvii..

•• OOUUVVEERRTTEE :: aauuxx aauuttrreess,, qquuii ss’’eennrriicchhiitt ddeess ddiifffféérreenncceess eett qquuii eesstt
rraasssseemmbblleeuussee ddee ttoouuss lleess cciittooyyeennss qquuii hhaabbiitteenntt ssoonn tteerrrriittooiirree..

•• CCOONNFFIIAANNTTEE :: eenn ssaa ccaappaacciittéé ddee ffaaiirree ffaaccee àà ll’’aavveenniirr aavveecc ssuuccccèèss..
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Pour un Québec ouvert 
sur le monde et 
s’enrichissant de la diversité

La diversité : un avantage à mieux connaître

L’immigration est intrinsèquement liée au développement de la société québécoise. Au cours
des époques, différents mouvements de population sont venus tour à tour ajouter au
paysage québécois. 

Au XVIIe siècle, la colonisation française amènera des Normands, des Auvergnats, des
habitants de l’Île-de-France, des Bourguignons mais aussi des Italiens (le régiment de
Carignan) et des Noirs. 

Ensuite, la colonisation britannique amènera bien sûr des Anglais, mais aussi des Irlandais,
des familles juives et des Loyalistes américains. Puis, avec l’expansion de la colonie vers les
Prairies viendront les Ukrainiens, les Hongrois et les autres Européens de l’Est. 

Arriveront plus tard des travailleurs italiens, chinois et indiens. Puis, au début du XIXe siècle,
les lois canadiennes restreindront l’accès au pays pour les non-Européens, ce qui favorisera les
ressortissants de l’Europe méridionale et de l’Est. Ces derniers arriveront en grand nombre
durant la première moitié du XXe siècle. 

On constate finalement, depuis une quinzaine d’années, une croissance de la diversité des
origines, résultat des changements dans les principales régions de provenance de
l’immigration internationale.

Pour le Parti libéral du Québec, cette diversité constitue un actif majeur. Une lecture rapide
de l’histoire humaine nous rappelle que toutes les grandes civilisations ont gravité autour
d’une ou de plusieurs grandes métropoles qui étaient, à des échelles différentes, de puissants
pôles d’attraction pour les personnes provenant d’autres régions, périphériques ou plus
éloignées. Cet apport comporte plusieurs avantages qui mériteraient par ailleurs d’être
mieux connus de tous.

La diversité dans la composition démographique d’une société apporte une richesse majeure
au chapitre des points de vue véhiculés et des expériences vécues par ses citoyens. Cette
diversité fournit la société en une variété d’idées, de perspectives, de connaissances et de
compétences qui contribuent à sa prospérité.

Plus encore, la diversité d’une société, qui amène une nécessaire cohabitation des individus
et des communautés portant des visions et ayant des comportements différents, est
fondamentalement source de progrès. 

La diversité enrichit aussi le domaine culturel de notre société. Nous avons seulement à
penser aux succès à répétition du Cirque du Soleil, qui constitue littéralement un microcosme
des cultures du monde et qui s’alimente, en termes de créativité, de cette diversité
organisationnelle. Le théâtre montréalais en est un autre exemple éloquent. Les grands
festivals du Québec qui organisent la rencontre de styles musicaux, en particulier, et
artistiques, en général, provenant de toutes les régions du monde favorisent aussi, quoique
indirectement, une plus grande ouverture à la différence et ainsi, le progrès de notre société.
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La contribution, souvent exceptionnelle, de Québécois membres de communautés de
provenances diverses mérite d’être mieux connue du grand public. Si la population
montréalaise en perçoit les manifestations sur une base plus régulière, il serait bénéfique
pour le Québec que l’ensemble des régions soit mieux au fait de cette réalité.

L’histoire même du Québec démontre hors de tout doute que la diversité, qu’elle soit
religieuse, ethnique ou linguistique, a été source de progrès. Par exemple, la contribution
inestimable de la communauté anglophone à l’édification du Québec moderne et de fleurons
des grands groupes commerciaux québécois (pensons notamment à la famille Molson)
militent en ce sens. Ces contributions méritent certainement d’être rappelées.

22.. MMiieeuuxx ffaaiirree ccoonnnnaaîîttrree lleess aavvaannttaaggeess ddee llaa ddiivveerrssiittéé ppaarr llee bbiiaaiiss ddeess
mmooyyeennss ssuuiivvaannttss :: 

•• IInnssttaauurreerr uunn ccoouurrss dd’’éédduuccaattiioonn àà llaa cciittooyyeennnneettéé ddaannss lleess ééccoolleess dduu
QQuuéébbeecc,, iinncclluuaanntt nnoottaammmmeenntt ddeess nnoottiioonnss lliiééeess àà llaa ddiivveerrssiittéé,, ll’’ééggaalliittéé
ddeess ddrrooiittss,, lleess iinnssttiittuuttiioonnss ppoolliittiiqquueess,, lleess pprriinncciippeess ffoonnddaatteeuurrss ddee llaa
ddéémmooccrraattiiee,, llaa ppaarrttiicciippaattiioonn eett ll’’éétthhiiqquuee ddee llaa ddiissccuussssiioonn ppuubblliiqquueess,, lleess
rreessppoonnssaabbiilliittééss cciittooyyeennnneess eett llee bbéénnéévvoollaatt;;

•• MMuullttiipplliieerr lleess aaccttiivviittééss iinntteerrccuullttuurreelllleess ddaannss lleess ééccoolleess dduu QQuuéébbeecc eett lleess
éécchhaannggeess eennttrree lleess ééccoolleess mmoonnttrrééaallaaiisseess eett cceelllleess ssiittuuééeess ddaannss lleess
rrééggiioonnss ppéérriipphhéérriiqquueess eett pplluuss ééllooiiggnnééeess;;

•• LLaanncceerr uunnee vvaassttee ccaammppaaggnnee ddee pprroommoottiioonn vvaannttaanntt lleess aavvaannttaaggeess ddee llaa
ddiivveerrssiittéé eett ddee llaa bbiieennvveeiillllaannccee iinntteerrccuullttuurreellllee ppoouurr llee QQuuéébbeecc;;

•• IInnssttaauurreerr ddeess pprrooggrraammmmeess ddee sseennssiibbiilliissaattiioonn eett ddee ffoorrmmaattiioonn ssuurr lleess
bbiieennffaaiittss ddee llaa ddiivveerrssiittéé eenn eennttrreepprriissee,, eenn cciibbllaanntt pprriioorriittaaiirreemmeenntt lleess
ddiirriiggeeaannttss eett ggeessttiioonnnnaaiirreess;;

•• MMiieeuuxx ddiiffffuusseerr lleess ccoonnttrriibbuuttiioonnss eexxcceeppttiioonnnneelllleess pprroovveennaanntt ddee llaa
ddiivveerrssiittéé qquuéébbééccooiissee;;

•• CCoonnttiinnuueerr àà ssoouutteenniirr lleess éévvéénneemmeennttss mmeettttaanntt eenn vvaalleeuurr llaa ddiivveerrssiittéé ddee
llaa ssoocciiééttéé qquuéébbééccooiissee;;

•• EEnnccoouurraaggeerr uunnee pplluuss ggrraannddee ddiivveerrssiittéé ddaannss lleess pprroodduuccttiioonnss aarrttiissttiiqquueess
eett mmééddiiaattiiqquueess aauu QQuuéébbeecc..

Se tourner davantage vers le monde

Si la diversité comporte plusieurs avantages indéniables pour la société d’accueil, lorsqu’il est
question de développement, il serait plus juste de parler de nécessité. Un bref survol des
tendances démographiques du Québec est selon nous amplement suffisant pour nous en
convaincre.

En raison de la forte fécondité que le Québec a connue dans les années d’après-guerre, la
population québécoise a vieilli dans un premier temps plus tardivement que celle du reste du
Canada, mais la chute brutale et soutenue de la natalité l’a amenée à vieillir plus rapidement.
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Le processus du vieillissement est actuellement plus rapide au Québec. Si la tendance se
maintient, la proportion de ses aînés doublera en 30 ans (de 12% à 24%) alors que dans le
reste du Canada, cela se fera en 45 ans. 

Cet aperçu de l’évolution démographique du Québec ne serait pas complet sans une
perspective territoriale. Dans plusieurs régions, non seulement l’accroissement naturel est
faible ou inexistant, mais on y observe aussi une migration vers les régions centrales plus
populeuses ce qui a pour effet d’accélérer leur décroissance. Et dans plusieurs régions, la
décroissance de la population d’âge actif commencera beaucoup plus tôt que dans le reste
du Québec. Elle est d’ailleurs amorcée à certains endroits et débutera après 2011 dans
plusieurs autres.

Au Québec, l’accroissement naturel est encore positif, particulièrement au cours des deux
dernières années. Cependant, de 2001 à 2005, la migration nette a été plus importante que
l’accroissement naturel, et pour éviter que ce dernier ne devienne négatif dans la décennie
2020, il faudrait que le nombre de naissances progresse jusqu’à dépasser les 100 000 par
année (ce qui correspond à une fécondité de deux enfants par femme) et qu’il s’y maintienne
par la suite. Par conséquent, d’ici moins de 15 ans, le solde migratoire sera probablement la
seule source de croissance de la population québécoise. 

L’immigration est donc clairement une nécessité pour assurer la prospérité économique du
Québec. C’est en fait la seule façon que nous avons, outre la fécondité, pour accomplir nos
ambitions sociales, culturelles et environnementales. 

33.. FFaaiirree eenn ssoorrttee qquuee llee QQuuéébbeecc ssee ttoouurrnnee eennccoorree pplluuss vveerrss llee mmoonnddee ppaarr
llee bbiiaaiiss ddeess mmooyyeennss ssuuiivvaannttss :: 

•• MMeettttrree ssuurr ppiieedd ddeess mmiissssiioonnss ddee pprroossppeeccttiioonn ddee ttaalleennttss àà ll’’ééttrraannggeerr eenn
ccoollllaabboorraattiioonn aavveecc ddeess eennttrreepprriisseess qquuéébbééccooiisseess,, eenn cciibbllaanntt lleess
ttrraavvaaiilllleeuurrss ppoouuvvaanntt ccoommbblleerr ddeess eemmppllooiiss ccoonnnnaaiissssaanntt ddeess ppéénnuurriieess
iimmppoorrttaanntteess aauu QQuuéébbeecc;;

•• TTeesstteerr ddeess nnoouuvveeaauuxx mmooddèèlleess dd’’iimmmmiiggrraattiioonn aapptteess àà rrééppoonnddrree pplluuss
rraappiiddeemmeenntt aauuxx bbeessooiinnss ddeess eemmppllooyyeeuurrss,, nnoottaammmmeenntt eenn rreennddaanntt
ppeerrmmaanneennttee ll’’iimmmmiiggrraattiioonn tteemmppoorraaiirree;;

•• IInnvveessttiirr ddaavvaannttaaggee ddaannss ll’’eexxppoorrttaattiioonn ddeess pprroodduuiittss eett sseerrvviicceess dduu
QQuuéébbeecc,, eenn oorrggaanniissaanntt ddaavvaannttaaggee ddee mmiissssiioonnss ééccoonnoommiiqquueess
iinntteerrnnaattiioonnaalleess ddaannss lleess mmaarrcchhééss éémmeerrggeennttss eett ppuubblliicciisseerr uunnee iimmaaggee ddee
mmaarrqquuee ppoossiittiivvee àà ll’’ééttrraannggeerr;;

•• MMeettttrree llaa rrééggiioonnaalliissaattiioonn ddee ll’’iimmmmiiggrraattiioonn aauu cceennttrree ddeess ssttrraattééggiieess ddee
ddéévveellooppppeemmeenntt ddeess rrééggiioonnss,, ttoouutt eenn ll’’iinnttééggrraanntt aauuxx ppoolliittiiqquueess eett
ssttrraattééggiieess qquuii vviisseenntt àà ffaavvoorriisseerr ll’’iinnttééggrraattiioonn hhaarrmmoonniieeuussee ddeess
iimmmmiiggrraannttss;;

•• AAuuggmmeenntteerr lleess rreessssoouurrcceess aalllloouuééeess àà llaa mmiissee eenn ppllaaccee eett ll’’ooppéérraattiioonn ddee
ssttrruuccttuurreess dd’’aaccccuueeiill ppoouurr lleess nnoouuvveeaauuxx aarrrriivvaannttss eenn rrééggiioonn,, eenn
ppaarrttiiccuulliieerr aauu sseerrvviiccee ddee llaa ffaammiillllee dduu nnoouuvveell aarrrriivvaanntt.. UUnn sseerrvviiccee ddee
ppaarrrraaiinnaaggee ppoouurrrraaiitt êêttrree mmiiss ssuurr ppiieedd eenn ccoollllaabboorraattiioonn aavveecc llee mmiilliieeuu..
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Mieux intégrer les nouveaux arrivants

Évidemment, pour profiter économiquement de l’immigration, il est essentiel que les
nouveaux arrivants s’intègrent sur le marché du travail. La lutte contre la discrimination en
emploi et la reconnaissance des qualifications professionnelles continueront de constituer des
enjeux majeurs.

Comme le gouvernement du Québec a récemment décidé de hausser les seuils d’accueil
d’immigrants, le défi de l’intégration des nouveaux arrivants prend de l’ampleur. Le nouvel
arrivant doit avoir plus aisément accès aux multiples services de soutien dont il a besoin
durant les premières années de son établissement au Québec. L’apprentissage d’une nouvelle
langue, l’intégration d’une nouvelle culture, la compréhension de l’environnement juridique
québécois et canadien et le cheminement vers l’intégration économique sont autant de défis
personnels qui demandent un accompagnement soutenu. Or, les services de soutien sont
présentement offerts par plusieurs acteurs, à plusieurs endroits. Il y aurait lieu de simplifier
la vie du nouvel arrivant en intégrant ces services au sein d’un même programme, en mettant
en collaboration les ministères, les corporations professionnelles et les organismes du milieu
qui œuvrent auprès de cette clientèle.

Le contexte de mondialisation dans lequel nous évoluons dorénavant oblige les entreprises à
mieux connaître la réalité des marchés extérieurs et de s’y impliquer plus rapidement et plus
activement. La concurrence en provenance des pays émergeants, particulièrement des pays
asiatiques, force aussi les entreprises québécoises à être plus innovantes, plus productives et
à exporter davantage. La diversité culturelle au sein d’une organisation peut y contribuer
directement. 

Les nouveaux arrivants, grâce à leurs connaissances des langues étrangères et des
particularités des marchés de leurs pays de provenance ainsi qu’à leur appartenance à des
réseaux internationaux, peuvent être des acteurs importants dans le développement des
échanges commerciaux entre leur pays d’origine et leur pays d’adoption. Enfin, en intégrant
parmi leurs rangs des nouveaux arrivants, les entreprises québécoises elles-mêmes pourront
développer des compétences interculturelles, dans un Québec ouvert sur le monde. En effet,
le transfert des connaissances et des compétences internationales des travailleurs immigrants
vers l’ensemble de l’entreprise rendra celle-ci plus compétitive sur les marchés mondiaux.

Même si nous reconnaissons d’emblée les efforts déployés au cours des dernières années par
les corporations professionnelles pour intégrer les nouveaux arrivants œuvrant dans leur
domaine, des efforts supplémentaires doivent être consentis. En outre, l’équité doit être
assurée dans le traitement des demandes de reconnaissance des compétences, et ce, en toute
transparence.

44.. AAssssuurreerr uunnee mmeeiilllleeuurree iinnttééggrraattiioonn ddeess nnoouuvveeaauuxx cciittooyyeennss ppaarr llee bbiiaaiiss
ddeess mmooyyeennss ssuuiivvaannttss :: 

•• DDééppllooyyeerr ddeess pprrooggrraammmmeess iinnttééggrrééss dd’’aaccccuueeiill eett ddee ffoorrmmaattiioonn aauuxx
nnoouuvveeaauuxx aarrrriivvaannttss ooffffrraanntt nnoottaammmmeenntt;;

-- UUnn ssoouuttiieenn ggéénnéérraall àà ll’’ééttaabblliisssseemmeenntt dduu nnoouuvveell aarrrriivvaanntt eett ddee 
ssaa ffaammiillllee;;

-- UUnnee ffoorrmmaattiioonn àà llaa cciittooyyeennnneettéé;;

-- DDeess ccoouurrss ddee ffrraanncciissaattiioonn aacccceessssiibblleess ppoouurr uunnee ppéérriiooddee mmiinniimmaallee 
ddee cciinnqq aannss;;
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-- UUnn ssoouuttiieenn àà llaa rreecchheerrcchhee dd’’eemmppllooii;;

-- DDee ll’’iinnffoorrmmaattiioonn eett ddee ll’’aaccccoommppaaggnneemmeenntt ddaannss llee pprroocceessssuuss ddee
rreeccoonnnnaaiissssaannccee ddeess aaccqquuiiss eett ddeess ccoommppéétteenncceess..

•• DDééppllooyyeerr cceess pprrooggrraammmmeess eenn ccoollllaabboorraattiioonn aavveecc llee mmiinniissttèèrree ddee
ll’’IImmmmiiggrraattiioonn,, EEmmppllooii--QQuuéébbeecc,, llee mmiinniissttèèrree ddee ll’’ÉÉdduuccaattiioonn,, lleess oorrddrreess eett
ccoorrppoorraattiioonn pprrooffeessssiioonnnneelllleess eett lleess oorrggaanniissmmeess dduu mmiilliieeuu;;

•• AAuuggmmeenntteerr ssuubbssttaannttiieelllleemmeenntt lleess rreessssoouurrcceess ddééddiiééeess àà llaa ffrraanncciissaattiioonn
ddeess nnoouuvveeaauuxx aarrrriivvaannttss;;

•• AAuuggmmeenntteerr llaa ffrraanncciissaattiioonn eenn eennttrreepprriissee eenn ooffffrraanntt ddeess iinncciittaattiiffss ffiissccaauuxx
aauuxx eennttrreepprriisseess ppaarrttiicciippaanntteess;;

•• CCrrééeerr uunn pprrooggrraammmmee ddee mmeennttoorraatt//jjuummeellaaggee eennttrree nnoouuvveeaauuxx aarrrriivvaannttss
pprrooffeessssiioonnnneellss eett pprrooffeessssiioonnnneellss nnoouuvveelllleemmeenntt aaccccrrééddiittééss aaffiinn ddee
ppeerrmmeettttrree dd’’aaccccéélléérreerr lleeuurr iinnttééggrraattiioonn ééccoonnoommiiqquuee;;

•• AAuuggmmeenntteerr llaa ddiivveerrssiittéé eenn eennttrreepprriissee eenn mmeettttaanntt eenn ppllaaccee ddeess iinncciittaattiiffss
ffiissccaauuxx aauuxx eennttrreepprriisseess ppaarrttiicciippaanntteess aaiinnssii qquu’’uunnee nnoorrmmee ddee llaa ddiivveerrssiittéé
eenn eennttrreepprriissee,, tteellllee qquuee IISSOO--DDiivveerrssiittéé;;

•• FFaaiirree ttoommbbeerr lleess bbaarrrriièèrreess nnoonn jjuussttiiffiiééeess àà ll’’iinnttééggrraattiioonn ééccoonnoommiiqquuee ddeess
nnoouuvveeaauuxx aarrrriivvaannttss qquuii pprroovviieennnneenntt ddeess oorrddrreess eett ccoorrppoorraattiioonnss
pprrooffeessssiioonnnneelllleess,, ddaannss llee ddoommaaiinnee ddee llaa rreeccoonnnnaaiissssaannccee ddeess ddiippllôômmeess eett
ddeess ccoommppéétteenncceess aaccqquuiisseess àà ll’’ééttrraannggeerr;;

•• CCrrééeerr uunn «« BBuurreeaauu dduu ccoommmmiissssaaiirree àà ll’’ééqquuiittéé »» qquuii aauurraa ppoouurr
rreessppoonnssaabbiilliittéé;;

-- DD’’éévvaalluueerr lleess pprraattiiqquueess dd’’iinnssccrriippttiioonn ddeess oorrggaanniissmmeess ddee
rréégglleemmeennttaattiioonn eenn tteennaanntt ccoommppttee ddee lleeuurrss oobblliiggaattiioonnss aauuxx tteerrmmeess ddee
llaa llooii;;

-- DDee rreecceevvooiirr lleess ppllaaiinntteess ccoonnttrree lleess oorrddrreess pprrooffeessssiioonnnneellss rreellaattiivveemmeenntt
àà llaa rreeccoonnnnaaiissssaannccee ddeess qquuaalliiffiiccaattiioonnss pprrooffeessssiioonnnneelllleess ddeess
iimmmmiiggrraannttss rreeççuuss;;

-- DDee rreeccoommmmaannddeerr aauuxx oorrddrreess pprrooffeessssiioonnnneellss ddeess mmeessuurreess vviissaanntt àà
ffaavvoorriisseerr ll’’iinnttééggrraattiioonn ééccoonnoommiiqquuee ddeess iimmmmiiggrraannttss eett llaa
rreeccoonnnnaaiissssaannccee ddee lleeuurrss qquuaalliiffiiccaattiioonnss pprrooffeessssiioonnnneelllleess;;

-- DDee ffaaiirree uunn rraappppoorrtt aannnnuueell aauu ggoouuvveerrnneemmeenntt ssuurr lleess aaccttiivviittééss dduu
BBuurreeaauu,, lleess ppllaaiinntteess rreeççuueess,, lleess rreeccoommmmaannddaattiioonnss ddoonnnnééeess aauuxx oorrddrreess
pprrooffeessssiioonnnneellss,, lleess mmeessuurreess pprriisseess ppaarr cceess ddeerrnniieerrss eett ssuurr llee nnoommbbrree
ddee ddeemmaannddeess aacccceeppttééeess eett rreeffuussééeess ppoouurr ll’’aaccccèèss aauuxx pprrooffeessssiioonnss..

-- FFaaiirree eenn ssoorrttee qquuee lleess ccaannddiiddaattss àà ll’’iimmmmiiggrraattiioonn sséélleeccttiioonnnnééss ppaarr llee
QQuuéébbeecc ppuuiisssseenntt eennttaammeerr lleeuurrss pprrooccéédduurreess ddee rreeccoonnnnaaiissssaannccee ddeess
aaccqquuiiss pprrooffeessssiioonnnneellss eett aaccaaddéémmiiqquueess aavvaanntt lleeuurr aarrrriivvééee aauu QQuuéébbeecc;;

-- CCrrééeerr uunn pprrooggrraammmmee dd’’eemmpprruunnttss ppoouurr lleess pprrooffeessssiioonnnneellss ffoorrmmééss àà
ll’’ééttrraannggeerr aaffiinn ddee lleess aaiiddeerr àà rréégglleerr lleess ffrraaiiss dd’’éévvaalluuaattiioonn,, ddee
ffoorrmmaattiioonn eett dd’’iinnssccrriippttiioonn aauuxx eexxaammeennss ddeess oorrddrreess pprrooffeessssiioonnnneellss..
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Profiter davantage de la diversité

Au sein de la fonction publique québécoise, la représentation des communautés culturelles
n’a pratiquement pas bougé en 10 ans. Au début des années 1990, l’État avait pourtant
promis que la proportion des membres issus des communautés culturelles formerait 9% de
sa fonction publique. En 2002, leur représentation n’était toujours que de 2,3%. Pour l’année
financière 2005-2006, cette proportion s’élevait à 3,5%. En 2001, 9,9% de la population du
Québec représentait des personnes nées à l’étranger.

Le Québec reçoit, bon an mal an, près de 20 000 étudiants étrangers sur son territoire. De
provenances diverses, ces étudiants contribuent grandement à la vitalité des institutions
d’enseignements québécoises et pourraient contribuer aussi directement au développement
du Québec. Pour s’en assurer, de grands efforts doivent encore être faits pour les retenir au
Québec. Jusqu’à tout récemment, ils ne pouvaient détenir d’emploi hors-campus, et en fin
d’études subsistent des obstacles à leur insertion dans le marché du travail et dans leur
démarche vers l’octroi de la citoyenneté canadienne. Cela explique certainement en partie le
taux de rétention de ces étudiants qui, en ce moment, est de 17% plutôt que de 75% pour
l’ensemble des immigrants.

5. Faire en sorte que le Québec profite encore plus des avantages de la diversité : 

•• VViisseerr uunnee rrééeellllee rreepprréésseennttaattiivviittéé ddéémmooggrraapphhiiqquuee ddee llaa ffoonnccttiioonn
ppuubblliiqquuee qquuéébbééccooiissee,, eett rreennffoorrcceerr llee mmaannddaatt ddee llaa CCoommmmiissssiioonn ddeess
ddrrooiittss ddee llaa ppeerrssoonnnnee eett ddee llaa jjeeuunneessssee ((CCDDPPDDJJQQ)) eett dduu PPrrootteecctteeuurr dduu
cciittooyyeenn aaffiinn qquu’’iillss ccoonnsseeiilllleenntt lleess mmiinniissttèèrreess ddaannss ll’’aatttteeiinnttee ddee cceett
oobbjjeeccttiiff,, ttoouutt eenn rreennddaanntt aannnnuueelllleemmeenntt ccoommppttee ddeess rrééssuullttaattss;;

•• PPrroommoouuvvooiirr uunnee pplluuss ggrraannddee ddiivveerrssiittéé aauu sseeiinn ddeess ccoonnsseeiillss
dd’’aaddmmiinniissttrraattiioonn ddeess ssoocciiééttééss ppuubblliiqquueess eett ppaarraappuubblliiqquueess;;

•• AAuuggmmeenntteerr ssuubbssttaannttiieelllleemmeenntt lleess rreessssoouurrcceess ddééddiiééeess àà ll’’aapppplliiccaattiioonn ddee
llaa LLooii ssuurr ll’’aaccccèèss àà ll’’ééggaalliittéé eenn eemmppllooii ddaannss ddeess oorrggaanniissmmeess ppuubblliiccss;;

•• MMaannddaatteerr llaa CCoommmmiissssiioonn ddeess ddrrooiittss ddee llaa ppeerrssoonnnnee eett ddee llaa jjeeuunneessssee
((CCDDPPDDJJQQ)) oouu llee PPrrootteecctteeuurr dduu cciittooyyeenn aaffiinn qquu’’iillss ssuurrvveeiilllleenntt,, éévvaalluueenntt eett
ffaasssseenntt ddeess rreeccoommmmaannddaattiioonnss aauupprrèèss ddeess oorrggaanniissmmeess ppuubblliiccss eett
ppaarraappuubblliiccss qquuaanntt àà ll’’aapppplliiccaattiioonn ddee llaa LLooii ssuurr ll’’aaccccèèss àà ll’’ééggaalliittéé eenn
eemmppllooii ddaannss ddeess oorrggaanniissmmeess ppuubblliiccss;;

•• CCrrééeerr uunn pprrooggrraammmmee ddee ssttaaggee rréémmuunnéérréé dd’’uunnee dduurrééee ddee ssiixx mmooiiss aauu sseeiinn
ddee llaa ffoonnccttiioonn ppuubblliiqquuee dduu QQuuéébbeecc ddeessttiinnéé aauuxx ppeerrssoonnnneess ffoorrmmééeess àà
ll’’ééttrraannggeerr aayyaanntt uunn mmiinniimmuumm ddee ttrrooiiss aannnnééeess dd’’eexxppéérriieennccee
pprrooffeessssiioonnnneellllee iinntteerrnnaattiioonnaallee;;

•• EEnnccoouurraaggeerr ll’’ééttaabblliisssseemmeenntt ddeess ééttuuddiiaannttss ééttrraannggeerrss aauu QQuuéébbeecc uunnee ffooiiss
lleeuurrss ééttuuddeess tteerrmmiinnééeess,, eenn iinnssttaauurraanntt uunnee pprrooccéédduurree aaccccéélléérrééee lleeuurr
ppeerrmmeettttaanntt ddee ss’’iinnssttaalllleerr eett ddee ttrraavvaaiilllleerr pplluuss rraappiiddeemmeenntt aauu QQuuéébbeecc..
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L’intégration réussie : une responsabilité réciproque

C’est un gouvernement libéral qui, en premier, introduisit le concept de responsabilité
réciproque dans le processus d’intégration des nouveaux arrivants à la société d’accueil
québécoise. L’Énoncé de politique en matière d’immigration et d’intégration adopté en 1990
proposait alors une conception de l’intégration comme un processus imposant des
obligations tant à la société d’accueil qu’aux immigrants, et ce, dans le cadre d’un contrat
moral. Ces obligations y sont implicitement énoncées sous la forme de principes à l’effet que
le Québec est : 

• Une société dont le français est la langue officielle de la vie publique;

• Une société démocratique où la participation et la contribution de tous sont
attendues et favorisées;

• Une société pluraliste ouverte aux multiples apports dans les limites qu’imposent
le respect des valeurs démocratiques fondamentales et la nécessité de l’échange
intercommunautaire.

Cette conception de l’intégration nous apparaît encore d’actualité aujourd’hui. Ainsi, le
nouvel arrivant a la responsabilité de faire tous les efforts possibles pour apprendre la langue
française, pour s’intégrer professionnellement et adhérer aux valeurs de la société qui
l’accueille. En contrepartie, la société québécoise doit s’assurer de lui fournir tous les outils
nécessaires afin qu’il apprenne la langue française, s’intègre professionnellement et
connaisse les valeurs qui constituent les fondements de la société québécoise.

L’intégration réussie nécessite un engagement réciproque de la part du nouvel
arrivant et de l’État québécois, comme représentant de la société d’accueil : 

Le nouvel arrivant La société d’accueil

S’informer adéquatement sur le Québec
avant son arrivée

Informer adéquatement les futurs
immigrants sur le Québec (valeurs, lois,
institutions, etc.)

Signer une déclaration de connaissance
des valeurs québécoises

S’engager à favoriser la diversité et la
bienveillance interculturelle, tout en
luttant contre le racisme et la
discrimination

Apprendre le français pour faciliter son
intégration à la vie collective

Soutenir les nouveaux arrivants dans leur
processus de francisation

Faire tous les efforts pour s’intégrer
socialement et économiquement à la
collectivité québécoise

S’assurer de l’intégration sociale et
économique des nouveaux arrivants
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La nécessaire cohésion sociale

Une intégration réussie de nouveaux arrivants constitue une condition sine qua non à la
cohésion sociale du Québec. Il est essentiel que toutes les personnes résidant sur le territoire
québécois se sentent citoyen à part entière. Le racisme et la discrimination sont en ce sens un
obstacle à cette nécessaire cohésion. Les citoyens du Québec doivent partager des valeurs
fondamentales qui définissent cette citoyenneté. 

Au chapitre des valeurs fondamentales, nommons celles qui en constituent le noyau, soit la
laïcité qui se définit par la séparation entre l’Église et l’État, l’égalité des chances pour tous,
l’égalité entre les hommes et les femmes, la résolution pacifique des conflits et, bien sûr, le
statut du français comme langue d’intégration à la société québécoise. 

Il est essentiel que ces valeurs soient communiquées clairement au nouvel arrivant et que l’on
s’assure que celui-ci y adhère, avant même son arrivée en sol québécois. Des efforts soutenus
doivent aussi continuer d’être consentis par le gouvernement pour offrir aux nouveaux
arrivants les outils pédagogiques qui leur seront nécessaires pour apprendre le français dans
un délai raisonnable suivant leur arrivée, pour celles et ceux qui ne le connaissent pas déjà.

L’égalité entre les hommes et les femmes constitue un acquis social majeur pour la société
québécoise, legs libéral historique et valeur libérale de premier plan en tout temps. En ce
sens, il faut saluer la volonté gouvernementale visant à s’assurer que l’égalité entre les
hommes et les femmes soit clairement établie comme une valeur fondamentale de la société
québécoise dans l’interprétation que feront dorénavant les tribunaux des libertés
fondamentales, une valeur inscrite dans la Charte québécoise des droits et libertés.

Comme l’a déclaré à quelques reprises au cours des derniers mois le premier ministre Jean
Charest, le Québec constitue une société laïque. Il faut entendre par là que la sphère de l’État
(avec ses divers prolongements institutionnels) et la sphère de la religion sont indépendantes,
chacune disposant de son autonomie propre. Par ailleurs, l’application de ce principe se
fonde principalement sur deux approches, soit celle de la laïcité radicale et celle de la laïcité
ouverte. Alors que la laïcité radicale — ou intégrale — vise à bannir toute manifestation de
la religion au sein des institutions de l’État ou même dans l’ensemble de la sphère publique
pour la confiner entièrement dans la sphère privée, la laïcité ouverte, pour sa part, admet
certaines manifestations du religieux au sein des institutions relevant de l’État, par exemple
dans les écoles ou les hôpitaux, en tenant compte évidemment du contexte dans lequel cette
manifestation se concrétise. Cette dernière approche nous apparaît la plus respectueuse de
la diversité québécoise et des libertés fondamentales des individus.

Finalement, au cours des derniers mois, le Québec a vécu un débat profond sur la question des
accommodements raisonnables, particulièrement ceux mis en place pour des motifs religieux.
Dans ce domaine, à notre avis, le bon sens doit prévaloir et une approche au cas par cas s’y
prête le mieux. Si les accommodements mis en place dans le domaine privé doivent continuer
de relever des personnes, des entreprises et des institutions qui en sont les instigatrices, les
gestionnaires de l’État devraient pouvoir compter sur des orientations aussi claires que
possible pour gérer les demandes d’accommodement pouvant survenir sous leur juridiction.
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66.. NNoouurrrriirr llaa ccoohhééssiioonn eett llaa ppaaiixx ssoocciiaalleess ddee llaa ssoocciiééttéé qquuéébbééccooiissee ppaarr llee
bbiiaaiiss ddeess mmooyyeennss ssuuiivvaannttss :: 

•• IInnssttaauurreerr uunnee ddééccllaarraattiioonn ddee ccoonnnnaaiissssaannccee àà êêttrree ssiiggnnééee ppaarr llee nnoouuvveell
aarrrriivvaanntt qquuii lluuii ppeerrmmeettttrraa ddee mmiieeuuxx ccoonnnnaaîîttrree lleess ffoonnddeemmeennttss eett lleess
vvaalleeuurrss ddee llaa ssoocciiééttéé qquuii ll’’aaccccuueeiillllee;;

•• DDaannss llaa ddéénnoommiinnaattiioonn ddeess ppeerrssoonnnneess hhaabbiittaanntt aauu QQuuéébbeecc,, ppaasssseerr àà uunnee
llooggiiqquuee ddee llaa cciittooyyeennnneettéé;;

•• MMeettttrree eenn aapppplliiccaattiioonn uunnee ppoolliittiiqquuee ddee lluuttttee ccoonnttrree llee rraacciissmmee eett llaa
ddiissccrriimmiinnaattiioonn;;

•• AApppplliiqquueerr uunnee ddééffiinniittiioonn oouuvveerrttee ddee llaa llaaïïcciittéé iinnssttiittuuttiioonnnneellllee aauu
QQuuéébbeecc,, aassssuurraanntt uunn ééqquuiilliibbrree ddyynnaammiiqquuee eennttrree llaa nneeuuttrraalliittéé rreelliiggiieeuussee
ddee ll’’ÉÉttaatt eett llee rreessppeecctt ddeess lliibbeerrttééss iinnddiivviidduueelllleess;;

•• DDéévveellooppppeerr eett ddiiffffuusseerr ddeess gguuiiddeess dd’’aaiiddee àà llaa ddéécciissiioonn ppoouurr lleess
ggeessttiioonnnnaaiirreess eett lleess eemmppllooyyééss ddee pprreemmiièèrree lliiggnnee ddee ll’’ÉÉttaatt
((pprriinncciippaalleemmeenntt ddaannss lleess rréésseeaauuxx ssccoollaaiirreess,, ddee ssaannttéé eett ddee sseerrvviicceess
ssoocciiaauuxx)) ppoouurr mmiieeuuxx ffaaiirree ffaaccee aauuxx ddeemmaannddeess dd’’aaccccoommmmooddeemmeennttss
ppoouuvvaanntt ssuurrvveenniirr..
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Pour assurer la qualité, 
la vitalité et le rayonnement 
de la langue française

Le Québec et la francophonie

Longtemps langue de la diplomatie, le français fut surpassé, il y a quelques décennies, par la
langue anglaise comme principale langue véhiculaire mondiale devenue sans conteste la
langue internationale des affaires, de la diplomatie et des échanges universitaires. En
nombre de locuteurs, le français se situe aujourd’hui au huitième rang mondial, loin derrière
le chinois, l’hindi, l’espagnol, l’anglais, et tout juste devant le portugais. Le français n’est pas
non plus une langue synonyme de richesse. Le PIB des pays francophones se situe loin derrière
celui des pays anglophones, japonais ou allemands.

Néanmoins, le français reste internationalement une langue bien vivante. Des quelque 6 000
langues parlées sur la planète, le français fait partie des 15 parlées par plus de 100 millions
de personnes et des 10 langues ayant un statut de langue officielle dans plus d’un pays. En
fait, 4 langues seulement ont un statut officiel dans plus de 20 pays. Le français en fait partie
avec l’anglais, l’espagnol et l’arabe. Le français, ayant un statut officiel dans 33 pays, n’est
surpassé dans ce palmarès que par l’anglais qui jouit de ce statut dans 45. Le français arrive
au 2e rang des langues secondes préférées des étudiants dans le monde, avec 2 millions
d’enseignants et 100 millions d’étudiants. Avec l’anglais, le français est la seule langue
enseignée dans tous les pays du monde. 

Au sein de cette francophonie mondiale, le Québec occupe une place de choix. En effet, le
Québec constitue un membre d’avant-garde au chapitre de la norme du français moderne,
particulièrement en ce qui a trait à la création de mots nouveaux. Le dynamisme québécois
dans la francophonie se manifeste aussi sur Internet. Par exemple, le site Web de l’Académie
française accueille annuellement environ 2 millions de personnes, contre 50 millions pour la
banque terminologique du Québec. Le Grand dictionnaire terminologique du Québec, créé
par l’Office québécois de la langue française, répertorie 1 million de termes français utilisés
dans 200 domaines de la science, de l’industrie et de la technologie. C’est aussi à l’initiative
du Québec que fut adoptée par l’UNESCO la Convention sur la protection et la promotion de
la diversité des expressions culturelles.

Le français : au cœur de l’histoire et de l’avenir du Québec

Si le Québec constitue aujourd’hui un acteur incontournable au sein de la francophonie
mondiale, ce n’est pas le fruit du hasard. En effet, la langue française est inextricablement
liée à l’histoire du Québec et à son développement. Dès la colonisation française, les arrivants
provenant majoritairement des centres urbains de la France parlaient le français et non un
des nombreux dialectes alors en usage dans les campagnes du pays. 
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En 1764, James Murray, premier gouverneur anglais de la province, établit les premières
institutions judiciaires et décréta que dorénavant on jugerait « toutes les causes civiles et
criminelles conformément aux lois d’Angleterre et aux ordonnances de cette province». De
plus, tout employé de l’État dut prêter le « serment du test», comportant une abjuration de
la foi catholique et la non-reconnaissance de l’autorité du pape. Ces mesures vinrent à écarter
presque automatiquement tous les Canadiens français des fonctions publiques telles que
fonctionnaire, greffier, avocat, apothicaire, capitaine, lieutenant, sergent, etc. 

Cette volonté assimilatrice ne rencontra pas grand succès. Alors que les Canadiens-français
continuaient à voir leur population augmenter considérablement sous l’impulsion d’une
forte natalité, l’immigration britannique resta marginale. Pour assurer le bon
fonctionnement de sa nouvelle colonie, Londres n’eut d’autres choix que de procéder à des
aménagements important dans son administration, à l’avantage de la majorité canadienne-
française. L’Acte de Québec, promulgué en 1774, abolit ainsi le serment du test, redonna sa
place aux lois civiles importées de France et autorisa le clergé à percevoir la dîme. Le
gouverneur d’alors, Guy Carleton, déclara que, à moins d’une catastrophe, le Canada sera
français « jusqu’à la fin des temps».

Après l’arrivée massive des Loyalistes, qui s’installèrent à l’extrémité ouest du Canada,
Londres décréta un nouveau régime en 1791. Le Haut-Canada et le Bas-Canada étaient créés,
possédant chacun leur assemblée législative, leur conseil législatif, leur conseil exécutif et leur
lieutenant-gouverneur. Les francophones étaient majoritaires au sein de l’Assemblée
législative, alors que les autres organes, dont les membres étaient nommés par le gouverneur,
furent à majorité anglophone. Le « Débat sur les langues » fut un des premiers débats de
l’Assemblée législative du Bas-Canada. À cette occasion, il fut décidé de tenir le procès-verbal
de la Chambre en français et en anglais, sans préséance de la seconde langue (pourtant
langue du pouvoir britannique) sur la première. On peut encore admirer au Salon bleu de
l’Assemblée nationale du Québec une toile représentant ce débat, œuvre peinte par Charles
Huot et inaugurée en 1913.

La promulgation de l’Acte d’Union en 1840 permit, par une alliance entre réformistes du
Haut et du Bas-Canada, l’instauration du gouvernement responsable en 1848. Une
cohabitation pacifique s’instaure alors jusqu’à la création, en 1867, de la Confédération
canadienne et la naissance politique du Québec contemporain.

En 1910, le gouvernement libéral de Lomer Gouin adopta ce qu’on finira par appeler la « loi
Lavergne ». Cette loi modifiant le Code civil du Québec obligeait les entreprises de services
publics établies au Québec à s’adresser en français et en anglais à leurs clients. Elle portait
comme titre Loi amendant le Code civil concernant les contrats faits avec les compagnies de
services d’utilité publique. La loi Lavergne constituait la première affirmation de l’État
québécois en matière linguistique.

Il faudra attendre la Révolution tranquille et le retour au pouvoir du Parti libéral du Québec
pour que le gouvernement du Québec s’affirme finalement comme un réel défenseur et
promoteur de la langue française au Québec. En 1961, le gouvernement Lesage crée le
ministère des Affaires culturelles et de l’Office de la langue française. Suivra alors une série
de lois qui contribuèrent, par sédimentation, à construire une véritable politique linguistique
québécoise. Par exemple, le gouvernement de Robert Bourassa adopta la Loi 22 en 1974,
faisant ainsi du français la langue officielle du Québec.
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En 1977, le gouvernement du Parti Québécois fit adopter la Loi 101, ou Charte de la langue
française. Cette loi reprenait plusieurs des articles des lois précédemment adoptées. Par
ailleurs, certaines dispositions de cette nouvelle loi entrèrent en conflit direct avec la Charte
québécoise des droits et libertés, la Charte canadienne des droits et libertés ou certains
articles de la Constitution canadienne. Il revint au Parti libéral du Québec de normaliser la
Charte de la langue française pour la rendre conforme aux Chartes canadiennes et
québécoises. Ces aménagements ne furent pas remis en cause par le Parti Québécois dans les
années suivantes lorsqu’il forma le gouvernement. Les règles prévalant quant à l’accès des
enfants du Québec à un enseignement en anglais établissent un équilibre sain entre les
libertés individuelles et le devoir de sauvegarde de la langue française qui incombe au
gouvernement du Québec. Cet équilibre doit être maintenu.

La situation actuelle du français au Québec : pérennité et rayonnement

Aujourd’hui, le français est parlé par 82.8% des Québécois, 22% des Canadiens, 2% des
habitants de l’Amérique du Nord et 1% des habitants des Amériques. Langue largement
dominante au Québec, le français constitue néanmoins une langue minoritaire au Canada et
en Amérique, ce qui appelle une vigilance constante des Québécois pour s’assurer de la
pérennité, de la vitalité et du rayonnement de leur langue commune.

Par ailleurs, le Québec a le plus haut taux de main-d’œuvre bilingue et multilingue en
Amérique du Nord. La situation géopolitique particulière du Québec, ses héritages européens
et sa volonté de vivre en français dans un contexte nord-américain en font aujourd’hui un
ardent défenseur de la diversité culturelle et linguistique. 

Au Canada, la radiodiffusion et la télédiffusion sont de compétence fédérale. Pour respecter
le caractère francophone du système audiovisuel québécois, des quotas de chansons
francophones ont été imposés aux stations de radio de langue française dès les années 1970,
un modèle que d’autres pays ont par la suite imité. Plus récemment, à la demande du
Québec, des règles particulières ont permis l’émergence de canaux de télévision spécialisés en
langue française alors que le câble et la diffusion par satellite facilitent la captation d’un
nombre toujours croissant de canaux de langue anglaise.

La culture québécoise puise aussi une partie de sa vigueur et de sa diversité dans l’apport des
anglophones, des nations autochtones et des communautés culturelles qui, tout en
exprimant leur vitalité dans leurs propres manifestations artistiques, s’ouvrent et participent
activement à la vie culturelle d’expression française.

Le dernier recensement de Statistique Canada nous apprend notamment qu’au Québec, les
allophones (immigrants et non immigrants) utilisent de plus en plus fréquemment le français
à la maison. En 2006, 24% d’entre eux ont déclaré parler le français le plus souvent à la
maison, comparativement à 20% en 2001 et 17% en 1996. Nous assistons ici à une tendance
à la hausse quant à l’attrait de la langue française chez les allophones.

Alors que la langue anglaise a longtemps bénéficié de la quasi-totalité des transferts
linguistiques des allophones, une majorité d’allophones adoptent maintenant le français
comme principale langue d’usage à la maison. Qui plus est, tandis que les immigrants
allophones de longue date parlent l’anglais plutôt que le français à la maison, ceux arrivés
depuis 1971 adoptent majoritairement le français. Parmi les allophones arrivés au pays entre
2001 et 2006, qui parlent le plus souvent à la maison soit le français soit l’anglais, 75%
d’entre eux y parlent principalement le français. 
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La connaissance du français chez les anglophones poursuit son évolution à la hausse au
Canada. En effet, la connaissance du français s’est accrue entre 2001 et 2006 chez les
anglophones (de 9,0% à 9,4%) et chez les allophones (de 11,8% à 12,1%). Le bilinguisme
chez les anglophones s’est accru ou est demeuré stable dans toutes les provinces et les
territoires depuis 2001. Au Québec, près de 7 anglophones sur 10 (68,9%) déclaraient
connaître le français et l’anglais en 2006, comparativement à 66,1% en 2001. À l’extérieur du
Québec, 7,4% des anglophones indiquaient pouvoir entretenir une conversation dans les
deux langues officielles en 2006, une augmentation depuis 2001 (7,1%).

Par ailleurs, 1 Canadien sur 4 (25,7%) parlait le français à la maison en 1971. Trente ans plus
tard, la proportion a diminué à 22,0%. Cette diminution s’est poursuivie depuis 2001,
atteignant 21,4% en 2006.

Toujours selon le Recensement de 2006, 4,1% de la population a le français comme langue
maternelle à l’extérieur du Québec, proportion en baisse par rapport à celle observée en 2001
(4,4%). Cette diminution prolonge une tendance qui se poursuit depuis plus d’un demi-siècle.
L’effectif des francophones s’élève à 975 000 personnes, comparativement à 980 000 en
2001, une baisse attribuable, pour l’essentiel, aux échanges migratoires avec le Québec.
Quant aux personnes qui font un usage prépondérant du français à la maison, leur part
relative était également à la baisse, passant de 2,7% en 2001 à 2,5% en 2006.

En outre, une récente enquête de Statistique Canada révèle que, hors du Québec, la
prédominance du français dans les différents domaines sociaux est une réalité dans
seulement certaines régions du Nouveau-Brunswick et de l’Ontario.

La francophonie canadienne doit donc être mieux soutenue. Si le gouvernement du Québec
considère avoir une responsabilité dans le soutien aux communautés francophones du reste
du Canada, le gouvernement fédéral, pour sa part, a le devoir de faire vivre la dualité
linguistique canadienne. 

L’usage du français progresse au Québec et recule au Canada anglais. À Montréal, des
inquiétudes subsistent quant à l’usage du français sur l’île. Malgré que la proportion de
personnes ayant le français comme langue maternelle soit en légère diminution sur l’île, cela
ne nous permet pas de conclure à une diminution de l’usage du français dans l’espace public.
Les données du Recensement de 2006 concernant la langue d’usage au travail ne sont pas
encore disponibles. Toutefois, nous avons l’obligation de demeurer vigilant. Nous sommes
d’avis que le problème ne réside pas principalement dans les dispositions des lois linguistiques
québécoises mais dans leur application et leur respect.

Si, quantitativement, le français se porte généralement bien au Québec, des efforts constants
doivent néanmoins être faits pour s’assurer que les lois linguistiques, notamment en matière
d’affichage commercial, d’accueil et de service dans les commerces, soient bien connues et
respectées. 
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77.. FFaavvoorriisseerr llaa ppéérreennnniittéé eett llee rraayyoonnnneemmeenntt ddee llaa llaanngguuee ffrraannççaaiissee ppaarr
llaa mmiissee eenn ppllaaccee ddeess mmooyyeennss ssuuiivvaannttss :: 

•• DDééffeennddrree ll’’iinnttééggrriittéé ddee nnooss llooiiss lliinngguuiissttiiqquueess ddeevvaanntt lleess ttrriibbuunnaauuxx;;

•• RReennffoorrcceerr llee rrôôllee ddee ll’’OOffffiiccee qquuéébbééccooiiss ddee llaa llaanngguuee ffrraannççaaiissee ddaannss llaa
pprroommoottiioonn ddee llaa qquuaalliittéé dduu ffrraannççaaiiss eett llee rreessppeecctt ddee llaa CChhaarrttee ddee llaa
llaanngguuee ffrraannççaaiissee iinncclluuaanntt nnoottaammmmeenntt;; 

-- LLaa ccrrééaattiioonn dd’’uunn sscceeaauu ddee llaa qquuaalliittéé àà ccoonnsseennttiirr aauuxx pprroodduuiittss ccuullttuurreellss,,
ddèèss lloorrss qquu’’iillss ccoonnttrriibbuueenntt àà llaa ddiiffffuussiioonn dd’’uunnee llaanngguuee ddee qquuaalliittéé;;

•• LLaa hhaauussssee ddee ssoonn bbuuddggeett ppoouurr ::

-- LL’’eemmbbaauucchhee dd’’uunn pplluuss ggrraanndd nnoommbbrree ddee ccoonnsseeiilllleerrss eenn ffrraanncciissaattiioonn
aaffiinn ddee ffaaiirree œœuuvvrree ppééddaaggooggiiqquuee aauupprrèèss ddeess ccoommmmeerrççaannttss eett ddee
ss’’aassssuurreerr dduu rreessppeecctt ddee llaa CChhaarrttee ddee llaa llaanngguuee ffrraannççaaiissee;;

-- LLaa vviissiittee rréégguulliièèrree dd’’uunn pplluuss ggrraanndd nnoommbbrree ddee ccoommmmeerrcceess;; 

•• UUnnee hhaauussssee ssiiggnniiffiiccaattiivvee ddeess aammeennddeess ppoouurr lleess ccoommmmeerrcceess qquuii nnee ssee
ccoonnffoorrmmeerroonntt ppaass àà llaa llooii aapprrèèss aavveerrttiisssseemmeenntt;;

•• EExxiiggeerr llee rreessppeecctt iinnttééggrraall ddee llaa LLooii ccaannaaddiieennnnee ssuurr lleess llaanngguueess ooffffiicciieelllleess
eett,, ppaarr llee ffaaiitt mmêêmmee,, llaa rreemmiissee ssuurr ppiieedd dduu PPrrooggrraammmmee ddee ccoonntteessttaattiioonn
jjuuddiicciiaaiirree dduu CCaannaaddaa ppoouurr lleess mmiinnoorriittééss lliinngguuiissttiiqquueess;;

•• MMaaxxiimmiisseerr lleess rreettoommbbééeess ddee llaa pprréésseennccee ééccoonnoommiiqquuee eett ccuullttuurreellllee dduu
QQuuéébbeecc aauu sseeiinn ddee llaa FFrraannccoopphhoonniiee ccaannaaddiieennnnee;;

•• AAssssuurreerr ll’’aacccceessssiibbiilliittéé aauuxx ccoouurrss ddee ffrraanncciissaattiioonn ppoouurr lleess ccaannaaddiieennss
aanngglloopphhoonneess dd’’aauuttrreess pprroovviinncceess ss’’ééttaabblliissssaanntt aauu QQuuéébbeecc;;

•• EEnnvviissaaggeerr ll’’aaddooppttiioonn dd’’uunnee ssttrraattééggiiee ccoonnjjooiinnttee aavveecc llee GGoouuvveerrnneemmeenntt
dduu CCaannaaddaa eett ddeess aauuttrreess pprroovviinncceess ppoouurr ffaavvoorriisseerr llee ddéévveellooppppeemmeenntt eett
ll’’ééppaannoouuiisssseemmeenntt ddee llaa ffrraannccoopphhoonniiee ccaannaaddiieennnnee;;

•• LLaanncceerr uunnee ooffffeennssiivvee ddiipplloommaattiiqquuee sseemmbbllaabbllee àà cceellllee qquuii aa mmeennééee àà llaa
pprrootteeccttiioonn ddee llaa ddiivveerrssiittéé ddeess eexxpprreessssiioonnss ccuullttuurreelllleess,, ppoouurr qquuee
ll’’uuttiilliissaattiioonn dduu ffrraannççaaiiss ssooiitt ddaavvaannttaaggee rreessppeeccttééee ddaannss llee ddééppllooiieemmeenntt
ddeess nnoouuvveelllleess tteecchhnnoollooggiieess ((IInntteerrnneett,, jjeeuuxx vviiddééooss,, DDVVDD,, eettcc..))..

La qualité du français : un enjeu d’actualité

Par ailleurs, de nombreuses voix s’élèvent depuis les dernières années pour s’inquiéter de la
qualité du français au Québec, tant au parlé qu’à l’écrit. Le français parlé sur la place
publique, que ce soit à la télévision ou à la radio, soulève de plus en plus de récriminations.
La qualité du français parlé dans les émissions pour enfants doit, en ce sens, être d’une
qualité irréprochable.
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Au chapitre de l’enseignement du français dans les écoles du Québec, un chantier
d’importance doit être lancé. Si, globalement, l’enseignement reçu par nos enfants se situe
parmi les meilleurs de l’OCDE, le rendement des jeunes Québécois en français diminue
constamment depuis 2000, selon les plus récents résultats de l’enquête PISA (Programme
international pour le suivi des acquis des élèves). Qui plus est, entre 2000 et 2005, le taux
d’échec des élèves à l’examen de français du ministère de l’Éducation du Québec est passé de
10% à 17%. À peine 48% des élèves ont réussi le volet orthographique du même examen.
La performance en lecture des élèves de quatrième année s’est elle aussi grandement
détériorée. Selon le Programme international de recherche en lecture scolaire, les jeunes
Québécois sont passés du 6e au 23e rang mondial entre 2000 et 2005. Seulement 47% des
enfants du Québec lisent à l’extérieur de l’école par plaisir, selon le Centre international pour
l’évaluation des apprentissages scolaires. C’est moins que toutes les autres provinces
canadiennes ayant participé à l’étude, soit la Colombie-Britannique, l’Ontario et la Nouvelle-
Écosse. 

88.. LLaanncceerr uunn cchhaannttiieerr ssuurr llaa qquuaalliittéé eett ll’’eennsseeiiggnneemmeenntt dduu ffrraannççaaiiss aauu
QQuuéébbeecc ccoommpprreennaanntt nnoottaammmmeenntt :: 

•• LL’’ééllaabboorraattiioonn dd’’uunn ppllaann dd’’aaccttiioonn vviissaanntt ll’’aamméélliioorraattiioonn ddee
ll’’eennsseeiiggnneemmeenntt dduu ffrraannççaaiiss àà ttoouuss lleess nniivveeaauuxx dd’’eennsseeiiggnneemmeenntt,, iinncclluuaanntt
ll’’aamméélliioorraattiioonn ddee llaa ffoorrmmaattiioonn ddeess mmaaîîttrreess eett llaa mmiissee eenn ppllaaccee dd’’uunn
pprroocceessssuuss dd’’éévvaalluuaattiioonn ccoonnttiinnuuee ddeess eennsseeiiggnnaannttss,, eeuu ééggaarrdd àà llaa qquuaalliittéé
ddee llaa llaanngguuee ppaarrllééee,, ééccrriittee eett eennsseeiiggnnééee;;

•• LL’’aauuggmmeennttaattiioonn dduu tteemmppss ddééddiiéé àà llaa lleeccttuurree eett àà ll’’ééccrriittuurree ddaannss lleess
ééccoolleess dduu QQuuéébbeecc;;

•• UUnnee ddeemmaannddee aauu ggoouuvveerrnneemmeenntt ffééddéérraall aaffiinn qquuee ssooiitt aajjoouuttéé uunn ccrriittèèrree
rreellaattiiff àà llaa qquuaalliittéé ddee llaa llaanngguuee ppaarrllééee ddaannss llee pprroocceessssuuss dd’’ooccttrrooii oouu ddee
rreennoouuvveelllleemmeenntt ddeess lliicceenncceess ddee rraaddiiooddiiffffuussiioonn eett ddee
ttééllééccoommmmuunniiccaattiioonnss ddiiffffuussaanntt aauu QQuuéébbeecc;;

•• LL’’iinnssttaauurraattiioonn dd’’uunn pplluuss ggrraanndd ccoonnttrrôôllee ssuurr llaa qquuaalliittéé dduu ffrraannççaaiiss ppaarrlléé
ddaannss lleess éémmiissssiioonnss ddeessttiinnééeess aauuxx eennffaannttss..
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Le Québec dans le Canada :
continuer l’évolution

Le choix fédéraliste du Québec

L’expérience canadienne est au cœur de l’histoire du Québec. Elle nourrit et enrichit son
identité, tout en constituant un puissant levier d’enrichissement collectif. La cohabitation
structurante qui définit la relation entre le Québec et ses partenaires de la fédération
canadienne profite aux Québécois dans plusieurs domaines de la vie collective et individuelle
: culture, économie, développement social et communautaire, etc. C’est au Québec que le
Canada est né, faut-il le rappeler. Depuis la création de la Confédération, en 1867, les
Québécois n’ont cessé de façonner ce pays pour s’y reconnaître, et pour contribuer à son
développement. En effet, le Québec fut souvent à l’avant-garde des grandes avancées
sociales du Canada. Inversement, le Québec a su puiser dans l’expérience canadienne les
avantages d’un marché intérieur ouvert et dynamique, et de l’ingéniosité des autres
membres de la fédération.

Les Québécois sont fiers de participer à cette expérience. Lors des deux référendums sur la
souveraineté — tantôt assortie d’une association, tantôt d’un partenariat — les Québécois
ont choisi de continuer à améliorer le fonctionnement du Canada de l’intérieur. Dans un
récent sondage publié par La Presse, les répondants affirmaient, dans une proportion de
85%, être fiers d’être Canadiens. La fierté québécoise recueillait, pour sa part, une
proportion de 91%. Comme quoi la fierté nationale n’a pas à s’appuyer sur une seule identité
collective.

Les avantages pour le Québec de faire partie de l’ensemble fédératif canadien sont
nombreux. À cet égard, soulignons : 

• La mise en commun de ressources, de richesses et de valeurs;

• Un poids économique et politique plus important sur la scène internationale, et
particulièrement face au géant américain;

• Une crédibilité internationale imposante, fruit d’une participation canadienne active
sur la scène internationale;

• La protection et le respect des droits fondamentaux;

• Une citoyenneté enviée et recherchée;

• Une union économique et une monnaie commune;

• Une qualité de vie exceptionnelle;

• Une juste redistribution de la richesse entre les régions et les citoyens, notamment
par la péréquation;

• Une cohabitation des cultures;

• Un levier pour la langue française, notamment grâce à la Loi sur les langues
officielles.
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Renforcer la place du Québec dans le Canada

S’ils sont fiers de participer à l’aventure canadienne, les Québécois n’en désirent pas moins
que soit renforcée la place du Québec au sein du Canada et que le fonctionnement du
fédéralisme soit amélioré afin de mieux tenir compte de la nature même du Québec,
principalement en tant que foyer principal de la francophonie canadienne. L’épanouissement
et le rayonnement de sa langue française, la sauvegarde de son riche héritage culturel,
alimentés par une minorité de langue anglaise dont le dynamisme ne s’est jamais démenti et
des onze nations autochtones réparties sur tout le territoire, font partie des fondements du
Québec moderne. Par ailleurs, la diversité ethnique, religieuse et culturelle du Québec
participe dorénavant à la construction de l’identité québécoise moderne.

Les tentatives de modifier la Constitution canadienne selon les souhaits alors exprimés par le
gouvernement du Québec ne se sont pas matérialisées. La conjoncture politique ou le
processus de modification constitutionnelle ont rendus extrêmement périlleux une entreprise
de modification constitutionnelle globale et profonde.

Malgré une procédure de modification de la Constitution canadienne marquée par une
rigidité excessive, le fédéralisme évolue. De fait, seulement pour la période comprise entre
avril 2003 et février 2007, le Québec a signé un nombre record d’ententes
intergouvernementales de toutes natures. Le Québec a aussi signé des ententes de
coopération avec ses partenaires provinciaux, dont une entente en particulier sur la mobilité
de la main-d’œuvre avec l’Ontario. De plus, il a tout récemment entrepris la négociation d’un
accord de libre-échange avec cette dernière. Bref, le fédéralisme évolue, dans la mesure où
le gouvernement du Québec participe activement à son évolution.

Par ailleurs, un fédéralisme efficace suppose un partage des pouvoirs législatifs clair et inscrit
dans une Constitution. Le non-respect par le gouvernement fédéral des compétences
provinciales provoque inévitablement l’accroissement des empiétements, des
chevauchements et des dédoublements. Il faut éviter que la Constitution contienne trop de
zones grises ou laisse trop de place à l’arbitraire législatif.

Continuer l’évolution : trois dossiers à prioriser

a) Communications

Afin de limiter ces zones grises, une entente administrative pourrait être envisagée dans le
secteur des communications. Il s’agit d’un sujet intimement lié à l’avenir de la langue
française et de la culture québécoise, à l’égard duquel il est impérieux que le Québec
s’affirme davantage et que ses rôles et responsabilités soient mieux définis. En effet, une
entente Ottawa-Québec dans le secteur des communications s’impose compte tenu de
l’importance toujours grandissante des nouvelles technologies de l’information, de leur
présence au cœur de la nouvelle économie et des problèmes identitaires liés à leur contenu.
Soulignons particulièrement la problématique soulevée par le commerce électronique, lequel
touche certes à des matières fédérales de par ses dimensions pancanadiennes et
internationales, mais aussi à des sujets de compétence provinciale comme le droit des
contrats, la langue des contrats, le droit civil et la protection du consommateur.
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Pour le Québec, le domaine particulier de la radiodiffusion demande une approche liée au
contenu qui est distincte de ce que l’on pourrait retrouver dans le reste du pays. Par exemple,
la qualité de la langue française sur la place publique est largement influencée par la qualité
de la langue parlée sur les ondes radio. Or, c’est le CRTC qui nomme les commissaires chargés
d’octroyer ou de renouveler une licence de radiodiffusion, que la station soit située au
Québec ou ailleurs. Il nous apparaît que le Québec devrait être étroitement impliqué dans le
choix de ces commissaires, étant donné l’impact de leurs décisions sur le dynamisme et la
vitalité du français au Québec. Nous sommes d’avis que le CRTC ne peut, ni ne doit, appliquer
une décision au Québec comme il le fait dans le reste du Canada. Il doit tenir compte de la
spécificité culturelle du Québec.

99.. UUnnee eenntteennttee aaddmmiinniissttrraattiivvee ddaannss llee ddoommaaiinnee ddeess ccoommmmuunniiccaattiioonnss,,
vviissaanntt nnoottaammmmeenntt àà ss’’aassssuurreerr qquuee llee ggoouuvveerrnneemmeenntt dduu QQuuéébbeecc
ddééssiiggnnee llee ttiieerrss ddeess ccoommmmiissssaaiirreess dduu CCRRTTCC qquuii ssoonntt cchhaarrggééss
dd’’ooccttrrooyyeerr oouu rreennoouuvveelleerr lleess lliicceenncceess ddee rraaddiiooddiiffffuussiioonn ddee ssttaattiioonn
ddiiffffuussaanntt ssuurr llee tteerrrriittooiirree qquuéébbééccooiiss,, eett qquuee cceess ddeerrnniieerrss aaiieenntt uunn
ddrrooiitt ddee vveettoo ssuurr ttoouutteess lleess ddéécciissiioonnss qquuii ttoouucchheenntt eexxcclluussiivveemmeenntt llee
tteerrrriittooiirree qquuéébbééccooiiss.. CCeettttee eenntteennttee ddeevvrraaiitt ééggaalleemmeenntt ssttiippuulleerr qquuee llee
QQuuéébbeecc ssooiitt ccoonnssuullttéé ddee ffaaççoonn pprriivviillééggiiééee lloorrss ddee llaa rréévviissiioonn ddeess llooiiss
ffééddéérraalleess eenn mmaattiièèrree ddee rraaddiiooddiiffffuussiioonn eett ddee ttééllééccoommmmuunniiccaattiioonnss..

b) Éducation

D’abord, le règlement complet du déséquilibre fiscal commande que les transferts fédéraux
dans le domaine de l’éducation postsecondaire soit ramenés là où ils étaient en 1994-1995.

Aussi, dans le budget de février 1998, le gouvernement fédéral a annoncé la création de la
Fondation canadienne des bourses d’études du millénaire (FCBÉM), une institution financée
en majeure partie par le gouvernement fédéral. La FCBÉM a commencé à distribuer des
bourses en l’an 2000. Une large coalition québécoise a alors exprimé son opposition au projet
de loi fédéral portant sur la création de cette fondation. Rappelons que le Québec s’est retiré
du Programme canadien de prêts aux étudiants depuis sa création en 1964, et ce, en vertu du
droit de retrait avec pleine compensation. En décembre 1999, les gouvernements du Québec
et du Canada ont conclu une entente qui permettait l’octroi de bourses d’études du
millénaire aux étudiantes et aux étudiants du Québec à partir du 1er janvier 2000. Pour la mise
en œuvre de cette entente, une entente administrative entre la FCBÉM et le ministère de
l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) a été conclue à l’effet de confier la gestion du
programme au MELS. Ainsi, la moitié de la quotepart annuelle du Québec est investie dans
la réduction de l’endettement étudiant et l’autre moitié dans le financement de
l’enseignement postsecondaire. Une nouvelle entente administrative a été conclue en 2005
dans laquelle quelques changements ont été apportés, dont l’engagement de la FCBÉM à
rendre disponible un montant de 10 millions de dollars additionnel par année qui s’ajoute
aux 70 millions de dollars annuels convenus dans l’entente administrative de 1999. 

Cette entente constituait néanmoins un pis-aller pour le Québec. Une solution, qui devant
l’intransigeance fédérale, visait à éviter que les étudiants québécois fassent les frais d’une
bataille qui s’annonçait très longue. Le Québec a toujours considéré que les interventions
conditionnelles du fédéral en matière d’éducation sont une expression du pouvoir fédéral de
dépenser dans les champs de compétence des provinces. Le Québec n’a jamais accepté ni
reconnu ce pouvoir. 

Document de travail

27



L’actuel premier ministre du Canada, monsieur Stephen Harper, a toujours affirmé qu’il
n’usait pas du pouvoir fédéral de dépenser. Il a même pris un engagement visant à encadrer
l’usage de ce pouvoir. 

L’entente décennale avec la FCBÉM arrive à échéance en 2009 et le gouvernement fédéral
ainsi que plusieurs provinces ont déjà manifesté le désir de la reconduire pour une autre
période de 10 ans. Pour sa part, le Québec a réitéré sa demande d’obtenir un retrait
inconditionnel du programme fédéral avec pleine compensation financière. Pour le
gouvernement de Stephen Harper, il y a là une occasion lui permettant de démontrer le
sérieux de ses intentions sur la question du pouvoir fédéral de dépenser.

1100.. LLee rreettrraaiitt iinnccoonnddiittiioonnnneell dduu ggoouuvveerrnneemmeenntt ffééddéérraall ddee ll’’aaiiddee
ffiinnaanncciièèrree aauuxx ééttuuddeess ((BBoouurrsseess dduu mmiilllléénnaaiirree)),, llee ttoouutt aavveecc pplleeiinnee
ccoommppeennssaattiioonn ffiinnaanncciièèrree;;

1111..EExxiiggeerr dduu ggoouuvveerrnneemmeenntt ffééddéérraall qquu’’iill rreehhaauussssee sseess ttrraannssffeerrttss ddee
ffaaççoonn iinnccoonnddiittiioonnnneellllee àà lleeuurr nniivveeaauu ddee 11999944--11999955..

c) Développement régional

Au chapitre des enjeux majeurs liés au développement économique du Québec figure au
premier plan le développement régional. Dans ce domaine, l’intervention gouvernementale
doit être efficace et efficiente. La loi fédérale constituant l’Agence de développement
économique du Canada pour les régions du Québec (DEC) établit clairement un dédoublement
institutionnel qui empiète sur la mission et les compétences du gouvernement du Québec en
la matière. Il existe sur le territoire québécois 57 sociétés d’aide au développement des
collectivités et 10 centres d’aide aux entreprises, financés par le gouvernement fédéral. Du côté
du gouvernement québécois, il existe quelque 120 CLD sur le territoire. Les missions et les
interventions de ces organisations sont sensiblement les mêmes. Les objectifs des deux réseaux
sont la création et le maintien d’emplois, le démarrage, l’expansion et la consolidation
d’entreprises et le développement des communautés locales. Les principales mesures d’aide
financière des deux réseaux sont aussi similaires. Il serait pour le moins pertinent de s’assurer
de la mise en place d’un mécanisme obligeant DEC à consulter et à coordonner ses
interventions avec le gouvernement du Québec. Si une telle entente ne se matérialiserait pas,
il serait alors approprié de demander que soit rapatrié au Québec un plein pouvoir en matière
de développement économique régional, avec une juste compensation financière.

1122.. LLaa ffiinn ddeess ddééddoouubblleemmeennttss eett cchheevvaauucchheemmeennttss eenn ddéévveellooppppeemmeenntt
ééccoonnoommiiqquuee eett rrééggiioonnaall ppaarr llaa mmiissee eenn ppllaaccee dd’’uunn mmééccaanniissmmee
oobblliiggeeaanntt DDéévveellooppppeemmeenntt ÉÉccoonnoommiiqquuee CCaannaaddaa ppoouurr lleess rrééggiioonnss dduu
QQuuéébbeecc àà ccoonnssuulltteerr eett àà ccoooorrddoonnnneerr sseess iinntteerrvveennttiioonnss aavveecc llee
ggoouuvveerrnneemmeenntt dduu QQuuéébbeecc eett,, ddaannss ll’’iinnccaappaacciittéé ddee mmeettttrree eenn ppllaaccee uunn
tteell mmééccaanniissmmee,, oobbtteenniirr uunnee ccoommppéétteennccee eexxcclluussiivvee ssuurr llee
ddéévveellooppppeemmeenntt rrééggiioonnaall aauu QQuuéébbeecc..
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Le pouvoir de dépenser

L’exercice du pouvoir fédéral de dépenser déséquilibre le fonctionnement de la fédération
lorsqu’il prend la forme de transferts directs aux individus ou organismes, ou de transferts
conditionnels aux provinces dans des domaines de compétence provinciale. Des dépenses
fédérales de ce type peuvent engendrer des problématiques pour le gouvernement
québécois, liées à l’imprévisibilité du financement, à l’imposition unilatérale de normes
pancanadiennes et au dédoublement de mesures. C’est en raison de ces problématiques que
l’encadrement du pouvoir fédéral de dépenser est devenu un défi important auquel non
seulement le Québec mais aussi les autres provinces canadiennes doivent faire face et
chercher des solutions. L’encadrement du pouvoir fédéral de dépenser constitue d’ailleurs,
depuis un grand nombre d’années, une des questions les plus importantes soulevées lors des
discussions et négociations fédératives. L’ouverture récente du gouvernement fédéral actuel
de baliser ce pouvoir augure bien.

1133..EExxiiggeerr uunn eennccaaddrreemmeenntt dduu ppoouuvvooiirr ffééddéérraall ddee ddééppeennsseerr ddaannss lleess
ccoommppéétteenncceess ccoonnssttiittuuttiioonnnneelllleess dduu QQuuéébbeecc..

Le Conseil de la fédération : une commission sur l’évolution du fédéralisme canadien

Le 5 décembre 2003, à Charlottetown, s’ouvrait une nouvelle ère dans les relations entre les
partenaires de la fédération canadienne. À l’initiative du gouvernement libéral québécois est
alors créé le Conseil de la fédération. Une nouvelle dynamique est ainsi institutionnalisée au
Canada : l’interprovincialisme. 

Le Conseil de la fédération : 

• Permet, lorsque approprié, une approche coordonnée et intégrée en matière de
relations fédérales-provinciales-territoriales par le développement d’analyses et
de positions communes;

• Renforce le travail des forums intergouvernementaux sectoriels en leur donnant
des orientations, lorsque approprié, sur des questions qui préoccupent le
Conseil;

• Analyse toute action ou mesure du gouvernement fédéral qui, de l’avis des
membres du Conseil, a un impact majeur sur les provinces et les territoires;

• Développe une vision commune sur la façon de conduire les relations
intergouvernementales qui respectent les valeurs fondamentales et les principes
du fédéralisme.

Document de travail

29



Grâce au travail effectué au sein du Conseil de la fédération, le déséquilibre fiscal existant
entre le gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux trouve un règlement partiel
en mars 2007, avec le versement au gouvernement du Québec d’une somme de deux milliards
de dollars sur deux ans. C’est aussi au Conseil de la fédération que l’union économique
canadienne est renforcée, notamment au chapitre de la mobilité de la main-d’œuvre, et
induit des améliorations au mécanisme de règlement des différends de l’Accord sur le
commerce intérieur. En août 2007, les premiers ministres ont convenu que les gouvernements
doivent prendre des mesures afin que les ordres professionnels se soient tous conformés aux
exigences de l’Accord sur le commerce intérieur d’ici avril 2009. Par ailleurs, les premiers
ministres se sont entendus pour mettre en œuvre une série de mesures visant à réduire les
émissions de gaz à effet de serre et à faire face aux impacts des changements climatiques. Ils
ont aussi adopté une vision commune de l’avenir énergétique au Canada afin d’assurer un
équilibre entre la sécurité de l’approvisionnement énergétique, une gestion responsable au
plan environnemental, la responsabilité sociale et le maintien de la prospérité économique.

Afin d’optimiser le fonctionnement du fédéralisme canadien et l’utilisation des fonds publics,
les gouvernements fédéral et provinciaux doivent s’assurer d’éliminer tout chevauchement
ou dédoublement. Cet enjeu n’est pas nouveau dans le paysage politique canadien et
québécois. Déjà en 1937, une Commission royale d’enquête (Rowell-Sirois) a été chargée de
déterminer, entre autres, à quel point la population et le gouvernement étaient affectés par
de tels chevauchements. Quelque 55 ans plus tard, soit en février 1992, le Comité mixte
spécial sur le renouvellement du Canada (Beaudoin-Dobbie) faisait mention du
chevauchement dans son rapport et recommandait «que les gouvernements fédéral et
provinciaux envisagent des moyens d’éliminer les chevauchements et le double emploi pour
faire un meilleur usage des fonds publics». Au sein d’un système fédéral dans lequel les deux
paliers de gouvernement partagent certaines compétences, les chevauchements et les
dédoublements sont inévitables. Mais compte tenu du contexte de ressources limitées dans
lequel évoluent les gouvernements provinciaux, il est indispensable que soient réduits au
minimum les chevauchements et les dédoublements. C’est pourquoi une vigilance
systématique doit être instituée pour éviter ces gaspillages. L’actuel dynamisme du Conseil de
la fédération permet d’instaurer un mécanisme visant à rendre le fédéralisme canadien
encore plus efficace.

C’est pourquoi nous proposons de créer, par le biais du Conseil de la fédération, une
Commission sur l’amélioration de la fédération canadienne. Cette commission, à laquelle le
gouvernement fédéral pourrait être invité lorsque jugé nécessaire, serait composée de
membres nommés par les provinces. Elle pourrait regrouper des juristes, des politologues, des
experts constitutionnels ou d’autres personnes ayant acquis une vaste expérience du
fédéralisme canadien. La Commission aurait pour mandat d’identifier les irritants au bon
fonctionnement du fédéralisme canadien, notamment en regard du partage des
compétences définit dans la Constitution canadienne. De façon particulière, la Commission
pourrait juger de la conformité d’une mesure fédérale avec les dispositions de la Partie VI de
l’AANB, intitulé « Répartition des compétences législatives ». Toute province pourrait
soumettre à l’étude de la Commission une mesure fédérale. Aussi, la Commission pourrait, de
son propre chef, analyser toute mesure.
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1144.. IInnssttaauurreerr,, ppaarr llee bbiiaaiiss dduu CCoonnsseeiill ddee llaa ffééddéérraattiioonn,, uunnee ccoommmmiissssiioonn
ssuurr ll’’aamméélliioorraattiioonn ddee llaa ffééddéérraattiioonn ccaannaaddiieennnnee qquuii aauurraa ccoommmmee
mmaannddaatt ddee :: 

•• IIddeennttiiffiieerr lleess iirrrriittaannttss aauu ffoonnccttiioonnnneemmeenntt dduu ffééddéérraalliissmmee ccaannaaddiieenn eett ddee
pprrooppoosseerr llaa mmiissee eenn ppllaaccee dd’’eenntteenntteess aaddmmiinniissttrraattiivveess oouu ddee
mmooddiiffiiccaattiioonnss ccoonnssttiittuuttiioonnnneelllleess vviissaanntt llee rreessppeecctt dduu ppaarrttaaggee ddeess
ccoommppéétteenncceess pprréévvuu ddaannss llaa CCoonnssttiittuuttiioonn ccaannaaddiieennnnee;;

•• VViisseerr ll’’éélliimmiinnaattiioonn pprrooggrreessssiivvee ddeess cchheevvaauucchheemmeennttss eett ddeess
ddééddoouubblleemmeennttss eennttrree llee ggoouuvveerrnneemmeenntt ffééddéérraall eett lleess ggoouuvveerrnneemmeennttss
pprroovviinncciiaauuxx..

Les aspirations constitutionnelles du Québec

En octobre 2001, le Parti libéral du Québec rendait public « Un projet pour le Québec :
Affirmation, autonomie et leadership », rapport effectuant une mise à jour de la position
constitutionnelle du Parti, plus communément connu sous le vocable de « rapport Pelletier»
du nom du président du groupe l’ayant développé, monsieur Benoît Pelletier, actuel ministre
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, des Affaires autochtones, de la
Francophonie canadienne, de la Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès à
l’information. Le rapport Pelletier faisait alors état de revendications de modifications à la
Constitution canadienne qui sont les suivantes : 

• La reconnaissance de la spécificité du Québec;

• L’octroi d’un droit de veto au Québec;

• L’encadrement du pouvoir fédéral de dépenser et l’exercice d’un droit de retrait
avec compensation financière de toute intervention du gouvernement fédéral
dans les domaines de compétence du Québec;

• La constitutionnalisation de la composition actuelle de la Cour suprême du
Canada, y compris la présence d’au moins trois juges du Québec sur neuf et la
participation des provinces à la sélection des juges de la Cour suprême du
Canada;

• L’inscription dans la Constitution de l’entente McDougall-Gagnon-Tremblay en
matière d’immigration;

• La réforme du Sénat;

• L’ajout à la Constitution canadienne d’un mécanisme permettant de
constitutionnaliser, au besoin, des ententes administratives.

Ces revendications sont toujours d’actualité aujourd’hui.

En parallèle, le Parti libéral du Québec reste à l’affût de la meilleure occasion d’entreprendre
avec succès des discussions constitutionnelles sur la base, entre autres, des éléments élaborés
dans le rapport Pelletier de 2001. Il se méfie des intentions politiques réelles de ceux qui en
appellent à une réouverture précipitée de cet enjeu. Il préfère, pour l’instant, travailler à une
progression continue de la fédération canadienne qui correspond davantage aux besoins plus
immédiats des Québécois. 
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Le Parti libéral du Québec continuera également à défendre sans relâche sur toutes les
tribunes, canadiennes comme internationales, la nécessité d’une reconnaissance franche et
officielle de la spécificité du Québec, laquelle est fondée sur des caractéristiques nationales
tels une langue, une culture, une histoire, un territoire, des institutions politiques, un modèle
de développement social et économique, un vouloir-vivre collectif, un mode de vie et un
régime juridique distincts.

«Reconnaître franchement», cela signifie que les lois canadiennes, en particulier la loi
fondamentale qu’est la Constitution ainsi que les tribunaux qui interpréteront ces lois,
devront tenir compte de cette réalité propre à notre fédération. En attendant cette étape,
qui devra venir tôt ou tard, l’attitude et les politiques des autres gouvernements canadiens
et en particulier du gouvernement fédéral doivent de facto tenir compte du caractère
national du Québec.

1155..RRééaaffffiirrmmeerr lleess aassppiirraattiioonnss ccoonnssttiittuuttiioonnnneelllleess dduu QQuuéébbeecc :: 

•• LLaa rreeccoonnnnaaiissssaannccee ddee llaa ssppéécciiffiicciittéé dduu QQuuéébbeecc;;

•• LL’’ooccttrrooii dd’’uunn ddrrooiitt ddee vveettoo aauu QQuuéébbeecc;;

•• LL’’eennccaaddrreemmeenntt dduu ppoouuvvooiirr ffééddéérraall ddee ddééppeennsseerr eett ll’’eexxeerrcciiccee dd’’uunn ddrrooiitt
ddee rreettrraaiitt aavveecc ccoommppeennssaattiioonn ffiinnaanncciièèrree ddee ttoouuttee iinntteerrvveennttiioonn dduu
ggoouuvveerrnneemmeenntt ffééddéérraall ddaannss lleess ddoommaaiinneess ddee ccoommppéétteennccee dduu QQuuéébbeecc;;

•• LLaa ccoonnssttiittuuttiioonnnnaalliissaattiioonn ddee llaa ccoommppoossiittiioonn aaccttuueellllee ddee llaa CCoouurr ssuupprrêêmmee
dduu CCaannaaddaa,, yy ccoommpprriiss llaa pprréésseennccee dd’’aauu mmooiinnss ttrrooiiss jjuuggeess dduu QQuuéébbeecc ssuurr
nneeuuff eett llaa ppaarrttiicciippaattiioonn ddeess pprroovviinncceess àà llaa sséélleeccttiioonn ddeess jjuuggeess ddee llaa CCoouurr
ssuupprrêêmmee dduu CCaannaaddaa;;

•• LL’’iinnssccrriippttiioonn ddaannss llaa CCoonnssttiittuuttiioonn ddee ll’’eenntteennttee MMccDDoouuggaallll--GGaaggnnoonn--
TTrreemmbbllaayy eenn mmaattiièèrree dd’’iimmmmiiggrraattiioonn;;

•• LLaa rrééffoorrmmee dduu SSéénnaatt;;

•• LL’’aajjoouutt àà llaa CCoonnssttiittuuttiioonn ccaannaaddiieennnnee dd’’uunn mmééccaanniissmmee ppeerrmmeettttaanntt ddee
ccoonnssttiittuuttiioonnnnaalliisseerr,, aauu bbeessooiinn,, ddeess eenntteenntteess aaddmmiinniissttrraattiivveess..

Les communautés autochtones

La population totale des 11 nations autochtones du Québec est de près de 83 000 personnes,
soit environ 1% de la population du Québec. Les nations autochtones du Québec ont des
préoccupations, des revendications et des besoins particuliers. Les droits existants de ces
nations — ancestraux, issus de traités ou autres — ont été reconnus et confirmés par les
tribunaux. Les nations autochtones doivent avoir le droit de préserver et de promouvoir leurs
langues, coutumes, cultures, règles et traditions, de posséder et de contrôler leurs terres,
d’œuvrer à l’amélioration de leurs conditions économiques, sociales et culturelles, et
d’orienter elles-mêmes le développement de leur identité.
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De nombreuses communautés autochtones et inuites vivent encore aujourd’hui des
problématiques sociales lourdes, telles que la toxicomanie, la violence, le suicide, la sous-
scolarisation, un manque d’eau potable et des conditions de logement souvent inacceptables.
Les filles autochtones âgées de 10 à 14 ans ont un taux de grossesse 9 fois plus élevé que les
filles non autochtones du même âge. Un autochtone issu des réserves vit en moyenne 6 à 7
ans de moins en comparaison avec la population québécoise en général. Les autochtones sont
aussi 5 fois plus exposés au suicide tandis que le taux de mortalité infantile est chez eux près
de 20% plus élevé que dans la population en général.

La responsabilité de la prestation et du financement des services de santé et des services
sociaux destinés aux Autochtones interpelle différents paliers de gouvernement selon la
nature des services offerts et le lieu de résidence des Autochtones. La mise sur pied d’une
table tripartite permanente réunissant le gouvernement du Québec et du Canada ainsi que
l’Assemblée des Premières Nations, visant spécifiquement l’amélioration des conditions de vie
des populations autochtones et inuites et la clarification des rôles et responsabilités des
gouvernements, nous apparaît dans ce contexte comme une initiative à être déployée
rapidement.

1166.. TTrraavvaaiilllleerr eenn ccoollllaabboorraattiioonn aavveecc llee ggoouuvveerrnneemmeenntt ffééddéérraall eett
ll’’AAsssseemmbbllééee ddeess PPrreemmiièèrreess NNaattiioonnss aaffiinn dd’’aamméélliioorreerr lleess ccoonnddiittiioonnss
ddee vviiee ddeess ccoommmmuunnaauuttééss aauuttoocchhttoonneess dduu QQuuéébbeecc eenn :: 

•• ÉÉttaabblliissssaanntt uunnee ttaabbllee ttrriippaarrttiittee aavveecc llee ggoouuvveerrnneemmeenntt ffééddéérraall eett lleess
pprreemmiièèrreess nnaattiioonnss ppoouurr ééllaabboorreerr uunn ppllaann dd’’aaccttiioonn ccoonnjjooiinntt nnoottaammmmeenntt
ddaannss lleess ddoommaaiinneess ddee ll’’éédduuccaattiioonn,, ddee llaa ssaannttéé eett ddeess sseerrvviicceess ssoocciiaauuxx,, ddee
llaa ssééccuurriittéé eett dduu llooggeemmeenntt.. LLaa ttaabbllee ddeevvrraa vveeiilllleerr àà aamméélliioorreerr llee ssoorrtt ddeess
mmeemmbbrreess ddeess ccoommmmuunnaauuttééss aauuttoocchhttoonneess,, àà ccllaarriiffiieerr lleess rrôôlleess eett
rreessppoonnssaabbiilliittééss ddeess ggoouuvveerrnneemmeennttss qquuéébbééccooiiss eett ccaannaaddiieenn eett àà
ddiimmiinnuueerr lleess cchheevvaauucchheemmeennttss eett lleess ddééddoouubblleemmeennttss eennttrree lleess
ggoouuvveerrnneemmeennttss dduu QQuuéébbeecc eett dduu CCaannaaddaa ddaannss lleess iinntteerrvveennttiioonnss aauupprrèèss
ddee cceess ccoommmmuunnaauuttééss..
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Conclusion

L’histoire du Québec se confond largement avec celle du Parti libéral du Québec, qui en fut
le principal moteur de progrès. De colonie à véritable nation moderne, le Québec a connu un
cheminement riche et exaltant.  

Ayant en main aujourd’hui tous les leviers nécessaires, étant libre et ouverte, la société
québécoise envisage l’avenir avec confiance. La diversité de sa population constitue un actif
majeur, contribuant à son dynamisme culturel et à sa prospérité économique.  L’ouverture sur
le monde devient une valeur phare, enrichissant les connaissances, les expériences et les
compétences de notre société.  

Le monde est à nos portes et nous avons décidé de les ouvrir toutes grandes. Un nouveau défi
apparaît avec plus d’acuité : accueillir encore mieux ces milliers de nouveaux arrivants que
nous invitons à se joindre à nous. L’intégration passe par l’éducation, l’emploi et le partage
des valeurs qui définissent le Québec moderne.

En tant que nation française d’Amérique, le Québec doit constamment faire preuve de
vigilance pour assurer la qualité, la vitalité et la pérennité de sa langue officielle et commune.
Le cosmopolitisme peut se vivre en français en Amérique : il nous appartient de nous en
assurer. Le Québec, comme principal foyer de la francophonie canadienne, partage une
responsabilité avec le gouvernement du Canada : celle de soutenir et d’accompagner les
communautés francophones du Canada dans leur développement. S’il faut parfois défendre
notre langue, il faut en tout temps la chérir, ce qui signifie qu’il faut bien la parler, bien
l’écrire et bien l’enseigner. Des efforts supplémentaires doivent être faits à cet égard.

Le Québec est chez lui au Canada. Il a fondé ce pays. Lorsque les Québécois se sont fait offrir
de quitter ce pays qui est le leur, ils ont refusé, à deux reprises. Les avantages de la
cohabitation l’emportent largement sur ses irritants. Cela étant, ces irritants sont bien réels
et soulèvent des problématiques qui doivent être réglées. Le Québec n’est pas signataire de
la Constitution canadienne : cet enjeu devra inévitablement faire l’objet d’un règlement, tôt
ou tard. Par ailleurs, cela n’empêche pas le Canada de fonctionner et d’évoluer, largement à
l’avantage des partenaires fédératifs. Le Québec est un leader dans l’amélioration du
fonctionnement de la fédération canadienne. Il doit continuer à l’être.

Le Québec constitue, à plusieurs égards, une exception notable si on le compare aux autres
nations de la Terre. Par sa position géographique, l’originalité de sa culture, la vitalité de sa
langue, le dynamisme de ses industries et, surtout, son immense potentiel de développement,
le Québec a tout ce qu’il faut pour faire encore mieux. Les Québécois, aujourd’hui plus que
jamais auparavant, ont toutes les raisons d’êtres fiers de ce qu’ils sont devenus, et peuvent
sans hésiter envisager l’avenir en toute confiance.
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FAMILLE



Composition du Groupe de travail sur la famille

PRÉSIDENTE

Madame Véronique Théorêt

Véronique Théorêt exerce la profession d’avocate au sein du cabinet Fraser Milner Casgrain
depuis le début de sa carrière. Membre du Barreau du Québec depuis 1999, elle a développé
une solide expertise dans les domaines du droit immobilier et du droit municipal.
Consciencieuse et organisée, elle sait créer un climat de travail où se côtoient rigueur,
efficacité et bonne humeur.

Âgée de 31 ans, Véronique Théorêt participe à la vie active du Parti libéral du Québec depuis
de nombreuses années, ayant débuté sa participation politique en 1995, au sein de la
Commission-Jeunesse du PLQ. Depuis plus d’un an, elle est mère d’un jeune garçon et, comme
plusieurs parents, recherche un juste équilibre entre carrière et vie familiale.

MEMBRES

Monsieur Marc Montpetit

Chargé de cours à l’Université de Montréal durant 25 ans et professeur au collégial, 
Marc Montpetit détient une maîtrise en sociologie. Il a été chercheur à l’Institut national 
de la recherche pendant quatre ans. Il est membre de la Commission politique du PLQ,
marié et père de quatre enfants.

Madame Madeleine Rhéaume

Directrice de cabinet de la ministre Michelle Courchesne de 2004 à 2007 
et mère de trois enfants.

Monsieur Marc Fortin

Attaché politique au bureau du député de Laval-des-Rapides et père de deux enfants.

RÉDACTEUR-COORDONNATEUR

Monsieur Robert Dyotte



Avant-propos

Le 4 juillet 2007 le premier ministre et chef du PLQ, M. Jean Charest, annonçait la création 
de trois groupes de travail afin de préparer les bases de la prochaine plate-forme électorale
du Parti, lesquelles seront soumises au Congrès des membres du Parti, les 7, 8 et 9 mars 2008. 

Le premier groupe de travail, présidé par M. Pierre Corbeil, s’est penché sur 
le développement économique et régional. Le deuxième groupe de travail, sous la direction
de Mme Manon Laporte, a consacré ses efforts au développement durable. Et le troisième
groupe, présidé par M. Marc Tanguay, a porté sa réflexion sur la question identitaire et 
les relations du Québec avec le Canada.

Dès leur nomination, les membres des groupes ont travaillé à préparer les bases de la
réflexion, dont le premier rapport d’étape a été présenté aux militants libéraux lors 
du dernier Conseil général du PLQ, en septembre dernier. À cette occasion, les militants du
parti libéral du Québec ont pu débattre des principaux enjeux tels qu’ils avaient été définis
par les membres des groupes. 

C’est à partir de ces enjeux que la réflexion s’est poursuivie pendant tout l’automne,
principalement dans le cadre d’une tournée régionale du Québec. Ainsi, du 19 octobre au 
27 novembre 2007, plus de 1 700 militants et citoyens de toute allégeance, dont 200 mairs,
ont pris part à ces travaux. Une consultation aussi large sur des sujets bien circonscrits
représente sans doute une première pour un parti politique au Québec.

Aussi, à la lumière des préoccupations soulevées lors de ces consultations, un quatrième
groupe spécifiquement voué aux questions touchant la famille, présidé par Mme Véronique
Théorêt, a été mandaté dès janvier afin de compléter la réflexion du Parti.

Le cœur de ce que nous proposons par cette réflexion, c’est un nouveau projet économique
pour le Québec. Il faut se donner, comme nation, les moyens de saisir les opportunités et les
défis que nous pose, pour l’avenir, le reste du monde. Parmi ces moyens, nous voulons la
pleine maîtrise des Québécois sur leurs ressources naturelles, dont l’eau au premier titre; nous
proposons également de soutenir la croissance de la population active; offrir davantage de
moyens et de flexibilité aux jeunes familles; faire augmenter les investissements et la
productivité; enfin, mettre en valeur la langue française et l’identité nationale du Québec. 

La parole est maintenant aux membres qui sont présents au 30e Congrès du PLQ et qui
travailleront à partir de ces propositions, forts de leur volonté d’offrir le meilleur pour le
Québec.

Christian Ouellet
Président
Commission politique du PLQ
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Introduction

Qu’est-ce que la famille? Peut-on encore en donner une définition qui se tient à une époque
où tant de modèles familiaux coexistent? 

Nous croyons que oui. Peu importe sa structure, sa composition, son historique, il y a famille
lorsque des liens forts et des obligations importantes lient un parent à un enfant. Nous
croyons que la famille est essentielle et irremplaçable quand il s’agit d’assumer de telles
obligations, et que l’État se doit de soutenir toutes les familles sans égard à la diversité des
parcours familiaux. L’État doit faire preuve de souplesse et de discernement, et comprendre
qu’il y a des «moments forts» dans la vie des gens où les responsabilités familiales sont à ce
point accaparantes qu’elles risquent de fragiliser davantage les familles.

Nous croyons également que l’État québécois a un rôle important à jouer quand vient le
temps de lever le maximum d’obstacles afin que les Québécois aient autant d’enfants qu’ils
le veulent. Ce n’est pas seulement une question d’améliorer la qualité de vie de deux adultes
sur trois, ou encore de reconnaître que d’avoir des enfants coûte plus cher que l’inverse. Pour
le Parti libéral du Québec, la famille revêt une importance d’autant plus grande que les
comportements familiaux sont la clé pour résoudre le défi démographique qui attend le
Québec au cours des prochaines décennies.

À 30 ans de surfécondité exceptionnelle au sortir de la Seconde Guerre mondiale se sont
succédé, au Québec, 30 ans de sous-fécondité exceptionnelle. Par conséquent, le Québec,
aujourd’hui l’une des sociétés les plus « jeunes» d’Occident, comptera parmi les plus
« vieilles » dans 30 ans.

La proportion des personnes de plus de 65 ans, qui était de 14% en 2006, devrait se situer à
18% en 2016, à 24% en 2026 et pourrait atteindre 31% en 2051. En chiffres absolus, le
nombre des personnes de 65 ans sera supérieur aux 19 ans et moins dès 2019, et doublera en
l’espace de moins de 30 ans. C’est un laps de temps étonnamment court lorsqu’on le compare
à la durée d’une transition comparable dans la plupart des pays de l’OCDE et chez nos voisons
immédiats. 
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Les décennies qui s’annoncent sont donc celles où la pyramide des âges fera une culbute. Si
rien n’est fait pour ralentir le phénomène, en atténuer l’ampleur et s’y préparer, cette
culbute nous amènera à envisager une plus grosse dose d’ajustements que nous croyons la
société québécoise capable d’en absorber.

Voilà pourquoi notre parti tient tant à la croissance de la population active et à agir au
bénéfice de la famille, de la productivité et de la diversité. Nous tenons à mettre au travail
tous les Québécois qui souhaitent en donner plus, aider les familles avec des enfants qui
souhaitent en avoir plus, intégrer les immigrants qui souhaitent partager l’avenir du Québec
avec nous.

Nous pensons que le Québec de demain peut être plus attirant pour les nouveaux arrivants
et mieux adapté aux besoins contemporains des familles. Nous pensons qu’il est encore
possible d’accroître le prestige et la maîtrise de la langue commune, la valeur attachée à
l’épargne et à l’apprentissage, et l’optimisme des jeunes générations. C’est ainsi que nos
politiques auront leurs effets sur la prospérité, la vitalité démographique et le fait français au
Québec.

Depuis 2003, le gouvernement du Parti libéral du Québec a fait des pas de géant pour doter
le Québec d’une politique familiale moderne, efficace et généreuse. Cette politique est
conçue pour permettre aux jeunes parents de mieux concilier le désir d’avoir des enfants et
le désir d’accomplissement professionnel, et à tous les parents d’être appuyés dans la
réalisation des nombreuses obligations qu’ils contractent envers leurs proches. 
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Ainsi, le soutien financier aux parents a fait l’objet de réformes importantes. Le crédit
d’impôt baptisé Soutien aux enfants offre ainsi un minimum de près de 600$ par enfant à
tous les parents d’enfants de moins de 18 ans, une somme annuelle qui peut atteindre plus
de 2 100$ par enfant pour les familles à revenu plus modeste. Il est versé aux parents quatre
fois par année, voire à tous les mois pour ceux qui le préfèrent. Des versements bonifiés sont
prévus pour les familles monoparentales et les familles qui ont la charge d’un enfant
handicapé. En 2006, grâce à cette initiative, plus de deux milliards de dollars ont ainsi été
versés aux parents de près d’un million et demi de Québécois.

Lorsqu’on associe le Soutien aux enfants aux réductions d’impôt pour la classe moyenne mises
en vigueur par le gouvernement du Parti libéral du Québec, on constate que les familles avec
deux enfants paient moins d’impôt au Québec que partout ailleurs au Canada, et ce, jusqu’à
un niveau de 81 554$ pour les familles avec deux revenus de travail. Le quotidien La Presse
a d’ailleurs publié, en avril 2006, un dossier intitulé «Le Québec, paradis des familles », où
l’on fait la démonstration que, tenant compte de la fiscalité, des salaires et du coût de la vie,
dans tout le Canada, c’est au Québec qu’il en coûte le moins pour élever une famille.

En 2003, le gouvernement du Parti libéral du Québec s’était engagé à ramener le fardeau
fiscal des Québécois à la moyenne canadienne. Il est en voie de gagner son pari. En l’espace
de 5 ans, l’écart a été réduit de près de 70%, passant de 585$ à 177$, lorsque mesuré en
dollars par contribuable. Au 9e rang en 2003, le Québec passe au 5e rang en 2008.

Depuis 2003, les réductions d’impôt ont totalisé 3,8 milliards de dollars et tous les Québécois
en ont profité. De 2003 à 2006, le revenu personnel disponible des Québécois s’est accru en
moyenne de 4,1% chaque année. Ces baisses d’impôt ont été conçues pour stabiliser le
revenu des aînés et donner de l’oxygène aux familles.

Aussi, depuis janvier 2006, les nouveaux parents peuvent profiter du système de congés
parentaux le plus étendu et le plus généreux en Amérique du Nord. Accessible aux
travailleurs autonomes comme aux salariés, doté de meilleurs taux de remplacement du
revenu, le Régime québécois d’assurance parentale innove en instaurant un congé de
paternité qui n’est pas transférable à la mère. 

Une fois le congé parental terminé, une forte majorité de Québécois voudront renouer avec
le marché du travail. Le Québec est le seul endroit en Amérique du Nord où les parents
pourront trouver des services de garde éducatifs à tarif réduit pour les enfants de moins de
5 ans. Partout ailleurs, ces services sont soit très coûteux, soit non disponibles.

Au 31 décembre 2007, le réseau comprenait 205 147 places sous permis et le budget consacré
aux services de garde avoisinait le 1,6 milliard de dollars. Ces services ne sont pas seulement
essentiels au bon fonctionnement de la vie familiale, ils constituent aussi un maillon
important dans la préservation d’une main-d’œuvre productive. 

La famille, c’est également les grands-parents qui transmettent savoir, amour et histoire à
leur descendance, et la solidarité dont les Québécois font preuve à l’égard de leurs parents à
la santé fragile ou à l’autonomie diminuée.

Enfin, qu’il s’agisse de la modernisation du Code civil du Québec concernant les pensions
alimentaires ou de la Loi sur la protection de la jeunesse, de l’assistance financière aux camps
de vacances, du fractionnement des revenus de retraite ou de l’adaptation des programmes
de francisation aux besoins des familles immigrantes, le gouvernement du Parti libéral du
Québec a constamment modulé son action aux réalités contemporaines vécues par les
familles québécoises.
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Élever des enfants au Québec, élever des enfants en Ontario, 
quelques points de comparaison

LES RÉSULTATS SONT LÀ

Alors que tous les experts prévoyaient la poursuite ininterrompue du déclin des naissances
que le Québec connaît depuis 30 ans, la réalité récente les a surpris. En 2006, on a constaté
une augmentation importante de près de 8% du nombre des naissances qui s’est poursuivie
en 2007 avec un gain additionnel de 2%.

L’effet conjugué de la hausse du nombre de naissances et de la diminution du nombre de
décès porte le taux d’accroissement naturel à 3,7 pour mille en 2006, son plus haut niveau en
10 ans. 

OOnnttaarriioo QQuuéébbeecc

Part des dépenses publiques consacrées aux familles
(en % du PIB) 1,2 % 2,8 %

Revenu disponible net pour un couple avec 2 enfants 
d’âge préscolaire et un revenu familial de 50 000$ (2006) 30 012 $ 41 818 $

Revenu disponible net pour un couple avec 2 enfants 
d’âge préscolaire et un revenu familial de 75 000$ (2006) 45 161 $ 55 170 $

Montant maximal des prestations familiales 
(pour le premier enfant) (2008) 0 $ 2 116 $

Subventions annuelles par enfant en garderie
2 406 $2004 7 588 $2006

Taux de remplacement du revenu moyen pour un congé
parental (50 semaines de prestations) 55% 63%

Admissibilité des pères et des travailleurs autonomes 
à l’assurance parentale Non Oui
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Source : Institut de la Statistique du Québec

C’est la démonstration qu’il est possible d’agir pour encourager les familles à avoir autant
d’enfants qu’elles le souhaitent, et pour mettre tous les Québécois au travail.  

En effet, selon l’OCDE, les services de garde à prix réduit expliquent notamment que la
participation à temps plein des Québécoises au marché du travail soit supérieure de 10% à
celle des mamans des autres provinces. L’écart grimpe même à 34% chez les mères d’enfants
de moins de 3 ans1.

Or, les femmes qui s’absentent épisodiquement pour avoir des enfants et qui maintiennent
le contact avec leur vie professionnelle sont gagnantes sur plusieurs points, et le Québec
aussi. Sur le plan de l’autonomie individuelle et du progrès social, le maintien de revenus de
travail adéquats et la valeur de l’expérience professionnelle acquise demeurent pour ces
mères la meilleure police d’assurance contre la pauvreté et la dépendance. 

Sur le plan économique, les gains de productivité et l’accroissement de la population active
sont bienvenus et le seront encore plus à mesure qu’il manquera de jeunes travailleurs pour
remplacer tous ceux qui quittent pour la retraite. 
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Naissances au Québec



Autant d’enfants 
qu’ils le souhaitent

Quand on demande aux jeunes Québécoises le nombre d’enfants qu’elles souhaitent, la
moyenne des réponses est de 2,2, ce qui signifie près de 3 si on exclut celles qui souhaitent
n’en avoir aucun. À ce chapitre, le Québec se situe au sommet des pays développés et au
même niveau que les pays européens qui connaissent la natalité la plus forte. 

Par contre, la descendance finale des Québécoises se situe pour sa part à la fin du classement,
à proximité des pays européens qui connaissent la natalité la plus faible. Le Québec se
distingue également par une plus faible proportion de femmes qui ont une famille
nombreuse (trois enfants ou plus). Bref, il y a peu d’endroits dans le monde ou l’écart entre
le nombre d’enfants souhaités et le nombre effectif est aussi important qu’au Québec.
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S’il est vrai que le défi démographique peut s’avérer moins gigantesque en optimisant la
productivité et l’emploi au sein de la population active existante, nous croyons qu’à plus long
terme, il faut user de tous les moyens raisonnables pour accroître la population active de
demain. Nous pouvons y parvenir en gardant notre main-d’œuvre au Québec, en misant sur
l’immigration et en encourageant la natalité.  

Cela ne saurait se faire en multipliant les interdits, les mots d’ordre ou les vœux pieux.  Le
retournement de situation démographique récent de certains pays européens démontre bien
qu’il est possible de faire en sorte que chaque personne qui quitte les rangs de la population
active pour la retraite soit éventuellement remplacée. C’est l’ambition que nourrissent les
militants du Parti libéral du Québec que nous avons consultés.

Pour le peuple québécois, cet objectif est un double impératif, économique et identitaire.  Un
rétrécissement accéléré de la population active n’est pas compatible avec la croissance
économique soutenue qui sous-tend nos choix de société. Le déclin prématuré de la
population totale n’est pas compatible avec le maintien du poids démographique, politique
et économique qui sous-tend notre influence sur le destin de la fédération canadienne.
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Outre les conditions économiques d’ensemble et le partage équitable des tâches familiales
entre conjoints, où le Québec a marqué récemment des progrès importants, trois grands
facteurs semblent jouer lorsque vient le temps d’expliquer l’écart entre le nombre d’enfants
effectif et souhaité :

1) Pour toutes sortes de raisons, les parents d’aujourd’hui ont leur premier enfant à un
âge plus avancé que les générations précédentes. Faute de se « reprendre » dans la
trentaine, ces parents finissent par avoir moins d’enfants qu’ils l’auraient souhaité.

2) Des obstacles à la conciliation travail-études-familles, en particulier pour les parents
d’enfants d’âge préscolaire, peuvent retarder ou décourager le projet familial. 

3) Des obstacles particuliers, à la fois financiers et sociaux, peuvent décourager le choix
des familles d’avoir autant d’enfants qu’elles le désirent. Ce phénomène semble se
présenter avec une acuité particulière au Québec, que ce soit en comparaison avec
les autres pays développés ou son propre passé pas si lointain.

Les gestes posés ces dernières années par le gouvernement du Parti libéral du Québec, que
ce soit la consolidation du réseau de services de gardes, l’équité salariale, les efforts pour
soutenir les parents étudiants et bien entendu le régime d’assurance parentale, ont
littéralement changé la donne.

Les Québécoises qui désirent donner naissance à un premier enfant sans renoncer à leurs
aspirations professionnelles sont plus que jamais en meilleure position pour entreprendre
leur projet familial. La recrudescence des naissances en 2006 et en 2007, sans précédent
depuis trente ans et supérieure à la moyenne ontarienne, n’est pas un hasard.

On peut dès lors penser que le soutien exceptionnel du gouvernement à la famille a levé une
grande part des obstacles à la naissance d’un premier enfant.

Il faut poursuivre sur cette lancée. Par exemple, l’endettement des nombreux jeunes
Québécois qui ont poursuivi d’assez longues études postsecondaires peut retarder la
réalisation du désir d’avoir un enfant. Ce retard risque de conduire à une famille dont la taille
est inférieure à ce que les parents avaient souhaité au départ.

C’est pourquoi nous proposons un report de remboursement sur le capital d’une dette
étudiante aux parents d’enfants de moins de cinq ans qui le souhaitent.

Par ailleurs, en dépit du soutien accordé depuis 2003, envisager la venue d’un troisième
enfant est une autre paire de manches. La décision d’avoir plus de deux enfants est souvent
difficile à prendre : des forfaits familiaux dans les commerces aux tables de restaurant, des
véhicules à l’organisation du temps pour les loisirs de chacun, rien n’est vraiment adapté aux
circonstances de la famille nombreuse. Pour la classe moyenne, famille nombreuse est
synonyme de choix différents et souvent plus coûteux, en matière de transport, d’habitation
et de loisirs.

Pourtant, la moitié des familles avec enfants en ont deux, et une proportion appréciable en
souhaiterait plus.  
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Répartition des familles selon la taille… quelques statistiques

Nous croyons que l’arrivée d’un troisième enfant dans une famille où deux autres enfants
nécessitent déjà beaucoup d’attention milite en faveur d’un congé parental prolongé. Ce
congé serait d’autant plus souhaitable qu’il aurait moins de conséquences sur les perspectives
professionnelles de la mère, plus âgée et expérimentée à l’arrivée d’un troisième enfant. C’est
pourquoi nous proposons d’ajouter 26 semaines de prestations au congé parental à la
naissance ou à l’adoption d’un troisième enfant, et des suivants.

On ne saurait sous-estimer l’effet à long terme d’une telle mesure sur la vitalité économique
et démographique du Québec si elle parvient à donner ses fruits. Ainsi, si la proportion des
familles de 3 enfants et plus passait de 20% à 30% au cours des 10 à 15 prochaines années,
cela aurait pour effet, toutes choses étant égales par ailleurs, de :

• retarder d’au moins 10 ans le déclin appréhendé de la population totale;

• faire en sorte que, entre 2026 et 2036, de 80 à 85 jeunes fassent leur entrée dans les
rangs de la population en âge de travailler pour chaque 100 personnes qui en
sortent, plutôt que 65 à 70.

Si une génération fictive de femmes connaissait, au cours de sa vie féconde, les taux de
fécondité de l’année 2006 :

2255 %%
n’auraient

pas d’enfants

1177 %%
en auraient

un

3388 %%
en auraient

deux

1144 %%
en auraient

trois

66 %%
en auraient
quatre et +

En 2006, pour toutes les 82 100 naissances enregistrées :

3388 005555 ((4466 %%))

étaient des
naissances de
pprreemmiieerr rang

2299 554488 ((3366 %%))

étaient des
naissances de
sseeccoonndd rang

1100 004466 ((1122 %%))

étaient des
naissances de

ttrrooiissiièèmmee rang

44 445511 ((55 %%))
étaient des

naissances de
qquuaattrriièèmmee rang

ou plus
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NOS RÉSOLUTIONS POUR AIDER LES PARENTS À AVOIR AUTANT D’ENFANTS
QU’ILS LE SOUHAITENT

1. Accorder aux parents qui le désirent un congé sur le remboursement du capital
d’une dette étudiante tant qu’ils ont des enfants de moins de 5 ans.

2. Verser les allocations d’assurance parentale pendant 26 semaines supplémentaires
à la naissance ou à l’adoption d’un troisième enfant et des suivants.

Qu’ils soient de premier ou de troisième rang, nous souhaitons bien entendu que tous les
jeunes Québécois viennent au monde dans les meilleures circonstances possibles.

Un régime d’assurance parentale généreux, de bons services périnataux et la présence par la
suite de services de garde éducatifs accessibles et de qualité sont autant d’outils propres à
donner à chaque enfant un bon départ dans la vie et ainsi assurer l’égalité des chances.  

Mais nous souhaitons aller plus loin grâce à une initiative qui poursuit un double objectif : le
soutien financier aux jeunes parents et la prévention d’éventuels problèmes de santé.  

La venue d’un premier enfant est associée à des coûts importants qui ne cadrent pas toujours
avec les budgets serrés de bien des couples au Québec, surtout les plus jeunes, et qui se
manifestent plus souvent qu’autrement avant même la naissance de l’enfant (siège de
sécurité pour bébé, vêtements, meubles, etc.). 

En parallèle, le suivi médical et le soutien offerts aux mères par le biais des hôpitaux, des
cliniques, des CLSC et des organismes communautaires font l’envie de nos voisins en
Amérique du Nord. Bien déployés, ils contribuent à réduire les problèmes de santé et de
comportement qui pourraient survenir dans l’avenir. Pour toutes sortes de raisons, une partie
des futures mères, souvent celles dont la précarité des revenus et du soutien social peut
parfois placer leur enfant en situation de vulnérabilité, ne profite pas de ces services.  

C’est pourquoi nous proposons d’instaurer une allocation financière qui non seulement
aidera les parents à absorber les coûts financiers associés à la venue d’un premier enfant, mais
encouragera toutes les mères à tirer partie des services médicaux et sociaux qui sont
disponibles dans leur communauté.

Pour ce faire, nous proposons d’offrir à tous les parents d’un premier enfant d’avoir accès au
versement de l’allocation Soutien aux enfants pendant les cinq mois environ suivant leur
déclaration de grossesse, laquelle devra être attestée par un professionnel de la santé.

Dans le même esprit, et pour aider toutes les familles à absorber les coûts liés à l’arrivée d’un
premier enfant, nous proposons d’exonérer de la TVQ un certain nombre de biens
obligatoires destinés à la sécurité d’un jeune enfant, dont les sièges de sécurité pour bébés
et pour enfants, ainsi que les lits d’enfant.

De plus, pour des raisons évidentes d’équité et de cohérence, nous proposons d’accorder aux
familles adoptantes les mêmes conditions que celles des parents biologiques pour ce qui est
de l’assurance parentale. Également, toujours dans le souci de soutenir les parents afin qu’ils
aient autant d’enfants qu’ils souhaitent en avoir, nous proposons de bonifier le crédit d’impôt
qui rembourse partiellement les dépenses liées au traitement de l’infertilité.
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3. Débuter le versement mensuel des allocations Soutien aux enfants aux parents
d’un premier enfant à compter de la déclaration de grossesse, lequel versement ne
pouvant débuter avant la vingtième semaine de grossesse.

4. Exonérer de la TVQ certains biens obligatoires destinés à la sécurité des enfants,
dont les sièges de sécurité pour bébés et pour enfants, ainsi que les lits d’enfant.

5. Accorder aux familles adoptantes les mêmes conditions que celles des parents
biologiques pour ce qui est de l’assurance parentale.

6. Bonifier le crédit d’impôt existant qui permet un remboursement partiel des frais
liés au traitement de l’infertilité.
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L’équité dans le choix 
des services de garde

En consolidant le réseau de services de garde à tarif réduit afin de répondre à la demande
des parents, le gouvernement du Parti libéral du Québec a fait un pas de géant pour assurer
la conciliation travail-famille. De 2003 à 2006, il a créé plus de 37 500 places pour atteindre
le seuil de 200 000 places. Et il a créé encore 2 069 places supplémentaires en juillet dernier.

Qu’il s’agisse de places en CPE, en milieu familial, en milieu de travail, ou dans des garderies
privées subventionnées, un peu plus de la moitié des parents ayant des enfants d’âge
préscolaire peuvent se fier sur une solution qui leur convient et les met en confiance.  

Bien que ces services soient appréciés par des milliers de parents, le fait demeure qu’ils ne
conviennent pas à tous les parents.

Les parents qui ont des horaires de travail ou d’études exigeants ou atypiques, les parents qui
habitent les milieux ruraux et les parents qui tiennent à faire garder leurs enfants au domicile
familial ne trouvent pas, dans les garderies subventionnées, la solution qui leur convient.
Certes, des crédits d’impôt remboursables sont disponibles afin de rembourser une partie des
coûts engendrés par une solution alternative, mais la valeur de ces crédits diminue
rapidement à partir d’un revenu familial excédant 30 000$.  

Par conséquent, deux familles de parents en emploi ayant un enfant d’âge préscolaire et des
revenus identiques proches de la moyenne québécoise seront traitées bien différemment
selon leur horaire et leurs préférences qui font en sorte qu’ils profitent ou non de places à
tarif réduit. Ils paieront un peu moins de 20% des coûts réels en privilégiant le service à tarif
réduit, mais près de 80% des coûts réels s’ils optent pour une option différente.  

Nous croyons qu’il est essentiel d’agir pour rétablir un certain équilibre et plus de souplesse. 

Par contre, le Parti libéral du Québec s’oppose fermement à toute mesure qui, comme celle
que propose Mario Dumont et l’ADQ2, aurait pour effet indirect d’inciter des gens à se retirer
du marché du travail ou de réduire l’autonomie financière des femmes.   

Aux prises avec un important défi démographique, le Québec a besoin de mettre toutes les
épaules à la roue. Nous n’avons pas les moyens comme société de débourser près d’un
milliard de dollars pour pousser des gens à faire le choix de rester à la maison. Une telle
mesure n’est pas une bonne solution. 
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2. Une allocation non-imposable annuelle de 5 200 $ (ou hebdomadaire de 100 $) par enfant d’âge préscolaire qui ne fréquentent pas le réseau de garderies
subventionnées. L’ADQ évalue elle-même le coût de cette mesure à 900 millions de dollars par année.



Visiblement, l’ADQ n’a pas tenu compte de l’expérience étrangère. Celle-ci démontre que ce
sont presque exclusivement les femmes qui se prémunissent de cette prestation. Elle
démontre aussi que les pays européens qui se sont engagés dans cette voie ont carrément
encouragé des jeunes mères à se retirer plus longtemps du marché du travail et ont vu leur
taux d’emploi féminin diminuer3. En France par exemple, l’institution d’une prestation
comme celle proposée par Mario Dumont a eu pour effet de diminuer de 15% la
participation des mères au marché du travail.  

Malheureusement, les femmes les plus susceptibles de se prémunir de cette prestation sont
souvent celles parmi les moins qualifiées et scolarisées, qui travaillent à temps partiel ou qui
bénéficient de revenus modestes. Bref, des femmes qui voient un avantage financier
immédiat à se retirer du marché du travail, mais qui à long terme en font des candidates
difficiles à réintégrer ensuite en emploi. 

À cet égard, dans la proposition de Mario Dumont — qui reste toujours aussi imprécise
malgré qu’elle ait été avancée il y a un plus d’un an —, tout laisse croire que les parents aptes
à l’emploi bénéficiant de l’aide sociale auraient aussi droit à l’allocation de 100$ par semaine.
On se doute bien que ces parents n’auraient plus d’incitatif à s’engager dans une démarche
d’intégration à l’emploi. 

Contrairement à l’ADQ, le Parti libéral du Québec fait plutôt le choix de soutenir les parents
qui travaillent; les parents qui, sans profiter des garderies à tarif réduit, doivent néanmoins
concilier travail et famille.  

Nous proposons donc de bonifier le crédit d’impôt remboursable pour frais de garde existant,
qui rembourserait 75% des dépenses encourues par tous les contribuables.  Ainsi, la valeur
de ce crédit d’impôt serait comparable, pour les familles de la classe moyenne, à la
subvention moyenne que verse le gouvernement aux parents d’enfants qui fréquentent une
garderie à tarif réduit.  

Plus encore, dans la mesure où ce crédit d’impôt rembourse des dépenses pour lesquelles les
parents ont obtenu un reçu, il doit dorénavant être possible à plus d’une famille qui emploie
une gardienne de partager la valeur de ce reçu. Ainsi, deux familles voisines avec chacune
deux jeunes enfants, qui décident d’embaucher une personne pour garder leurs enfants et
partager les coûts de garde, seraient en mesure de partager le crédit d’impôt.

Par ailleurs, le tarif fixe de 7$ comporte des désavantages importants. Il ne permet pas de
compenser les hausses inévitables des coûts du système et il fait en sorte que la majorité des
parents ignore la réalité des coûts d’ensemble et la valeur du soutien financier qui leur est
accordé. Nous pensons que le gel tarifaire n’est jamais une bonne solution et nous voulons y
mettre un terme de manière à garantir la pérennité du réseau. En 2007, l’ensemble des
contributions de 7$ payées par les parents d’enfants utilisant des garderies à tarif réduit
équivalait à 18,5% de l’ensemble des coûts du réseau. Il nous apparaît raisonnable de fixer
dorénavant le tarif, sur une base annuelle, à 20% des coûts moyen du réseau.  

De plus, pour faciliter la vie des familles et mieux gérer la demande, nous proposons
d’étendre, à toutes les régions qui n’en ont pas une, la liste d’attente unifiée combinée à un
service d’inscription en ligne convivial, comme l’a expérimenté notamment la région de Laval
avec beaucoup de succès.
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3. Voir notamment Laurence ALLAIN et Béatrice SÉDILLOT. « L’effet de l’Allocation parentale d’éducation sur l’activité des femmes », Annexe D, dans Conseil
d’analyse économique. Égalité entre les femmes et les hommes : aspects économiques, Paris, La Documentation française, 1999, p. 177 à 184 et, notamment,
p. 178-179. Les auteures ont pu calculer que la prestation versée aux mères d’enfants de moins de 3 ans qui restent à la maison en France a fait passer la
participation des jeunes mères au marché du travail de  70 % à 55 % entre 1994 et 1998.



Familles avec enfants de moins de cinq ans et choix de garde pour ceux qui doivent
confier leurs enfants à des tiers sur une base régulière en raison du travail ou des
études (septembre 2004)

CChhooiixx ddeess ppaarreennttss
SSoouuttiieenn ggoouuvveerrnneemmeennttaall 

aannnnuueell ppaarr eennffaanntt44

4411,,55 %% utilisent les CPE ou les garderies
privées à 7$ 9 750$

3311,,55 %% utilisent la garderie en milieu
familial à 7$ 4 750$

11,,77 %% utilisent une garderie en milieu
familial à tarif complet 1 960$

44,,33 %% utilisent une garderie privée 
à tarif complet 1 960$

22,,99 %% font garder leurs enfants à domicile
par un tiers apparenté 1 960$*

44,,22 %% font garder leurs enfants à
l’extérieur du domicile, en milieu familial,

par un tiers apparenté
1 960$*

22,,55 %% font garder leurs enfants à domicile
par un tiers non-apparenté

1 960$
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4. Dans le cas d’un revenu familial moyen en 2006 de 82 383 $ et exclusivement au titre du soutien financier aux services de garde, que ce soit la subvention par
place versée par le gouvernement pour les alternatives à tarif réduit ou les crédits d’impôt remboursables pour frais de garde pour les autres.



NOS RÉSOLUTIONS POUR RÉTABLIR L’ÉQUITÉ ET LA SOUPLESSE DANS 
LE SOUTIEN AUX FAMILLES AVEC ENFANTS D’ÂGE PRÉSCOLAIRE

7. Bonifier le crédit d’impôt remboursable pour frais de garde de manière à ce qu’il
rembourse une plus grande part des frais encourus pour les parents en emploi ou
aux études, leur permettant ainsi d’obtenir un soutien gouvernemental comparable
à celui dont profitent les parents dont les enfants sont en garderie à tarif réduit. 

8. Permettre le partage des reçus d’impôt entre deux ou plusieurs parents employeurs
pour les services d’une même éducatrice offrant des services non-subventionnés.

9. Compléter, au cours des quatre prochaines années, l’engagement de créer 20 000
nouvelles places à tarif réduit, en priorisant l’offre en milieu de travail et en milieu
familial.

10. Fixer annuellement le tarif quotidien des places en garderie subventionnées à 20%
des coûts totaux moyens.

11. Accélérer la mise en œuvre d’une liste d’attente unifiée pour les places en CPE dans
toutes les régions et d’un service en ligne convivial pour les parents.
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Soutenir les parents 
d’enfants d’âge scolaire

S’il est vrai que l’école est gratuite au Québec, le fardeau financier des familles ne disparaît
pas pour autant lorsque les enfants débutent l’école. C’est pourquoi le Soutien aux enfants
est versé jusqu’à ce que l’enfant atteigne 18 ans.

Néanmoins, une famille avec des enfants d’âge scolaire n’est généralement pas aux prises
avec des dilemmes de conciliation travail-famille aussi aigus que ceux des familles ayant un
enfant de moins de cinq ans. Ce qu’ils réclament, par conséquent, c’est un soutien adéquat
de l’État dans les circonstances où les parents ont besoin de l’aide de tout le monde pour bien
s’acquitter de leurs responsabilités parentales.  

L’une de ces circonstances est certainement la rentrée scolaire, qui est synonyme de factures
importantes pour tous les parents. Pour les aider à mieux planifier et assumer de tels coûts,
nous proposons de modifier le calendrier de versement de l’allocation Soutien aux enfants.
Plutôt que de verser l’allocation trimestrielle aux mois de janvier, avril, juillet et octobre, il
s’agirait de le faire lors des mois de février, mai, août et novembre.

Par ailleurs, dans la mesure où tout le monde gagne à voir grandir des enfants cultivés et en
bonne santé, nous croyons que les parents doivent se sentir supporter lorsqu’ils ont à assumer
des dépenses souvent importantes pour une saison de hockey ou une ballade dans les
musées.  

Bien que l’école puisse être un lieu privilégié d’intervention des services sociaux destinés aux
jeunes, il n’est ni souhaitable ni réaliste de penser que l’école québécoise puisse prendre sur
ses épaules toutes les bonnes causes et les projets d’ingénierie sociale imaginables sans
affecter la mission qu’elle est seule à pouvoir réaliser.  

Un proverbe africain dit qu’il faut tout un village pour élever des enfants. Nous croyons qu’il
faut mobiliser les entreprises, les instances de la société civile, le secteur public les experts et
toute la population adulte autour d’initiatives concrètes pour améliorer la qualité de vie des
familles et des jeunes.

Commerçants et employeurs peuvent voir la conciliation travail-famille comme un fardeau
additionnel auquel il faut résister à tout prix, où comme une formidable occasion d’assurer à
long terme le remplacement de leur main-d’œuvre et de leur clientèle. C’est à nous de
décider ce qui sera rare et ce qui sera routinier.  

Nous sommes d’avis que les expériences de conciliation travail-famille les plus ingénieuses
doivent être mieux connues et valorisées. Nous pensons également que les institutions
publiques, dont les parcs et les musées, doivent se doter d’une politique tarifaire adaptée aux
familles.

Enfin, bien des familles restent mal informées des outils et du soutien à leur disposition,
notamment pour ce qui est de l’encadrement des adolescents et de la préparation de la
retraite. C’est pourquoi nous voulons mettre à la disposition des parents d’enfants plus âgés
et des préretraités des guides pratiques et complets aussi bien conçus et appréciés que celui
qui est remis aux nouveaux parents à leur sortie de l’hôpital, lequel devrait d’ailleurs être
bonifié pour couvrir la période de zéro à quatre ans.
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NOS RÉSOLUTIONS POUR MIEUX SOUTENIR LES ENFANTS D’ÂGE SCOLAIRE
ET LEURS FAMILLES

12. Faire la promotion des meilleures expériences de conciliation travail-famille et
encourager les entreprises à les adapter à leurs besoins.

13. Modifier le calendrier des versements trimestriels de la prime Soutien aux enfants
de manière à ce que l’un des chèques parvienne aux parents en août, en prévision
de la rentrée scolaire.

14. Instaurer un crédit d’impôt pour le remboursement de dépenses liées à des activités
physiques, à la fois pour les enfants de moins de seize ans et pour les aînés de 60
ans et plus.

15. Concevoir et distribuer, dans tous les foyers visés, 3 guides pratiques : l’un
concernant les enfants de 5 à 12 ans, l’un sur les enfants de 13 à 18 ans et un autre
portant sur la préparation à la retraite. Ces guides contiendraient un répertoire des
ressources disponibles, un aperçu des programmes gouvernementaux et des
conseils pratiques.

16. Instaurer la gratuité des tarifs dans les parcs et les musées publics québécois pour
les enfants de moins de 12 ans, et inviter les autres acteurs de la société civile à
consentir des rabais analogues aux familles.
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De la souplesse 
et encore de la souplesse

S’il est vrai que les parents québécois apprécient le soutien financier du gouvernement du
Québec, il n’en demeure pas moins que les programmes gouvernementaux souffrent parfois
d’une rigidité qui ne cadre pas toujours bien avec la diversité des besoins et des situations des
familles.  

Les parents apprécient recevoir de l’argent, mais souvent, ce qui leur manque, c’est du temps.
Les pères apprécient le congé paternel, mais ils souhaiteraient l’utiliser avec plus de
souplesse. Bref, les parents ne veulent pas renoncer à leur liberté de choisir ce qui s’arrime le
mieux à leur situation sous prétexte que la manière de mettre en pratique un soutien
généreux convient à la majorité de leurs voisins. 

Les familles recomposées, notamment, ont l’impression d’être insuffisamment appuyées lors
des périodes critiques de transition. Il en va de même pour les parents de la «génération
sandwich », de plus en plus nombreux, qui doivent simultanément prendre soin de leurs
enfants et de leurs parents aînés. C’est pourquoi nous mettons de l’avant un certain nombre
de propositions visant à mieux répondre à la diversité des besoins et à assurer plus de
souplesse dans le soutien aux familles.

NOS RÉSOLUTIONS POUR CONFÉRER PLUS DE SOUPLESSE À LA POLITIQUE
FAMILIALE

17. Permettre aux parents qui le souhaitent de transformer deux semaines parmi celles
prévues au régime d’assurance parentale en banque de congés flottants, utilisables
à des fins familiales au cours des trois années suivantes.

18. Introduire plus de flexibilité dans l’utilisation du congé paternel, permettant
notamment aux pères de s’entendre avec leur employeur afin de répartir le nombre
d’heures prévues sur une plus longue période que cinq semaines, en travaillant à
temps partiel.

19. Mandater la Régie de l’assurance maladie du Québec pour mettre au point un
système sécuritaire permettant d’octroyer un duplicata des cartes-soleil des enfants
au second parent dans les situations de garde partagée.
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La famille, l’affaire de toutes
les générations

La famille ne se limite pas aux enfants et à leurs parents, c’est bien connu. Les responsabilités
familiales, pour de nombreux Québécois, signifient également consacrer du temps et de
l’énergie à assurer la qualité de vie de leurs parents plus âgés. Lorsque les aînés voient leur
autonomie diminuée ou leurs facultés détériorées par la maladie, cela peut imposer de lourds
sacrifices à leurs enfants, qui auront besoin d’aide et de répit.

Toutefois, qui dit grands-parents ne dit pas toujours perte d’autonomie. De fait, la très
grande majorité des aînés sont en bonne santé et consacrent beaucoup d’énergie à venir en
aide à leurs proches, en commençant par leurs petits-enfants et les autres membres de leur
famille. Cette réalité est souvent occultée quand il est question de l’image des aînés dans la
société, et l’action du gouvernement n’est pas toujours adaptée à celle-ci.

Certes, dans la situation démographique du Québec, il convient d’abord de revoir les
modalités des régimes de pension de manière à cesser d’encourager le retrait hâtif des
Québécois du marché du travail. Toutefois, même s’ils prennent leur retraite plus tard, les
aînés seront néanmoins en mesure de poursuivre leur apport considérable à la société
québécoise par le biais du bénévolat et de gestes en faveur de leur famille.

C’est pourquoi nous proposons des ajustements aux politiques publiques afin de mieux
reconnaître et appuyer la contribution des aînés actifs.

La ministre responsable des Aînés, madame Marguerite Blais, termine une vaste tournée de
consultation et déposera sous peu un rapport qui contiendra de nouvelles initiatives pour
assurer la qualité de vie des aînés et des proches qui prennent soin d’eux. Nous sommes
convaincus que ses recommandations sauront rencontrer les attentes des Québécois.

NOS RÉSOLUTIONS POUR OPTIMISER LA CONTRIBUTION DES AÎNÉS ACTIFS

20. Modifier la Loi sur les normes du travail pour permettre que les congés prévus pour
prendre soin des enfants puissent aussi être utilisés pour prendre soin de ses petits-
enfants.

21. Offrir davantage de répit pour les aidants naturels, en bonifiant le nombre de jours
par année pendant lesquels ils peuvent s’absenter du travail en vertu de la Loi sur
les normes du travail.

22. Accroître le soutien financier aux organismes communautaires qui remboursent les
frais encourus par leurs bénévoles, à ceux qui œuvrent aux initiatives de mentorat
auprès des jeunes, ainsi qu’à ceux qui permettent aux aidants naturels d’obtenir un
certain répit.

23. Soutenir les établissements scolaires afin qu’ils mettent au point des séances de
formation pour préparer les bénévoles à faire du mentorat auprès des jeunes
étudiants.

24. Faire la promotion des habitations multi-générationnelles et des concepts
d’aménagement du territoire conçus en fonction des besoins des aînés et des
familles.
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Conclusion

Depuis 2003, les choses se sont améliorées au Québec. Et la qualité de vie des Québécois se
porte mieux. Plusieurs obstacles à la compétitivité de nos entreprises ont été levés, les impôts
de nos concitoyens ont été ramenés tout près de la moyenne canadienne, la dette est sous
contrôle et le rattrapage urgent de notre déficit d’infrastructures est amorcé. Il n’y a jamais
eu autant de Québécois au travail, ni si peu de bénéficiaires de l’aide sociale.

Pour les familles québécoises, le quotidien s’est encore plus amélioré. Elles disposent d’un
régime d’assurance parentale sans pareil en Amérique du Nord, de services de garde et de
services éducatifs abordables, ainsi que d’allocations universelles. Elles paient aussi moins
d’impôt que les autres familles canadiennes pour toutes les tranches de revenu familial
situées sous la moyenne québécoise. 

Mille indicateurs détaillés pourraient rendre compte de cette notion toute simple : le Québec
est le meilleur endroit en Amérique du Nord pour élever une famille. Toutefois, une seule
image suffit : depuis deux ans, les Québécois se sont mis à avoir plus d’enfants.

Les projections démographiques ne sont pas une fatalité. Pour qui est résolu et patient, il est
possible et éminemment souhaitable de renverser la tendance et de créer les conditions
propices pour que les Québécoises et les Québécois aient autant d’enfants qu’ils souhaitent
en avoir, tout en disposant du soutien dont ils ont besoin pour les mener autonomes et
heureux à l’orée de la vie adulte. C’est dans cet esprit que nous mettons de l’avant les
propositions contenues dans ce document.  

Bien que le Québec bénéficie présentement d’une politique familiale ambitieuse, cohérente
et efficace, certains aspects de celle-ci sont trop peu connus autrement que dans ses irritants
et ses rigidités.  

C’est pourquoi nous proposons essentiellement plus de souplesse pour répondre au désir des
parents de préserver leur liberté de choix, et un soutien prévisible et constant qui vient
malgré tout s’accroître lors de certaines transitions critiques dans la vie des familles.  

Avec ou sans enfants, la vie des adultes ne sera plus jamais aussi linéaire et monolithique
qu’autrefois. Les Québécois débuteront et termineront leur carrière à différents âges. Ils se
retireront du marché du travail temporairement et à un nombre variable de reprises, soit
pour donner naissance à un enfant, pour retourner sur les bancs d’école, pour prendre une
année sabbatique ou pour prendre soin d’un parent fragile.  

Il en va de même pour les familles qui sont à géométrie variable sur le plan des valeurs, des
préférences, de la composition et des circonstances. Une politique familiale au service de
toutes les familles doit chercher à maintenir l’équilibre et l’équité en sachant tenir compte de
la diversité des situations. C’est vers cet objectif de consolidation, de cohérence et de
souplesse accrue que tendent l’ensemble de nos propositions.
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